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TABLEAU Vl. MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

DÉSIGNATION 

DB8 SBRVlCli:S KT DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Dedraló 
der kredieten 

per 
artikel. 

PREHIÈIIE Sl~C:TION. - DÉl•E1"~ms ORDINAIIIES. 

CUAl'ITRE l'I\EJJIEI\. 

AOIIIINISTRATION CBNTIIALE. 

·1 
a) Traüement du Ministre. 

b) Frais de représentation • 

'2 

4 

6 

7 

Conseil supérieur do l'instruction publique : Traitement du Secrétaire 

. fr. 3ti,OOO L_ 
0,000 1 

8 

9 

Traitements des fonctionnaires, employés et gens cle service Traitements de disponibilité. 
(Ycompris tJ118 somme de 392,100 (rar1cs pour indem11itt! mobile de vie chère.) ·- 

Conseil supérieur ile l'instruction publique : Jetons de présenci-; frais tie route et de 
séjour des membres du Conseil: impression, aurogr-aphie-, copies el autres travaux 
ordonnés parle dit Conseil; acquisition d'ouvrages el reliures. Dépenses et frais divers. 

fournitures ile bureau, impressions, achats el réparations de meubles, menues dépenses. 
Acquisitif)n el entretien d'une nutornobile à l'usage 1t11 ~lini<tre f'rais du Bultetin du 
/Uinistère. ( Y compris une somme de -188,300 [rtincs e11 charge temporai[e.) . 

Bibliothèque du Département: achat de livres, abonnements el souscriptions; frais d'im 
pression, de brochage. de cartonnage et ile reliure; confection du catalogue; matériel 
de la bibliothèque; salaire du relieur. {Y compris une somme de 6,372 [ranc« en 
charge temporaire.) 

Frais de route et· de séjour: missions. Salaire d'un chauffeur d'automobile au service de 
l'Administration centrale. (Y compris urie s011111111 de 900 francs pour indem111tè 
,nobi/e de vie chère.) . , . • . 

44,000 » 

CHAPITRE ll. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires et employés de l'État,~à ,le.~ 
professeurs et instituteurs communaux et à lies .mernbres du personnel enseignant 
iles écoles primaires a,loptécs et adoptables, des directeurs, professeurs, maîtres 
rl'éluiles des ~cole;:; normales provinciales ou libres äRréées et des instituteurs des 
écoles 11'applic.1tion annexées à ces dernières écoles. et prenant cours en 1021 ou 
antérieurement au ter janvier de la même année. (Crédit 11011 limitatif.) • 

Pensions dues par les anciennes caisses de préYnyance à des professeurs et instituteurs 
communaux rart 5 de la loi du 16 mai 111761. Intervention de l'F.tal dans le paye 
ment des pensions accorilées ou .i accorder ~ des veuves. enfants ou orph!'lins de 
fonctionnairf!s e1 impl,n•'s de l'Ètat el ,le professem-s et instituteurs. pour les années 
de p.1~ticip1tinn aux caisses de prévovance supprimées par la loi du 1() mai 18ï6 
fart. 1•·• ile la loi <lu ~I mars 1884). Termes échus antérieurement au I« janvier 1921. 

3,2t>3,346 » 

~,400 » 

9,000 » 

689,000 » 

20,372 » 

23,400 )) 

460,000 " 

2j6,000 » 
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TABEL Vl. - MINISTEBIIf V AN WETENSCHAPPFN EN KUNSTEN. 
J 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

TAN Dl DIENSTEN BN UN HET l'0OI\WII\P DEI\ UITG.A.VKN, 

4,04i)H8 » 

866,000 » 

EERSTI•! SECTIE. - GEWOl'WE IJITGA ''El\'. 

EERSTE UOOFDSTUK. 

HOOPDBEH66R. 

a) Jaarwedde vau den Minister . 

b) Kosten ,an vertoon . 

Jaal'\'fe,1,len f!,,r ambtenaren, beambten en bedienden Jaarwedden van beschikbaarheid 
(/11begrepen eeue ~om ·v<111 .'192,IUO [rank vuol' oermulertijke dt1111"/11toes/ay.) 

lloogere Raat! van bel Openbaar onderwijs : Wedde van den Secretans • 

Hoogere Raad van hel Openbaar onderwijs : Zitprnninr,en; reis en verblijfkosten voor 
de leden van tien Raad; drukwerk, sdu·ihafdrnkken. afschriften en ander door den 
raad bevolen werk ; aankoop vau boek werken; iubiudeu. Allerlei uitgaven en kosten, 

Kantoor~erid, drukwerk, aankoop en herstelllng van meubelen, kleine uitgaven. 
Aankoop eu '.lntlerhou,I vau een automobiel u-n dienste van tien Minister Kosteu van 
hel /Julletin du il'linistère. (/11beyrep.m een~ som va,1 l:SS,JUU [ruuk als 1ijde 
lijke labl.) 

Bibliotheek van het Departement : aankoop van boeken, abonnementen en inschrij 
vingen ; kosten van drukken, inuaaieu, kartonneereu en vcrbindeu ; opstel van den 
catalogus; materieel der bibliotheek ; loon vau den boekbinder, (/11begrepet1 ee11e 
som va" 6,;n2 [raut; "Is lljde/ijke lust.) 

Reis- en verblijfkosten: zcndlogen. Loon van een autornebielberliener in dienst bij hel 
Hoofdbeheer. (l nbeqrepen ee"e som van 9UO [rank voor vera11derl1jkeduurtB/oe,lag.) 

HOOFDSTUK II. 

PENSIOBIIIIN UI HULPGELDEN. 

Eerste termijn der pensioenen. te verleenen aan ambtenaren en beambten van 1leo 
Staat, aan gemeentcleeraars eu -onderwijzers en aan leclen van het nnderwijzeml 
1,crsoneel der aaugenorneue en aanneembare lagere scholen, bestuurders, leemars, 
studiemeesters tier aangenornene pr ovinciat» of vrije normaalscholen en onderwijzers 
op <le aan laarst;:ernelclt> toer,•·•·or1~•le oefenseho.en, eu mgaau,le in 1 ~•::l of vóór 
i '" Januari van r.• meld Jaar.\ Ott/Jepuol,l creaiet.; 

Per.sioenen door ile voormalir,e voorzienin~ska,sen aan r,rmeente!eeraars en -oocler 
" ijzers vcrschu!,lir;,I (art. :i der wet r.1n 1,; ,Hei llFli). Tusschenkomst van den Staat 
10 de betahng der pensioenen verleend of te-verleenen aan weduwen, kinderen of 
weezen van ambtenaren en beambten van den Staal en van Ieeraars en onderwijzers, 
mor de jaren aansluiting IJij Lie Yooriieoingskas&en, afgeschaft bij ile wet van hi Mei 
HH6 (art. t der wet ran 31 Maarl 1884). Tarmijnea vervallen vóór I Januar] 19:il. 

2 

3 

4 

6 

7 

8 

9 
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TABLEAU Vl. MlNISTÈRE. DES SCIENCES ET DES ARTS (surra). 

DÉSIGNATION 

DES SERVIéES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
des crédita 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

-IO 

11 

·13 

16 

Secours alloués, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnaires, employés, instituteurs 
primaires el agents payés sur salaires, à leurs v-uves ou ;iux membres de leurs familles 
dont ils étaient les soutiens, qui se trouvent dans une position malheureuse. - 
Secours alloués, dans des circonstances exceptionnelles, à celles de ces personnes qui 
n'ont qu'une pension minime . 

CUAPIT.l\E III. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Subsides el encouragements littéraires et scientifiques: souscriptions: voyages et missions 
littéraires, scientifiques ou archéologiquesrfouiltes el Ira vaux dans l'intérêt de la science 
el tic l'archéologre nationale. Secours à des littérateurs ou savants qui soul dans le 
besoin, ou aux familles de littérateurs ou savants décédés. Sociétés littéraires cl scien · 
tifiques, Pl'ix quinquennaux el décennaux fondés par IP.s arrêtés royaux du I •• décem 
bre 1845, du G juillet 1851, du 20 décembre l 88:-l el du :;u ami l 8\l5; frais 
des jurys •·•·.iis <lu bureau de l'Union internationale pour la protection des œuvres 
liuérau-es et artistiques ; frais d'impressions et autres dépenses relatives à l'exécution 
de la loi du •O septembi-e IXK7. Encoura1;ements à la littérature et à l'art dramatiques 
(littéraire et musrcalj Publication de la B-i&liolhew belyica. Publication ,le la 
·ll1hliog1·.1pl11e Na1101,ale Office international de bibliographie: rédaction el adminis 
tration. Part contributive de la Belgique dans les frais de publication du Woonlent,oe-k 
der Nederlamtsche Tuul (dicrionnalre de la langue néerlandaise] Location de tables 
d'études aux stations zoologiques, physiologiques et biologiques à l'ét1·.mrre1·. Oflh e. 
cenu-al des associations internationales. l'art coutnbutive de la Helgi11uc dans les 
frais dt, l'Union académique internai iona!e. du Conseil international de recherches, 
clc l'Union astronomique internationale, de l'Union géodésique cl géop.hysique inu-r 
nationale et de l'Union internationale de la chimie pure et appliquée Subsides pour la 
nlaison tie la Presse. Acquisition el reliure d'ouvrages scientifiques Ott littéraires, 
impressions el dépenses diverses pour le service spécial de l'administration des 
Sciences et <les Lettres 

Service des bibliothèques populaires : chauffage, éclairage et entretien <les locaux ties 
bibliothèques publiques adoptées. Acquisition ,le livres destinés aux bibl.othèques 
publiques. l ndemuirés aux bibliorhécarres Inspection ries bibliothèques publiques 
Jetons de présence; frais de route cl de sëjour ; indemnités aux membres du Comité 
cousultatif des bibliothèques publiques; fr.,1s de bureau i traitement du membre 
secrétaire ; frais uivers ; subsuh-s aux bibliothèques eirculantes (y cümpl'i.s une 
somme de 225,UOO francs e11 charge temporaire) 

Subsides am œuvres cornplérneolaires de l'école 

Institut historique belge de Rome • 

Aratlémie royale des sciences, des lettres el des beaux-arts de Belgique : traitements el 
salaires du personnel ; traitements tie disponibilité (y compris une samm~ de 
-I0,2fJ0 francs pow· indemnité mobile de vie chè.te) . 

Ae nlémie royale ,les sciences, des lettres et ties beaux-arts tie Belgique: jetons de pré 
sence; examen et jugement du concours de la fondation De Keyn Frais d'impression; 
prix iles concours; cl1,1ulfa1re. éclairage el frais d'entretien <lu Palais des Académies; 
frais divers. Frais clc la Commission royale d'histoire ; publication des Chroniques 
belges inédites ; rédaction et publication de la Table chro110/ugique des chartes, 
diplômes, lettres-patentes et autres actes imprimés concernant l'histoire de la Bel~1que 
Publication ,rune Dioyrnpf,ie nntional«, Publication ,l'une collection des gramls 
écrivains du pays. frais ,te voy.•ire et ,Ic séjour .tes ,lélégués aux réunions acadé 
rniques (y camp,·is une somme de :S8,000 francs e11 charge temporaire). 

1:'î0,000 » 

463,61$0 » 

600,000 » 

100,000 n 

42,000 » 

-10:!,000 » 

424,500 » 
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TABEL Vl. 

Total 

par 
chapitre. 

- 
Totaal 

per 

i. hoofdstuk. 

MINIS'I'. VAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN (VERVOLG,) 

AANWIJZING 

YAN Dll DlllNSTEN RN VAN IIET VOORWERP DEil UITGAVEN, 

Verleening van liulpgeldrn, waar geen pensioen r,enotcn wordt, aan voormalige ambte 
naren, beambten, fat:cre onderwijzers en op loon bezoldigde at:cnten, aan hunne 
weduwen of vc1·w,111lc11 wier steun zij waren, die in onv.clukkit:e omstandigheden 
vcrkeeren. - Vcrlcenint: van hnlpgcltlen, i11 uitzouderhjke omstaudigherlen, aan 
diegene dier personen die een i;erint: pensioen 1;euieten. 

llOOI•'DSTUU. Ill. 

WETllNSCBAPPEN EN LKTTERB!f, 

Toelagen en aanmoedigingen rakende ile letterkunde en de wetenschappen; inschrij 
v,ngen; letterkuudigu, wetenschappelijke of oudheidkundige reizen en zendingen; 
opdelvingen en werken in het belant_: der wetenschap en der nationale ourlherdkuude. 
llulpgclden aan in nood zijnde lenerkumhgen of t.:eiccrden or aan Iamiliën van over 
ledene letterkundigen of 1;cleenlcn Letrct-kuuchge en wetenschappelijke maatschap 
pijen. Yijljaarhjksclre en tienjatu-hjksche pnjzeu iu1;csteltl door koninklijke besluiten 
van I December li'lfö, lî Juli liViL :!O December 11\H:! en :;u A11r1l li'\i15; kosten voor 
tic jury's. Kosten vau hel kantoor der lntei-nationalu Vercenit~int: ter bescherming 
van letter- en kunstwerki-n ; druk- en andere kosten betreffende de uitvoering der 
wet van '>0 September 181'17. Aanmoedir,i111;e11 aan de tooneelruuerkuude en u.oneel 
kunde (letteren en muziek) Uitgave dei· llib/iothecll belyira Uugave der- t\ationale 
Hibhographr«. lutemauouare dienst van bililiot;r.,phie: opstel en beheer. Aandeel van 
lleluië in de kosten lol uilt_:ave van hel 11-"ourdenbvek ,ter Neüerluuüsctie Ta11I Huur 
kosten van sru.heratels in ile aoologisch-, physiologrscbe en biologische stations in 
hel buitenland. Centrale dienst tier interuauunale vereenigiogen lklgië's aandeel 
in ·de onkosten van hel Internationaal academisch Vt'rbontl, van den lntcrna11onaleu 
llaad voor navorsctnngeu, van hel h1tcr11,1t1011,1a! stern-kundig verbond, ,·:m het Iuur 
nniionanl goellesisch en r,eophys sh verhoud en vau hel Int, rnauuna.il vernonü der 
zurvt-re en loctiepasle sch-ikun.tc. Toelage voor hel Persbuis, Aankoop en inbin 
dini; vau wetenschappelijke of lcllerkundi1:e werken, drukwerk en allerlei mlgaven 
voor den bijzondereu dieust van hel beheer van Wetenschappen en Letteren 

Diens! der volksbihliothckcu : verwarming, verlichting en onded10111I tier lokalen der 
aangenomen openbare bibliotheken. Aankoop van boeken bestemd ,oor de brbf iot he 
ken. Ver,:oe,liu~cn aan tie bihliotuecurtssens. roezict.t op ,le openbare brbliothekeu 
Annwezrgheids penmugeu, reis- eu verblijfko-ten ; ,·ergoe,hngen aan tic leden van het 
advtseereml comiteit der openbare IJ1bl,01hekt,11; bureelkustcn ; weud» van het l111- 
secretaris; verschülende onkosten; toelage aan de reizende boekerijen (lribey-r~pe1i 
eme s0111 um, 22;,,00U (rn11k als c,jltet,jke tostï, 

Toelagen aan ile bijr,evoegde werken vaa de school 

Betgisch historisch Instituut te Rome 

10 

H 

·12 

13 

H, 

Koninklijke Academie van wetenschappen, letteren eo schoone kunsten van Belgié : 1 •W 
jaarwedden en 1!ar,loon1>0 van het personeel; par wedden van beschikbaaiheid l illbe 
qrepen. rem son: van /U,:!OU {rank voor oerunäertsjke duurletoes/tJg} 

Koninklijke Aca,lemie vau wetenschapen, letteren ~n schoone kunsten van België : zitpen- 1 ·16 
mogen; onderzoek en beoord-eling van den prij-kamp dersuchung lle Key n Druk 
kosten: prjjzen der werlstrrjdeu. \e,·wanninv, verhchung en kosten van nmlerhou.l van \ 
het f'aleis der .\ca,le,niën; verschillende kosten Kosten tier Konmklijkc commissie voor 1 
gescbicdcnis; mq;al'c der 01rnityeyeve11 /Jelyische Kronijken ; opstel en uitgave der 
Chror,11/oyisclt~ caf'ei der oorkonden, diploma 's, ope ne· brieven en andere gedrukte 
stukken rakende de geschiedenis van lleli;ië. llit1;ave cener 1Yatw1wle Biographie. l 
Uitgave cener- verzameling van 's Lands groore schrijvers R,-is- en verblijfkosten der 
algevaardig,len IJ•J de académische brjeenkomsreu (lnbegreµe11 ee11e .som ·van 
l'i8,0UU frank als t1jdcltjke last). 
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TABLEi\U Vl. 
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MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS (su1TE). 

DÉSIGNATION 

DES SBI\VICES IT DB L'OBJET DES DÉPBNSD. 

Montant 
des crédilll 

par 
article. 

Bedr~ 
der kredieten 

per 
artikel. 

17 

18 

19 

20 

2·1 

22 

23 

26 

27 

2 

't9 

80 

Académie royale de langue et de lillérature françaises : personnel et matériel • 

. \ca1lérnie royale flamande de langue et de littérature : traitements et salaires du per 
sonnel; traitements ile dispombuué (y compris u11e somme de 3,600 francs pour 
indemnité mobile de vie chère) . . • . 

Académie-royale flamande de langue et de littérature. Jetons de présence; frais d'impres 
sion; Jirix des concours; chauffage, éclairage el frais tl'entretieo iles locaux; trais 
divers; publication des anciens monuments Je la littérature flamande • 

Observatoire royal : personnel; salaires des r,ens ile service el des a,rents temporaires; 
traitements de dispouibitiré .. etc. (y compris wie somme de 49,:tuO [rancs pour ü1- 
de11rn1tti 1110/,1/e de vie chère). 

Observatoire royal: frais ,le matériel: acquisition d'instruments; impressions, (y compri« 
une somme de 22,000 [rancs en charç« temporaire). 

Institut royal météorologique: personnel; salaires des uens de service et des agents 
tempurau-es : rrauemeuts de disponibilué lY compris 1we somme de l!J,ljOU [rancs 
pour ,mfemnilé mobüe de ·Vl6 chère) . • . . . • . . . • . . • • . • 

Institut royal météorologique : frais de matériel; acquisition d'instruments; impressions. 
IY compri1 um somrm d11 JJ,uoo [runes en charge temporaire). 

Bibllotbèque royale: personnel; salaires des gens ,le service et ties agents temporaires; 
traitements de disponibilité, etc. (·y compr,s trne. sommB de 81J,001) [raucs pour 
iride11u1iré mobile de vie clith-e). 

Bibliothèque royale: matériel et acquisitions. (y compris une 1011ime de ,f0,000 {rar1c1 
en charge ,ernporaire) . 

l\lusée royal d'histoire naturelle: personnel el frais d'études des collections ; traitements 
de disponibililé; salaires iles gens tie service et tie, agents temporaires (y compris u,1s 
somme de 69,ouo francs pour ,ndemniltJ mobile de vie chère) 

Musée royal d'histoire naturelle: matériel et acquisitions ; exploration scientifique du 
pays el achat ,le collections ; publication _,tes Anric,ls1 du h/ustie . . • • . . 

Archives p,,!nérales tlu Royaume à Bruxelles : personnel; traitements de disponibilité, etc. 
(Y corn pris ,me so111111• de /J;i,00•1 [rancs pour inüemn iie ,,.,.bile tl» vie chdre) . 

Archi,es générales ,lu Royaume .1 l1ru •. c1,t. : m;,lctiel; aielier oe reuure pour ,a restaö 
ration iles documents · collecuoo s1r,1llor,raphique 

Archives de l'Ëlat dans les provinces : personnel; traitements ,te disponibilité, etc 
(y compris une somme de 87,000 [runes pour inàsmnite mob1l6 cltJ vie chèrtJ) 

:10,000 » 

!î0,000 )) 

56,000 " 

1 

436,000 » 

-131,000 » 

176,000 » 

H0,000 » 

- 650,000 » 

388,000 » 

488,:SOO )) 

l62,800 n 

2\)6,000 » 

42,:100 » 

320,000 » 
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TABEL Vl. - MINIST. VAN WETENSCHAPPEN EN KUNlSTEN (VERVOLG). 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

àANWJJZING 

VAN DE OIENSTEN RN UN HET VOOl\WiRP DER UITG.lVM, 

1 
1 Koninklijke Academie voor rranschetaal- en letterkunde : personeel en materieel . 

5,':!50,050 » 

Koninklijke Vlaamsche ~catlemie voor taal- en letterkuntle: jaarwedden en llaffloonen 
van het p•·rsoneel; jaarwedden van besehikbaarheid (i11begrepe11 eene som van 
3,600 frank voor verar1derlijke d11w·ret<>eslag). 

Koninkli_jke Vla;1msche AradPmÎP. voor laai- en ·10Uerkun,fo: zilf)ennini:ien: drukkosten; 
prijzen ,!er we•l~lrijden; verwarming, verli<'hlinr, en onderhoud der lokalen; verschil 
lende kosten; uitgave der oude e-edeokstukken der vlaamsche letterkunde. 

Koninklijke sterrenwacht: personeel ; loon dei- dienstlieden en der tijdelijke bedienden: 
jaarwedden van beschikbaarheid , enz. (inbegrqm1 eane som van 49,~00 frank voor 
veranderlijke dimrtètottslag). 

Koninklijke sterrenwacht :.kosten van materieel; aankoop van toestellen; drukwerk 
(inbegrep.m eene som va,1 22,000 frank als fijdslijke last). 

Koninklijk weerkun,lir: in•Lituut ~ personeel ; loon «Ier dienstlieden en «Ier tijdelijke 
bedienden; jaarwr.•ld.,n Yan beschikbaarheid {inô6grepm &ene som va·n 19,800 frar1k 
voor veranderlcike d11urteto11stag). 

Koninkliik weerkuutlin instituut'. kostPn van m~terieel: aanknon van toestellen; druk 
werk (inbegrepen eene som ·•·an 33,000 frarik ab lijdslijke last], 

Koninklijke bihlintheek : 11etsoneP.I; loon nPr dienstlieden en der tij,telijke b-dienden ; 
jaarwedden van beschikbaarheid, enz (inbegrepen eene som VWl 80,000 frank 
·11oor verander/ijk_e âuurtetoeslaq). 

Koninklijke bibliotheek : materieel en aankoopen (inbegr11pen fiena som uan 
·I0,000 (rank als tijddlijke last). 

Koninklijk museum van natuurlijke 1?e•chieif,.nis : personeel en studiekosten der veeza 
metingen: ia-~rwerl,len van beschikbaarh=id ; loon ,Ier «li•·nstlierlen en der til•leliike 
bedienden (inbegrepen eene som tltlll 69,000 frank voor vsra11derlijke duurte 
l08$/ag). 

Koninklijk museum van natuurlijke p,escbie,lenis : materieel en aankoenen ; wetenschap 
pelijke verkenning van het land en aankoop van verzamelingen; uitgave der Annales 
di, !,fusie. 

Alp:emeen Rijksarchief te Bruasel : personeel; jaarwedden van beschikbaarheid, enz. 
(inbegrepen eene som van 31$,000 (rank voor veranderlijke duurtetoeslag). 

111r,emeen Rijksarcniet te Brussel: materieel; ooekbinderswerkhuis voor bel herstellen 
van oorkcuuen; zegelveraameling, 

Staatsarchieven in tie provinciën : personeel; jaarwedden van beschikbaarheid, enz 
(mbegrepen ~me som ·va,, J1,0QO frank voor veranderl1iko duur111tuciuay). 

17 

18 

19 

20 

2·1 

22 

'23 

24 

25 

26 

27 

28 

30 



(N° 101] 

TABLEAU Vl. 

·( 8 ) 

MINISTÈRE DES SCIENCE8 ET DES ARTS (su1TE). 

DÉSIGNATION 

DIS SRRVlCES RT DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

Montant 
des crédita 

par 
article, 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

3·1 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

Frais de publication des Tnventaires del archives; frais de recouvrement de docu 
ments provenant des archives , tombés dans des mains privées; 'frais d'acquisition ou 
de copie tie documents concernant l'histoire nationale; dépenses rie matériel des 
dépôts d'archives dans les provinces; subsides pour le classement et pom la publica 
tion des inventaires des archives appartenant aux provinces, aux communes et aux 
établissements publics; dépenses diverses relatives aux archives, Cours d'archivéco 
nomic. Receuvremeut <l';,r chives restées au pouvoir de gouvernements étrangers; frais 
de classement, de copie, de transport, etc. Inspection des arcblves communales. . . 

Échaor,rs littéraires internationaux : personnel; traitements, salaires iles gens de service 
(y compris une somme de 7,500 [runes pour i11dem11ilë mobile rie vie chère). • 

Échani-[es littéraires internationaux: comité; local et matériel; frais d'expédition et 
d'emballage ; frais divers . 

CIIAPI'fRE IV. 

ENSEIGNEMENT SUPtRlll!UR, 

Conseil de perfectionnement de l'enseiffnement supérieur : traitement du secrétaire 

Conseil ile perfectionn•menl tie l'enseignement supérieur: frais de route et tie se1011r 
des membres ilu conseil; impressions. autographles, copies et autres travaux ordonnés 
par ledit conseil. Bibliothèque : acquisition d'ouvrages et reliures. Dépenses et frais. 
divers, 

Traitements du personnel enseignant el du personnel administratif des cieux universités de 
l'État; traitement, de disponibilité; inrl mnités ,le rési,ience.et ,le famille: intlemnités 
aux membres du personnel enseignant chargés il'uri service extra-universitaire Rému 
nération de services rendus par des personnes étrangères au personnel univer 
siraire (y compris une somme de 7,15/fOO francs peiu: i11denmité mobile de vie 
chère) • 

Matériel des universités de l'État et de leursdénendances.ycompris le service des cliniques 
(y compris 1,11e somme de 70,000 francs en chnrge temporaire). 

Bourses universitaires; bourses de voyage ou subsides éventuels en faveur de lauréats 
qui n'ont pu obtenir une de ces bourses; frais ,le concours pour la collation des bourses. 
Bourses de v1>yage destinées aux porteurs de diplômes scientifiques universitaires 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour la collation des grades académiques: 
frais de voyage et indemnités de vacation aux membres des jurys (y compris 1'1l8 
somme de 58,000 francs en charge temporaire.). 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernemént pour la collation des grades académiques: 
matériel; salaire des huissiers (y compris une somme ile 5,000 francs en charge 
temporaire.) . 

62,'100 » 

72,850 » 

20,-150 » 

2.000 » 

2~,000 » 

7,003,-100 » 

2,685,000 » 

360.000 » 

22ts,000 » 

-15,000 » 



( 9 ) · [Nr tOi] 

TABEL Vl. - MINJST. VAN WETENSCHAPPE~ EN KUNSTEN (veavot.o), 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

AANWI.JZI ~G 

VAN DE UIENSTl!N EN VAN IIET VOOIIWEHI' 0~11 UITGAV(,;N, 

10,11,,000 » 

Drukkosten van de f;we11tarissen dM' arctüeven , inkoopkosten van oorkonden, voort 
komende van de archieven, g evallen in hamlen van bijznmleren : kosten van aankoop 
of van afschrijven van oorkonden betreffende 's lands treschii,denis; uitgaven voor 
het materieel der bewnarplaatseu vau archieven in de proviuciën; toclaw,n v<>or de 
klasseering en mor de uitgave tler inventarissen van de archieven, toebehoorende aan 
de prorinc1ën, aan de r,emecnteu en aan 1!c openbare gestichten; verschillende uit 
gave_o hetreffen.le de archieven Leeq;anr, van archietcconornie Wederucming van 
archieven, in handen van vreemde regeeeingcn rrcbicven; kosten van ktasseering , 
afschrijven, vervoer, enz. Inspectie der gerncentearcbievcn. 

lnternationale letterkundige uitwisselingen : personeel: jaarwe,lden, loon (lor dienst 
herh-n (111beg.-eµen eene som v,w 7 ,:i00 (rank voo,· uerutulerlijke du urteloeslaq], 

Internationale letterkundige uit wisselingen : comiteit; lokaal en materieel, kosten van 
verzending en inpakking; verschillende untkosten , 

U OO_G ER ON D & R WIJS. 

Verbcteringsraad van het huoger ouderwljs : jaarwedde van <leu secretaris . 

Verbeterior:sraad van hel hooger onderwijs : reis- en verblijfkosten der leden 
wan den raad; druk, autographiën, kopieën en andere werken door di-n raat! 
bevolen. llibltotheek : aankoop van werken en inbindicg. Omlerscheideue uitgaven 
en kosten. 

.Jaarwedden van het onderwijzend en het besturend personeel v:10 's Staats beide 
hoogescholen ; jaarwedden van beschikbaarheid ; woon- en famili,·verr:oe,lini;ten; 
vergoedingen aan de leden van het ouderwijzend personeel. belast met eenen dienst 
buiten de hoogeschool \"crr,elding der diensten bewezen door personen tlie niet vau 
h..i personeel der hoogescüolen deel uitmaken, (111be,IJl't'f)1m eell8 som urm 
75$,JuO [ruuk voor ueronâernjke ductrtelorslug). 

Materieel van 's Staatshoogescholen en harer aanhooeighedeu tie cliniekdienst inbe 
grepen. (1nbeyrep611 1,enu som vm, 70,0uo {rar1k 11/s tij,t, tijke last) 

lloogeschoolbeurzen; reisbeurzen; gebeurlijke toelageri ten vooc,leP.IP. der bekroonden, 
die geen dezer beurzen konden kr1j1~en; kosten van den wetlstrij,I ter be~e,Jng uezer 
beurzen. lle1sbeurzen voor bonders van wetenschappelijke umversuelts diploma's. 

Examenjury's door rle Re1~eering aangesteld voor de begeving der academische gra,len : 
reiskosten eo zrtpennmgeu aan de leden der jury's. lmbsgrepe11 e611B som van 
58,000 frank als tijdelijke last.) 

Examenjury's ,loor tie Regeering aangesteld voor de hl'geving der academische gra,len : 
materieel; loon tier deurwaarders, (irlbeyrepen eene ~om uan 5,uoo (rank als 
ujdBlijke last.) 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 



[N° ·tOI 1 

TABLEAU Vl. 

( 10 ) 

JUINISTÈHE DES SCIENCES ET DES ARTS (su1TE). 

DÉSIGNATION 

UES Slsll\'ICES ET l>Ls L'OllJET DES DÉPENSES, 

Muntant 

des crédits 
par 

arucle. 

Bedrag 
der k redioten 

per 
artikel. 

1 ------------~--r- 
41 

42 

43 

4.1, 

46 

47 

.l111·y d'homologntion el d'examen institué en exécution de l'article 7 de la loi du 10 avril 
J 1<\,)0 sur la collation iles ;!t·ades académiques Cl le proeramnie des examens universi 
taires: Irais de-voyage el indemnités de vacation aux membres du jury. 

Jury d'homologation et d'examen institué en exécution de l'article 7 de la loi du 10 avril 
ll<90': matériel ; salaire de l'huissier et frais divers. 

Commission d'entérinement des diplômes académiques ; frais de route et de séjour el 
indemnités tie séance aux membres. ~laté.riel de la Commission . 

Commission d'entérinement des diplômes académiques . indemnité du secrétaire adjoint. 

frais du concours umversuau-e impression des mémoires couronnée el d'autres 
ouvrages intéressaut les universités . 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du personnel des 
universités et pour subvenir aux frais des missions ayant principalement pour 
objet l'intérêt de i'cnsei1rnemcnt supérieur. Souscriptions . 

Frais ile publication du'! 2• rapport triennal sur la situation <le l'enseignement supérieur 
douné aux frJis tie l'Etat et d'une brochure destinée à faire connaître l'enseignement 
supérieur bdi;c à l'étrau~er . · 

CHAPITRE V. 

ENS!:IGNEMENT MOY!::~ 

'18 1 Conseil ile perfectionnement de l'enseignement moyen : traitements du secrétaire, du 
bibliothécaire et <Ic l'expéditeur . . 

,'i9 1 Conseil de perfectionnement <le l'enseignement moyen: frais de route et ,le séjour des 
membres du Conseil; mdemnités aux membres et ronctionnaires appelés à prendre 
part /J ses travaux; impressions, autographies, copies et autres travaux ordonnés 

. par ledit Conserl. Bibliothèque: acquisition d'ouvrages cl' reliures. Dépenses el Ira s 
divers, Frais des Commissions de réforme ile l'enseignement moyen 

:iO I Inspection ties établissements d'instruction moyenne, iles cours ùe dessin, des cours 
.I'ouvrages manuels, ile l'enseignement d,, la gymnastique et de la musique; contrôle 
ile la comptabilué lies secrétaires-trésoriers des établissements d'eoseig nement moyeo 
tie l'Êlal : t-aitements du personnel, indemnités, (y compris ,me somme de 
18,000 francs pour i11<le11111ité mobi!« de vie chère) • 

~-t / Inspection ties établissements d'instruction moyenne, des cours ,fe dessin, des cours 
d'ouvrages manuels, de l'enseignement de la gymoastique et de la musique (service 
mixte avec l'a,Imioistration de l'enseignement primaire); contrôle de la comptabilité 
des secrétaires- trésoriers ties établissements d'enseign-ment moj en <le I'Etat : frais tie 
route el de séjour; rémunérations; missions; frais de bureau. 

52 1 Jury ile l'épreuve sur les langues modernes : frais de voyage et de vacation; matériel. 

38,000 » 

;j 000 » 

·l~,000 » 

3,900 » 

30,000 » 

4\000 » 

23,000 ,, 

3 300 » 

·1;5,0U0 n 

258,729 " 

164,992 » 

2,000 » 



( 11 ) !Nr 101 l 

TABEL Vl. - MlNIST. VAN WETENSCHAPPEN EN KUNST~N (vBRvoLG). 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

•= =e--·: - eeeee - ••-•,• 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOOI\WEIII' OEI\ UITGAVEN. 

Goedkeurings- en examcnjury in1{cstcl<l krachtens artikel 7 iler wet van IO April 11'100 
rakende ile ber,c1·in1~ der academlscho graden en lwt programma 1ler unirersiteits 
examens : reiskosten en zitpenningen van de leden 1ler jury . 

Goedkeurings- en examenjury ingesteld krachtens artikel 7 der wet van : 0 April 1890 : 
materieel; loon van den deurwaarder en verschillende kosten. 

Bükrachtigin1;scommis,ic der uca.lemische .liploma's : reis- en verblijfkosten en zitpen 
ningen tier leden. Materieel der CommÎS5ÎC. 

Bckrachtigingscommi1sie der academische diploma's: vergoeding aan den hulpsecretarts 

Ko&ten van den universiteitswedstrijd : druk van de bekroonde verhandeliugun en an 
dere schriften de hoogescholen aanbelang ende. 

Toelagen om de uitr,ave aan te moedigen tier werken van de leden van het personeel 
der hoogescholen en nm te vuorzien in dP kosten iler zendingen die hoofdzakelijk het 
belang van het hooger onderwijs I eoogen Inschrijvingen. 

ürukkosten van het '22° ,lrieiaarlijksch verslae over rlen toestand van hrt 011 !-taats 
kosten grr,e,en hoo!ler on,1- rwijs Pli van •t'IH' brochure bestemd om het belgiscb 
hoog 011ùt·1w1js in den vreemde te doen kennen. 

HOOFDSTUK V. 

HIDOELBAAR ONDBRWUS. 

Verbetermgsraad van het mlddelbaar onderwijs jaarwedden van den secretaris, van 
den bibhothecarls eu van den afzender, 

Verbeterinr,sraad van het middelbaar ornlerwijs : reis- en verblijfkosten en zitpenningen 
der leden van tien eaad; \"er~oedi1wen aan de leden en ambtenaren die aan zijne 
werken deelnemen: druk, antot~taphiën. kopieën en andere werken door dien raad 
bevolen lliblilltheek : aankoop van werken en inbirullng. Onderscheidene uitgaven 
en kosten. Kosten van fie Commissiën tot hervorming van het middelbaar ouder 
wijs. 

Toezicht over de frest1chten van midrlelhanr- onderwijs, ,Je leergangen van teeken 
kunde, de lecraangcn van handenarbeid het onderricht der gymnastiek en van· hel 
muziek; nazicht van de boekhouding der secrerarisseu-peuningmeesrers van de Staats 
inrichtingen van middelbaar onderwijs, jaarwedden van het personeel. vergoedingen: 
(irlbegrepen eene som van 18,00U frank voor veranderlijke duurtetoestaqï, 

Toezicht over de gestichten van muldelhaar onderwsjs, de leergangen van teekenkumle, 
de leergangen ~-.m handenarbeid en hel onderricht der 1~ymnJstiek en van hel muziek 
(gcmenwle 11ienst met het beheer van lar,er onderwijs]; nazicht van de bnekhou.ling 
der secretarissen-pennin&meesters. van ile Stantainrlchtingen van middelbaar onder 
wijs : reis- en verblijfkosten; vergekhngen ; zendingen; kantoorkosten, 

Jury der proef over tie moderne talen; reiskosten en vacatiegelden; materieel. 

4·1 

42 

43 

44 

45 

46 

48 

49 

50 
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TABLEAU Vl. 

( 12 ) 

!HINISTÈH.E DES SCIENCES E'l' DES AHTS (surrs). 
tll!!t!!- --~· !!!!!!!!!!!i.e .. _.:a.t:E::ltft!!- -- -::S:-&z:. 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES RT DE t'oniur DES DÉPENSES. 

J..!! !!!!!'--- - -=-···-· ·---tz 

.Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten. 

per 
artikel. 

/13 

54 

56 

1$7 

118 

:m 

60 

Subsides (traitements, indemnités. etc.) aux athénées royaux (lois du 1" juin 18:i0 et 
du 15 juin 1881 • et aux écoles moyennes (lois du I" juin 18!\ll cl du tr, juin li<81 ). 
Indemnités à des membres du personnel des athénées el des écoles moJ·ennes de 
l'E1,1l atteints par des malheurs tie famille isecnm-s, frais de maladie et de funérailles). - 
Traiu-ment el frais ,le voyaf{c de cnnférencièrcs dans les écoles moyennes de l'État 
pom lill"s Subsides aux ccoli-s helres pour rélu1;iés. rrai1cment du personnel inté 
rimaire tians les .1•héuées royaux et rlans IPs écoles moyennes. Subsides au\ attrénée 
revaux N aux écoles mo.~c·nncs pour subventions de vie chère I Y compr·is une 
somme de 2.7i0.200 francs en charge tem poraire <10,11 2,UtiS,700 [runes po1.r· 
i11tlemn1/é mobile de i•ie chère). 

Bourses aux élèves des Athénées ro_rau~, tics écoles moyennes de !'Étal et des écoles 
moJennes patronnées • 

Établissements communaux ou provinciaux d'instruction moyenne du premier el du 
second ,tq:•·és pour garçons et pour tilles: subsides aux provinces et aux communes 
Part d'intervention de l'Etat dans le payement des traitements de disponibilité des 
professeurs de l'ancien collège communal d'Ypres, supprimé 

~ 
Traitements de disponibilité des membres tin personnel administratif el enseignant des 

étahlissements d'instruction moyenne tlirigés pae l'Étal et ties inspecteurs tie ces 
établissements. · 

Publication d'ouvrages classiques; encouragements; subsides; souscriptiens ; acquisirlon 
d'ouv-ages el achats divers intéressant le service spécial de l'enseignement moyen; 
frais d'impressions intéressant exclusivement ce service; missions tians l'intérêt de 
I'enseignemen; moyen; iudemnités; frais de voyage. . 

Musée pédagogique de l'enseignement moyen. Organisation des cours et conférences 

CllAPITl\E VI. 

ENSEIGNK!lENT NOR~IAL. 

Conseil ile perfectionnement de l'enseignement normal primaire : traitements des 
secrétaires, du bibliothécaire et de l'expéditeur 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement normal primaire r. frais de route el de 
séjour aux membres. jetons de présence aux membres et aux fonctionnaires appelés 
à prendre part aux travaux du Consei! ; impressions. autographies, copies et autres 
travaux ordonnés par ledit Conseil; acquisitions d'ouvrages, reliures, dépenses et frais 
divers . • • • . • . . • • . • . . , • . • . . . • • • • 

'18,326,930 ,, 

89,500 » 

3;i0.000 ,, 

-193,706 » 

30,000 » 

:S,000 J) 

2,9:î0 » 

28,000 » 



( 1a ) lNr 10tJ 

TABEL Vl.-· MINIST. VAN \Vf~TENSCHAPPEN .:E'(_KU~STEN (vsnvoi.c) 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN IJF: DIENSTEN EN VAN IIET VOOH\VEHI' OEH UITGAVIJ;N. 

j Toelagen (jaarwedden, verguedingcn) aan de koninklijke atheneums (wetten van 1 Juni 
18!i0 en van l!i Juni 1881} en aan de middelbare scholen (w,·llen van I Juni 1850 en 
van 15 Juni 18,~ 1 ). Yeq;octlingen aan leden vau hel personeel der atheneums en 
der middelbare scholen van den Slaat bij familieongelukken ronde-smud, ziekte- en 
b('grafeuiskosteo). - Jaarwedde en reiskosten v.111 rocnhachtcng eefsters in de 
Rijks mirldelbare scholen voor meisjes Toelajjcu aan BPlgische scholen voor vluchte 
linn~n Jaarwedrlen vau het tusschentij,l•u personeel tier Koninklijke a1henœums en 
der Iujks middelbare scholen Tocla1~e a.ru de Koninkl jko atheneums en de middelbare 
scholen voor· duurtetoeslag' (t11be11repen e,·ne som van ':!,7i0,200 (1'1111k at, t1jdBlijke 
last, waarwt t,658,700 [rank eoor »erandertijk« duurtetoeskuj). 

ll~rzen voor de leerling eu der Koninklijke Atheneums, der middelbare scholen van 
den Staat en der aangenomen middelbare scholen. 

Gemeente- of provinciegestichten van middelbnnr onderwijs van 1 • en van 2• graad, 
voor jongens en vuor meisjes : toelagen aan tie provinciën en aan de Hemeenlen. 
Aandeel van den Staat in de betahng der jnnrwedrlen van beschikbaarheid der- pro 
fessors van hel voormalig gemeentecollege vau l Jpereu, afgeschaalt.." 

Jaarwedden van beschikbaarheid van leden van het heheerend en onderwijzend 
personeel der gestichten voor middelbaar onderwijs onder leiding van den Staat 
en del' opzichters van <lie acslichtea. • 

Uitgave van schoolboeken; aanmoedigingen; toelagen; inschrijvingen; aankoop van 
boek werken en allerlei aankcopeu mor den bjjzonderen dienst van het middelbaar 
onderwijs; drukkosten betreffende uitsluitend gemelden dienst; zendingen in het 
belang van het middelbaar ontlerwijs ; vergoedingen; reiskosten. 

Pedagogisch Museum van bel middelhaar- onderwijs, Inrichting van leer~angen en 
voordrachten. 

HOOFDSTUK VI. 

NORMAAL Ul'IOllRWfJS. 

Yerheteringsraad van het lager normaal onderwijs : jaarwedde van de secretarissen, 
vau den boekbewaarder en van den verzender; 

rerbetering:sraad van !rel larrer normaal onderwijs: reis- en verblijfkosten der leden; 
aanwezlghenlspenningen aan de leden en aan de ambtenaren geroepen om deel 
li' nemen aan de werkzaamhe.ten •~n den Raad; druk, aurographieëa, kopieën en 
andere door hooger genoemden Raad bevolen werken; aankoop van boekwerken, 
inbinding, onderscheidene kosten en uitgaven. 

:16 

'67 

59 

60 
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TABLl~AU Vl. MINISTÈRE DE.S SCIENCES l~T DES ARTS (su1TE). 
a~ ••••••• 

DÉSIGNATION 

DES SEIIVICl!S E'I' OE u'onner uss DÉI•ENSES. 

J\lontanl 
das crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

6i 

lit 

63 

64 

66 

67 

Truiteruenu tie l'inspecteur 1~énét'al, des inspecteurs et tie l'inspectrice des écoles 
normales: u-aitemcnts de l'inspecteur tr~nét'al ut des inspecteurs principaux.; traite 
ments tics inspecteurs cantonaux Cl traitements des inspectrices tics classes ménagères 
Tt-aitements de disponibilité. Indemnités de résidence, familiales el <le vie chère (y 
compris tme somme dt' 400,0ù/J (ra11(.'S puur ir1dt'111n1I<! 111nb1/e d~ vie chèr,•j . 

Frais de 1·oyar,e ,Ic l'Inspeereue r;énéral, des inspecteurs et rle l'inspectrice des écoles nor 
males ainsi que du fonctionnaire cha1·gé ,le l'inspection des économats des écoles 
normales. Indemnités casuelles pour la visite des écoles el autres services : 1° à l'ins 
pecteur F,éné,-.11; ::!• aux inspecteurs principaux; ;,;0 aux inspecteurs cantonaux; 4° aux 
inspectrices délér,uées et 5° aux inspectrices des classes mt<na!(ércs. Indemnités ile 
résidence à des inspecteurs cantonaux. - Indemnités extraordinaires pour J"rais de 
bureau: !0 aux inspecteurs prineipaux ; '2° aux inspecteurs cantonaux. - fourniture 
d'imprimés et d'autographies pour le service de l'inspection scolaire . 

Traitements et indemnités de résidence et vie chère des inspecteurs diocésains principaux 
el des inspecteurs diocésains des écoles primaires. Frais de route et de séjour des 
délér,-urs des chefs des cultes protestant et israélite 1y compris une somme de_ 
42,SO0 francs pour indemnité mobile de u-ie chère). 

Traitements et indemnités du personnel des établissements normaux de l'État el ties 
sections normales d'enseignement moyen du ,le1~ré inférieur. Traitements de disponi 
bilité des membres du personnel des établissements normaux de l'Etat el des sections 
normales d'enseignement moyen du dei:ré inférieur. Subsides aux chefs des établis 
sements normaux pour couvr-ir une partie des frais des écoles d'application IY 
compris um somme de .-l50,000 [mncs µ011r uutemnite mobile de vie chèr1•) 

Cours normaux temporaires pour le perfectionnement des professeurs de travail manuel 
des écoles.normales. Cours normaux temporaires et conférences d'initiaüon : I" pour le 
personnel de l'inspection et pour celui des écoles normales primaires; ~0 pour les 
instituteurs et institutrices des écoles communales, des écoles adoptées et iles écoles 
privées subsidiées; ,,0 pour le personne! ,les sections nonnales moyennes cl des écoles 
normales moyennes hbres Indemnités aux personnes chargées tie ces cours el 
conférences ou appelées à y assister, Indemnités aux membres des jurys chargés 
des examens de capacité pour l'enseignement de diverses branches ayant fait l'objet 
de cours normaux temporaires. Frais divers. Frais de• jurys d'admission dans les 
écoles normales primaires de l'Etat et dam les s-ctions normales d'en· eiguem. nt 
moyerr du degré in'érieur ; frais des jurys de sortie dans les mêmes établissements. 
ainsi <1ne clans les écoles normales agréées i frais des jurys d'examen d'urstiruteuv 
établis Cil ver lu de l'article 24 ,1., la loi organique de l'ense.gnemont primaire ( 1919). 
Frais cle jury d'examen 1>011r Ic certificat ,l'aptitmle aux fonctions d'inspecteur cantonal 
de l'enseignement primaire ; frais des cours normaux pour la formation d'institurnces 
gardiennes, er des jurys chargés d'entériner ou de délivrer le diplôme d'institutrice 
gardienne (y compris tille somme de 7 {i,000 francs en charge tempc,rnire) 

Frais d'impression, achat de registres et fournitures diverses pour Ic service spécial ile 
l'administration de l'enseignement normal 

Amélioration et location des locaux el matériel des écoles nnrmales primaires ,le l'Rt,1l i 
et ties sections normales ,l'ens~îgnemeni moyen du clegré inférieur (y compris u11e · 
somme de 30,000 francs en charge temporaire) 

3,095,fü:i0 » 

-1,-147,800 » 

344,460 )) 

-1-,0:iiS,000 » 

880,000 n 

n.~oo ,1 

492,/i00 » 
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TABEL VI. JUINIST. VAN \VETENSCl-L\PPEN EN KUNSTEN (v euvor.o) 
- 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN IJE DIENSTF.N E:i VAN UET \'O0[1\VEIU' nsu UITGAVIŒ, 

11601,760 )) ( 

Jaarwedden van ,lrn a lr,-em,·rncn opziener, van de opzieners en van de opzi,·uslel' van 
tie nurmaalscholen; jaarwedden van rlen alucmeeneu opzi-nei- en van de hoofd- 
opz ieners: jnarwerl.len ,1er kautunnule opz ieners ; ja.irwt>dtlen vau rit, npzieusters der 
huishoudklassen. Jnarwethh-u van besrluk hnarheid , \'e1-bl-jf-, 1;czinsvcrt:01>d1n1~••<1trn 
duurretoeslag (inbegrepen eene som ·van tf00,00() [rani: uoor veranderlijke duur 
/e/oeslag). 

Reiskosten van den algcmecnen opziener, van <le opzieners en van de opzienster der 
normaalscholen alsmede vau rhn urnbtenaar belast met het toezicht Oler de ecouo 
maten dei- normaalscholen. 1 oevalfi1;c veruoedinr,-en voor het bezoeken del' scholen 
en andere diensten : 1° aan den ;ilgemce11en opziener; 20 aan de huofdopzieuers; 
;;0 aan de kautounale np:i:icmrs; l0 aan de 1~emachti1:•lc opziensters en :i0 aan cfe 
opziensters der huishoudklasseu. Verblijfsvergoetli111~en aan kantonnale opzieners. 
- IJuileng,·wone vergocdwgeo voor bureetkosteu : 1 u aan <le hoof<lopzieni,n; :!" aan 
de k antonuale opzieners --'Lcvei·en van drukwerk en autographieëu voor den dienst 
van het schooltoezicht. 

Jaarwedden, vcrblijfsvergoc.lingeu en duurtetoeslag dei· diocesnanhoofdopzieners en 
der diocesaanopzieuers tier fa1:crc scholen - Reis- en verblijfkosten van de af1:evaar 
rlir,,lcn der hoofden van de protestantschen en .. israëlitischen eerediensten (inbeçwepen 
eene som ·van 4:!,500 frank voor ueranüerliike duurtetoeslag) 

Jaarwedden en nrt~oeding-cn aan het personeel d er normaalinrichtingen van den Staat 
co dei- normaalafdeeling en voor middelbaar onderwijs vau den IJf?'t·en gr.iat!. Jaar 
wedden van beschikbaarheid tier leden van liet personeel der normaatinrichungen 
l'an tien Staat en der norm;ial:ilileclint~en voor· middell,aar onderwijs van den for,-ercn 
t;raa,f. Toelagen aan de hoofden ,Ier normaalun-iclningen om een deel -Ier kosten 
van de oefenscholen Ic dekken (inbegrepen eene som Uitll 4;i0,000 [rank voor 
veranderlijke diwrtetoeslag) 

Tijdelijke normaalieergaugcn om de leeraars in tien handenarheid aan de normaal 
scholen heelemaal 011 de hoogte le br •. ngen. Tijdelijke nonnanlleergangen en inlei 
dingsvoordrnctnen : 1° vuo: het personeel van het schooltoezicht en voor dat der 
lal{et·e normaalscholen: ':2° mor de oudei-w ijzers en tie onderwijzeressen der gemeente 
scholen, der· aat1u-cr1omen scholen en tier bijzondere ondersteunde se holen; 3° VOOl' 
het personeel der middelbare normaalafdeeliugen en der vr,je middelbare normaal 
scholen. Vcq~oetfingcn aan ,le personen belast met die leergangen en voordrachten 
of {~el'Oepen om ze bij te wonen. Vc11;octlingcn aan de leden dei· jury's belast met 
de examens van bekwaamheid voor het onderwijs in de verschillende vakken welke 
in de tijdelijke ncrmaalleergangen onderwezen worden. A llerh.uuie kosten. Kosten 
der loelatingsjurys in tie la1;er" normaalscholen van tien Staat en in de nnrrnaalafdee 
lin1:en voor muhlelbaar- ouderwijs van den l,11:cren graad; kosten tier uitgangs 
exanu-ns in d •. zelfde Inrichtingen, alsmede in tie aant;cnomcn normaalscholen ; kosten 
der jurys voor hel onderwijzersex amen ingesteld krachtens arl ikel ':24 der wel tot 
t·egel,ng van het lar,e1· onderwijs ( IV 1 \1), Kosten tier examenjury voor hel getuig 
schrift van t-:cschiktheid tot het a mot van kantonnaal opziener van het lager onderwijs; 
kosten der normaallee1·;;:111gen voor het opleiden van bewaarschoolonderwijzeressen 
en der jurys, belast met het bekrachtigen of liet uitreiken vau het diploma van bewaar 
schoolonderwijzeres (in/Jegrepm eene som van 7 s.ooo /ra-nk als tijdelijke laso. 

Drukwerk. aankoop van registers eu onderscheidene behoeften voor •l•n bijzonderen 
dienst des beheers van normaal onderwijs. 

VcrbetcrlntÇ en hum rler lokalen en materieel van 's Staats lagere normáalscholcn 
en rfer normaalofdeetingeu voor middelbaar onderwijs van tien lagereu g1·aad 
(inbegrepen eene ,o,n van Jl).000 frank als tijtlelijke tast.; 

61 

63 

61 

65 

66 

67 
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TABLEAU Vl. MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS (su1TE). 

DÉSIGNATION 

DES SEllVICKS ET Di L'OBJET DES 111::1'1:.~s1:s. 

Montant 
des crédits 

· p:ir 
article. 

Uedrag 
der kredieten· 

per 
artikel. 

ti8 

fü) 

70 

7-1 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

llm.11·ses aux élèves des écoles normales de l'l\1at, ties écoles normales agréées, ainsi 
qu'aux enfants d'instiuueues qui se disposent à fréquenter ces écoles 

Frais des conférences ties instituteurs . 

Service annuel ordinaire tic l'mstruetion normale prirnaire, l'raitements, prévus par la 
loi or~anique tie 19 t \1, du personnel cnso,ir;nanl ,les écoles normales ai:réée, (provin 
ciales, communales ou privées) et ties écoles d'application y annexées. lurlernnité 
-'UX professeurs, aux insl ituteurs el institunices porteurs 1l'uo ou tie plusieurs ccrtifieats 
de capacité pour l'enseiguernent de certaines branche, conformément aux presciip 
lions de l'article 54 de la loi organique de l'instruction primaire. (()1•t!i/1t 11011 
timiuuif ) . 

Musée scolaire national : personnel; traitements et indemnités (y compris tme som,ne 
de 3,300 [rancs pour indemnitë mobile de vie chére} . 

Musèe scolaire national: matériel; frais d'administratiou ; expositions pédagogiques en 
Beli:;ique et à l'étranger . 

Publications intéressant l'instruction normale ; abonnements; souscriptioos: acquisition 
d'ouvrages pour les bibliothèques des écoles normales et pour les bibliothèques 
cantonales. ~·rais des bibliothèques des conférences cantonales el des musées scolaires 
cantonaux; achat de collections et d'appareils ; meubles; frais d'impression de cata 
logues; indeumités aux instituteurs chargés de la tenue des bibliothèques et tie la 
conservation des collections scientifiques . 

l\lissions el frais de voyage dans l'intérêt du service Je l'enseignement normal • . 

lmlemuitô à ties membres du persounel tie l'Inspection scolaire el ,lu personnel des é•a 
btissem-nts ll'e1ueii;nemcol normal de l't:t.11, y compris les sections normales 
moy-nres, atteints par des malheurs tie famille~ (secours, frais lie maladie et de 
funérailles). 

CHAPITI\E VII. 

ENSEIGNE~IENT PRt~!AHIB, 

Frais d'impression, achat de registres et fou1·11ilures· diverses 11om· le service spécial de 
l'Atlministration de l'enseignement primaire . 

Récompense, aux instituteurs primaires communaux, adoptés ou subsidiés, qui donnent 
avec le plus ile succès l'enseignement théorique et pratique des notions ,l'agr.iculture; 
frais de visite des écoles tenues par des in-tituteurs concurrents; frais de jury; déli 
vrance du certificat d'études primaires; frais divers 

-1,000,000 n 

':!72,400 » 

3,000,000 » 

25,500 » 

28,000 » 

2()0,{)0Q ll 

5,000 » 

-10,000 ,, ; 

17.':i,000 )) i 

200,000 )) 
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TABEL Vl. - ~HNIST. VAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN (veavot,c). 
--··o..;"'"_._·"' , =.:r::.~-::,: "' 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN Dt: DIENSTEN BN VAN HET VOOIIWillP DEil Ul'l'GA.Vl!:lf, 

Beurzen voor ,le loerliugeu l'an 's Stantsnormaatscholen , vau tie aangenomeu normaal 
scholen c11 voor kinderen van un-lerwijzers die voornemens zijn deze scholen te 
bezoeken. 

l\ostt•JJ der onderwijzurs-ve-gndeeingeu 

Gewone jaarlijkschc dienst van het lager normaal onderwijs. Jaarwedden, voorzien 
bij de wet tot inrichting van 1\111), van het ondcrwijzenl pr-rsoneel van de aauge 
nomen normaalscholen (provinciale, 1:1•mccntc- of bijzornlurc) en de daaraan toege 
vo111:de toepassingscholen \'crr,oc,linp;cn aan lee-aars onderwijzers en onderwijzeressen 
draffel'S Yan een of meer bek waamheidsr,rtuir,schriften voor het onderwijs un zekere 
vakken overeenkomstig ile hcpalingpn van artikel ;14 der grondwet op hel lagere 
onderwijs. (Onbepaalrl crediet.) . 

Nationaal Schoolmuseum: personeel: jaarwedden en vergoediop,en (i11beg1·epen eene 
som van .1,HO0 (ronk voor ceruntierlijke duurtetoeslag). 

Nationaal Scboohnuseum: materieel; bestuurkosten; onderwijskundige tentoonstellingen 
in België en elders. 

Schriften het normaal onderwijs aanbelangende; abonnementen, inschrijvingen; aankoop 
van werken voor de boekerijen der normaalscholen en voor de kantonnale boekerijen. 
Kosten van de bibliotheken' der kantonnale ,·err,a,lci-inr,en en der kantonnale school 
museums; aankoop van verzamelingen en toestellen; meubelen: kosten voor het 
drukken van catalogi: rnqroedingen aan de -onderwijzers, belast met tie bewaring 
der boekerijen en der weteuscbappelijke verzamelingen . 

Zen,lingen en reiskosten in het belang l'au den dienst van het normaal onderwijs • 

Vergoedingen aan lellen van hel personeel van hel schooltoezicht en van het personeel 
der staatsiorich1ingen van nnrmaal onder-wijs. met inl>Pgrip van ,le middelbare 
uorrnaalatdeelmgen, welke getroffen werden door familie ongelukken (hulpgeld, 
kosten van ziekte en van begrafenis). 

HOOFDSTUK VII. 

LAGER ONDF.IIWIJS. 

68 

69 

70 

7·1 

12 

74 

Drukwerk, aankoop van registers en onderscheidene behoeften vom- den bijzonderen 1 76 · 
dienst van het beheer van bet la&er onderwijs. 

Belooningen aan de gemeentelijke, aang enomeu of nndersteuude lagere onderwijzers 1 77 
welke met het beste gevolg het theoretisch en practisch onderwijs in ile ber,inselen 
van de landbouwkunde gc1·,·11; kosten van bezoek dër scholen door mefletltngende 
onderwijzers r,ehoudt>n; juejkosten, uitreiken mu het bewijs van lagere stuuiên, 1 .._ 
allerhande kosten. 

5 
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TABLEAU VJ. i\llt~ISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS (sUITE). 
~ "' """"' •"-~---~ --•PB-.l--!-T2' .. ~ LW ..• !!C..S!!S.U&ZC 

DÉSIGNATION 

--~ 

DES SERVICKS er DE L'OBJET OBS DÉl'ENSES, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Itedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

78 

'/9 

80 

81 

83 

84 

86 

87 

88 

89 

Service annuel ordinaire de I'inatvuction primaire Trait1>mcnts du personnel enseignant, 
p1·érn~ pal' la loi or1:aniq11e de !!li'', des écoles primaires communales. iles écoles 
primaires adoptées, de,- écoles primau-es priv.-.es non adoptées réunissant les comli 
lions ló1;ales d'adoption; des écoles ga1·1licnn"s communales, des écoles r,ar,lieones 
adoptées cl des écoles r,ar,liennes privées réunissant les candirions prévues par la 
même loi organique lmlernnité ,Ic direction aux chcf1 rl'ccole. tî1ulaire• d'une classe 
ou qui ont la •hrectioo cle cinq classes au muius Subventions de vie chère aux 
instnurem-s et insritutr ic-s des écoles 11ri1n.tire, et gardiennes communales adoptées 
et privées subsidiées. 1 mlemnite aux instiuueurs et institutrices 1,ortPurs d'un Ott de 
plusir-urs cert.Iicats 111) capacité puin- 1',·ns1•ign1·menl de certaines branches conformé 
ment aux preseripuons tie l'article ;';4 de la loi organique de t'instruction p1·imaire 
(y comµns une somme <le 16,000,(JO/I üe [raucs pour indemnité mob1l8 do 
-vie chère) . j ·l9ö,000,000 » 

Subside il l'école primaire supérieure pour jeunes filles, à Ixelles, 11 t, rue du Trône . 1 '20,000 » 

Subsi,le scolaire extraordinaire à la commune ,le Masnuy-Saint-Pierre (province du 
Iln-nnut ) p.,u,· couvrir une dépense annuelle daas laquelle 1'.litat s'est engagé à 
intervenir . . 1 4,478 » 

Construction, acquisition, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de sur 
veillance et de contrôle: frais de confection de meubles et tie plans-types; or,~anisa- 
tiou d'exposhious tic mobiliers scolaires . . . . . . . _ • • . . • , -100,000 » 

Part de l'F.tat tians les indemnités accordées aux instijuteurs intérimaires remplaçant des 
membres du personnel en,c,gnant des écoles primaires et g~1•,lienae, communates, 
adoruées •·t adoptables. en cooi~é pour cause de maladie; frais à résulter Jiu contrôle , 
médical des agents en conge pour maladie , • . . . . • . . . . . . . 1 200,000 ,, 

Part de l'État tians les reaitcments de disponibilité d'instituteurs primaires communaux 
ou adoptés, pour 1\J:ll et excepuounellernent pour les exercices antérieurs. 1 ·J'.lä,000 » 

Part de l'État dans les frais t!P l'ensegnement religieux donné par des délégués des 
ministres iles cultes aux élèves des écoles primaires cemmunales, en cas de refus du 
personnel enseignant de se charger tie cc soin et d'iasutâsance du clergé pareissral, 15,000 » 

Service annuel ordinaire des écoles d'adultes et des crèches 

Subsides aux communes ou aux directions des inatitutions privées pour le aoutien des 
classes m~nagères d'ordre primaire . 

Publications intéressant l'instruction primaire; abonnements; souscriptions. 

Missions i:t frais de voya~e dans l'intérêt du service de l'enseignement primaire 

Subsides aux œuvres organisées pour la distribution de vêtements et chaussures aux 
euranrs nécessiteux des écoles communales adoptées ou adoptebles et, éventuellement, 
subsides aux cantines scolaires organisées à l'intention de cet enfants . 

-1,500,000 )) 

63,750 » 

5,000 " 

6,000 » 

200,000 » 
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TABEL Vl. MINIST. VAN \VETENSCHAPPEN E~ KU.\STE:'i (VRRVOLG). 

·•·•• 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

,_;'!:!f!!:!.• ~ 

AANWIJZING 

VAl'I o~; DWNSTEN EN VAN UET VO0IIWIH\l' UEII UITGAY!CN. 
·.:3 •... 
< 

193,614,2118 » 

Gewone jaarlijksche dienst van het lauer onderwijs. Jaarwedden van het onderwijzend 
personeel, voorzien !Jij de orr,anicl-.c wet van , !JI \1, van "" lar,,·rc r,Pm1•w1es•·hole11, 
van lie lagere aan1:enome11 scholen van de niet aangenomen l,1gcre hijzoruh-re scholen 
welke ile• wettelijke voorwaarden lot aarinem111r, vervullen; van tic gemeentelijke 
bewaarscholen; van ile aanr,cnomen bewaarscholen en van ile prjvate bewaarscholen 
welke rle voorwaarden ver vu lien voorzien bij ,!,· ze Ir.te Ol'r,:rni<'kc wet; bestuursver 
goeding aan schoulhoofrlen, titularissen van ,·en-, ki ,sse of die het hestuur hebben over 
ten minste vijl' klassen. Ouu1·tc1oeslaP," aan ile omlerwijz- r< en on.terwijzero-scn drr 
ge111ee11te-. aangenomen- en bijzondere gc,ubshl1eP1·,le en bewaarscholen V,·q~oedinf~ 
aan onderwijzers en onderwijzeressen houders van een of meer bekwaamhc11lsr,1•1uig 

·$Chri1ten mor het 0111!e1·w1j~ van zi-kere vakken 01e1·eenkumstir, de bepalint!Cll van 
artikel -'i4 der wet lot ,·er, ling van het l lt!•'l' omlerw-js (.nbegl'epen eene som van 
·!6,0u0,0110 (rank voor veranderlijke duurtetoeslag). 

Toelage aan de hoogere mcisjeschool voor lager underwijs, te Elsene, 111, Troonsrraat. 

Builengewooi, schooltoelage aan de t!emeente i\lasnuJ-S'-Pierrc (provincie llener,ouw), 
om een jaarlijksche uitgave te dekken mor dewelke <le Staat do verbintenis heelt aan 
F,ei;aan een tegemoetkoming te verleenen 

Bouw. aankoop, verbetering en meubllee-ing van schoollokalcn ; kosten van bewaking 
en toezicht; kosten voor bel maken van meubels en modelplannen; mrichten van 
teutoonstellingen van schoolmeubelen. 

Aandeel l'an den ~taal in de ver~oetlint~l'n verleend aan dewaarnemr.1vle on-lerwljzc-s die 
leden van het nnder-w.jtend personeel der ~emeentel,jkr, aanF,Pnum~n en aanueen.bam 
la1!e1·e scholen en bewaa-schnten met verlof we1}•·11s ziekte, .-ervauuen ;011ko•reo voo-i 
spru.tende uil het geneeskundir, toezicht over tie hedrenden wet verlol wer,ens ziekte 

Aandeel van tien Staat in de jaarwedden van bescbikbaarhei,I van lagere gemeente 
of aangenomen uuderwrjzers, voor I IJ:!I en uitzoudertijk voor vot·ig, \Ji,nstjaren. 

Aandeel van tien Staat in cle kosten van het -goils,lienston,lerwijs f,!'F,eveo door de 
afr,evaardig,len van de bedienaars der eerediensien aan tie leerlionen der lai;ere 
gemeentescholen, in r,eval het onderwijzend personeel weigert zich hiermede te 
belasten en ile parochiale geestelijkheid daartoe niet volstaat. 

Gewone jaarlijksche dienst der scholen voor volwassenen en :der kinderkribben 

Toelagen voor de gemeenten of de hestuuren der bijzondere inrichtingen tot steun van 
de hurshoudklassen van den l:1r,eren gyaa1I. 

Uitgaven betreffende het lager onderwijs; abonnementen; inschrijvingen 

Zendingen en reiskosten in het belang van den dienst van het lager onderwijs. 

Toelagen aan tie werken opgericht voor het uiuleelen v.111 kleederen en schoenen aan 
. do behoeu.ge kinderen der r,emeentelijke aangenomen of aanneembare schoten en, 
desnoods, toelagen aan rie schoolcantmes, opgericht ren behoeve drer kinderen . 

6 

78 

79 

80 

8-i 

8'2 

83 

84 

86 

87 

88 

89 
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TABLEAU Vl. - MINISTÈIŒ DES SCIENCES ET DES ARTS (su1T1,;'). ' . 

le! S&E.PL,-.. .k -··-- H$W 1!!!!..Z.U -Ld.-!!. W !1. ft!! •... ~-~ ~ 

DÉSIGNATION 

1 

DB8 Sll:RVICKS HT DE L'OBJET DES DÉPENSB., 

-Ä -· ·•·•·-···--* 

Montant 
des crédita 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

go 

Ill 

CIIAPITirn VIII. 

BEA UI-ARTS, 

Encouroçetuents en /(WW/' des arts plastiques et gra.phiq1ies. 

92 

94 

..,. 
11,) 

96 

97 

98 

Commandes et acquisitions d'œlll'res d'artistes belges et étrangers vivants ou ,!'artistes 
dont Ic décès ne remonte µas .l plus tie dix ans; subsides aux établissements publics, 
aux communes et aux provinces pom· aider à la commande ou il l'acquisition d'œuvres 
tl'art; travaux de peinture murale avec le concours des communes et des établisse 
ments intéressés. Encouragerneuts à la gravure en taille-douce, à la gravure en 
médailles , aux publications relatives aux Iteaux-arts et à l'archéologie; subsides; 
fouilles artistiques et archéolngiques ; souscriptions et acquisitions d'œtiv1·cs d'un 
intérêt artistique 011 arehéologique ; acquisuion et reliure d'ouvrages pour le service 
spécial tie la direction des Beaux-arts; frais de réception, de déballage et de réem 
ballage, etc, d'œuvres d'art envoyées à l'examen on à d'autres titres; quote-part 
de t'a<lministration des Heaux-arts dans les frais du bureau de l'Union interna 
tionale de Ber-ne puur la protection des œuvres littéraires et artistiques ; dépenses 
diverses. Subsides à tie, falu·iques ,l'église à titre d'encouragement pour l'exécution 
d'objets mobiliers religieux offrant un caractère artistique reconnu. Subsides et 
encouragements ,1 des artistes qui ont donné ties preuves lie mérite; voyages ~ 
l'êt,·anuer et dans Ic pays, tians l'intérêt de leurs études; missions; secours aux familles 
d'artistes décédés . 

Expositions généi-ales des beaux-aus : pari d'intervention tie l'État dans les fi-ais d'acqui 
sition, J!OIII' les musée, locaux, d'œuvres d'artistes helg-s et étransrers envoyées aux 
expositions Subsides aux sociétés instituées pour l'encouragement lies beaux-arts, 
aux ex positions locales, aux expositions organisées il l'étranger dans l'intérêt <le 
l'école Lelue l!I cous pris tme ;;(>111me de ,'i0,000 [runes t/11 charge temporaire) . 

Kncouraqements en faveur de l'enseignement 
des arts plastiques et graphiques. 

Institut supérieur- et Académie royale des beaux-arts d'Anvers : dotation lie l'État des 
tinée, avec la subvention de la ville d'Anvers, à couvrir les dépenses du personnel, du 
matériel el des acquisitions pour le musée ancien . 

Académies. et écoles de dessin : subsides, acquisitions tie médailles et ile livres. Acqui 
sition et frais 11'e11tretien de modèles destinés à l'enseignement . 

Inspection des académies et écoles de dessin; travaux d'écritures et autres incombant 
spécialement au service <les académies et écoles 

Conseil de periectionnement de l'enseignement des arts du dessin. 

::;ubsides à tie jeunes artistes pour les aider dans leurs études 

Grands concours ,le peinture, ,le sculpture, d'architecture el de ·gravure: pensions 
des lauréats; frais relatifs à ces concours ( Y comprt« u11e somme de !J0,000 francs 
en charge temporaire.\ 

Reproduction ties objets d'art destinés aux échanges internationaux et frais relatifs' à 
ces échanges; 1lé11enses diverses . 

500,000 » 

200,000 )) 

309,807 n 

,\f)0,000 » 

23,000 » 

-1,000 )) 

{7,000 ," 

75,000 " 

J0,000 " 
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. TABEL Vl. - MINIST. VA:~ WETENSCII\PPEN E", KUNSTEN _VERVOLG). 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN IIET voonwsar DEIi UITGAVEN, 

IIOOFOSTUK VIU. 

SCU00N8 llUN'S1'8N. 

Aanmoedigingen a.an 1e beeldende en graphische kunsten. 

Bestellingen en aankoopeu van werken vau levende of sedert niet langer tian tien jaren 
ovei-lerlen Helr,1schc en vreemde kunstenaars; toetagcu aan de openbare 1resticht1;n, 
aan <le gemeenten en aan de provincrêu om bij le drar,en lot bestelhng of aankoop 
van kunstwerkvn ; r,ew1·od1ten van munrschilderiug, met medehulp tier 1:emecnlcn en 
dei· belanghebbende t:estichten. Aanmoedi1;intrcn voor de plaatsnijkunst en hel r,ra 
veereu van 11edenkpe1111inF,cn, voor ui l(;,ncn hetreffemle de Schuoue kunsten en de 
oudheidkunde; toelagen: op1rra,·i111:en ,11 hi,t bel:rng van k1111s1 eu ouuheulkumle ; 
iuschrijvingen op- «u aaukuopeu van "erken, belanirrijk 1·oor kunst of uu.lbei.lknmle ; 
aankoop en inbinding' l'an werken voor .len hijzuudcreu du-nst van het be-tuur van 
xchoone kunsten; kosten ,·:,n out vangst, uiq,;1kki111; en hervei-pakking , euz., van 
kunstwerken. tot onderzoek ui aml,·rsâns 1;ezo111l,-u; aan.leel van het b-stum 
van Schuouc kunsten in ,le kosten ,~11 hel 1111.,nut,011,ul \ erboud van t:e,·a tul bescher 
ming der letterkundige werken en k11usl(~"1noch1cn; verschillende uit1raven Toelat:en 
aan ker-kfabneken Len titel van aa1unt)e1lit~inf~, voor de uuvoei-ing vau go1f..,hens1it~c 
rueubolvooiwm-peu van een erkurul kunstkarakter Toelagen en aanmoedigingen aan 
kunstenaars, die blijken van venhunste [rCt;'CV<)ll hebbeu ; reizen in den vreemde en in 
het land, in hel belang hunner studiën; zen,lingcn; hulpgelden aan famili ên van 
overleden kunstenaren. · 

Alr,emeeno tentoonstellingen van sehoone kunsten; deel van tusschenkomst van tien 
Staat in de kosten vau aankoop. voor ile plaatsehjke museums, van 1:ewahten van 
helgische en vreemde kun-Hr n.1~tr:- naar tic teutooustellingen g,~zon,lcn. Toelae-cn aan 
tic maatschappijen, ingesteld lot a,rnmoe,li11in1~ der schooue kunsten.aan de plaatselijke 
tentoonstellingen, aan de tentoousrelliug eu i111;e1·icht buiten het land in het belant~ der 
Belgische school (ii1brgrepen t>eHe som vt111 50,000 [rank als liJdel.-1ke last) 

1lanmoediyingen ten uoordeele van net onderwijs di»· beeldende 
en qraphisch» kunsten, 

Hoo:~er Instituut en Koninklijke Academie VQOr schoonc kunsten te Antwerpen: 
hcF,iftiging van den Staal, bestemd. met de toelagen der stad Antwerpen, om tie 
uitgaven te dekken zoowcl mor het personeel als voor het materieel en de aan 
koopen voor het museum van oude kunst, 

Acatlerniën en leekenscholen: toelagen, aankooi) van eerepeuningen en boeken Aankoop 
en onderhoud van modellen voor het onderwijs. 

Opzicht der academiën en teekenscholen; geschriüeu en andere werken, bijzonder lol 
den dienst der academiën en scholen beboorende. 

Ve1·beteriogsraa,I van hel onderwijs der teeken.kunst 

Toelagen_ aan jonge kunstoefenaren om ze te ondersteunen in hunne studiën • 

Groote prijskampen l'an .schihier-, bceld-, bouw- en plaatsnijkuude: pensioenen der 
bekroonden; kosten betreffende deze prijskampen. (111/Je9repa, eer,e som t,an 
:w,OoO [ra nk 11/.1 t1jrl•i1Jk · lnH.• 

Namakinr; vau kunstvoorwerpen, Lcslemd , oor de interu.uio n.ile ruilinjen en knst, n 
rakcn,le deze ruilingen; versclnllende uitgaven. 

1 

!JO 

9l 

92 

93 

94 

95 

96 

97 

93 
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TABLEAU Vl. l\ÜNISTI~HE DES SCIENCES ET DES ARTS (su1TE). 

DÉSIGNATION 

Dll8 SERVICES ET OE L'OBJBT DES OÉPENS&8, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

99 

·100 

·10·1 

IO'l 

103 

W1 

[()(j 

-1()7 

108 

10!) 

Musées royaux et musée Wierlz. 

Musée roya! ties Bra11x-A1·ts (!p Hrlrrique ~lusécj ancien cl moderne et musée Wiertz; 
Personnel: 11·a1lf•111euts d',>clî1ité tl tlt' disponihili1,··)frais tie surveillance (y co111pr1s 
une su11;,11e del J,8ou (runes 1,011r nuieo.nit» llW' 1 e ae l'ie chère) • • . • • • 

ülusée 1·11y.1I de, lteaux- \ris de Bt>lt:iqrw. t\luséc, .rnd,·11. moderne l'l musée Wiertz: 
matériel et acquisitious ; frais d'impression des catalogues ; frai~ divers et imprévus. 

. \Jusél's 1·oy,1ux d11 Ciuqunnrcnaire , Pt·1·sountd: t r-ait--merus d'activi1é et tie disponibilité; 
frais d'é11ule ,les collectrons (!J CUIIIJ)/"/S lltle MHlt//1(' de /(l;";,0,,11 [rnucs pour: tntlem 
m1t! 11wl,i1e de de ch i:r,) . 

,1usécs rn_vaux du Cinquantenaire : matériel el acqursruons, ,lei ons tie présence d,·s 
membres de la Comruission de sut-veillauce t'l 11!,s Comilés d,: sections Fouilles 
arcln-ol •. gap1e ... dans l'1tllél'êt des musées Ft·ais d1i1nl.!1·essiot1 el d1! venu- rlu eat:1lo1~ue • 
Dépenses .hverses (y compris u,w somme de 1;,ouö /r1111c· • ., e11 chcirye temporaire.) 

Château di, M,11·iemont: Persnnnel ( Y co111pl"ÎS Wil' somme dt 6.000 {runes pour 
i11dt111111/ë 111u/J.ie lie »ie cl,t}re) . 

Cl,âteau de i\larieml)nl : matériel et frais de conservation. 

. Monuments publics. 

lû;i I Monuments à élever aux hommes illustres de la Ilelgique ; subsides aux villes el aux 
provinces; médailles à consacrer aux événements mémorables . 

Restauration ties monuments et conservation des 'œ1wres d'art. 

Snh~i,lcs aux pro\'inccs, aux villes et aux communes dont les ressources sont insuffi 
santes pour la restauration des monuments ; s11h.,idcs pour la restnuration el la conscr 
•alion des objets d'a1·t et ,!'.»·clrêolotrie appartr11anr ,1ux arlminisu-atlons p11hli1pies, 
aux é1~lises, erc.: tr;n·~,ux d'e-nt n-tien aux propriëtésth• l'Etat qni ont un intt!1·,\t exclu 
'i!\'ernent his1orî•111c ou artisrique Missions et frais d'études. relatifs à ces rest auralions 
el à ces travaux .. 

~uhsi,l••s aux provinces, aux communes et aux fabriques 1l'érrlises pour restaurations 
artistiques a111 (•1liticrs 1·clir,ienx classés comme monuments . .,... ~lissions et frais 
d'études relatifs .1 ces restaurations . 

f.ommission rovale ties monuments et des sites Prrsonnd : u-airemcnts d'activité cl de 
dispouilnlité (!/ compris mw somme de 8,280 f, a,res po11r i11dem1oitè mobile de vie 
chèrr] 

Commission ... royale des monuments et ,les sites: jetons rie présence <les membres: frais 
(ie 1·0,vag,· des membres.dn secrétaire et ile deux dessinateurs ; bibliothèque, mobilier, 
chnuffage. impressian» .. frai:; tfp bureau, achat d'inslrument-..; cornpt- n•ndiJ 1ff~S séancp,s 
r,-énérares; indemnités des sténo1~rapl1Ps Pl rr~is ,le 1•nhl:c.1tion Fr-ais de garde de 
m.an.111,•nt,on. ,le~remb.lllage. 1h· transport des ob:ets il'art se uouvnut d.111"' <:!a 1·_èginu 
déva,Lée. cl qm lure ut eva •. 11~, à l'inrèrreur du pJys, à l'iut-rveution de la i:omm1ssion 
royale des rnonuments et des sites 

447.720 » 

371,tî00 » 

681,100 » 

27;:i,000 » 

40,000 )) 

30,000 » 

70,000 » 

n,,ooo ,, 

125,000 » 

70,000 » 

46,000 » 
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TABEL vr - ,\llNIST. V,\~ \\ETENSCll.\l'PEN EN KUNSTEN (vsavoro), 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZl~G 

VAN DE OIE:-:~TI-:N fü'< \',\N lH;T VOOIIIVEHl• OEH UIIGAV~N. 

' "4'-....- 

l 

5;157,4-{2 » 

l(onink/1)1,,:: nwswms en Wierü-Jluseum. 

Kollinklijk museum van Sehoone-Knnsirn van Rel;.:ili. Museums "an 011de eu van lwdcn- 1 99 
· daJ1;srlt,· kunsten l'll Wit•1·1z. ~lmc11111. Persnueul : jaarwcdrlcn van wrrk aaamheid en 
bescl,ikbaa1·h"id; kost en r:111 t1H·zid,1 (i11/;cgrepm ec11e som l'/111 75,800 [rank voor 
ocrandcrtiike duurtetneslaq). 

Koninklijk museum van Schoun e-Kunstcn van llrlr;ië. l\lt1seums van 0111le en vau heden- 1 100 
da;1g,chr k1111slc11 en Wie1·1z-m11s.-m11: materieel eu aankoupen ; drukkosten ,lel' kata- 
/01;1!11; verschillende en ouvoorziene kosten. 

Koninklijke m11sP11ms I an het Juhclpa: k. Persnneel : ja.wwcdd<'n van werkzaamheid r-n 1 ·l01 
besd,i~ha,11·h,·id: st urhr-k ovn-u d,·r l'l:1·zamdin1;en (inbegrepen ecne stnn. van -/1,!J,OOO 
[rank !'OOI' ucrundcrlijl:« duurlriocslnq}. 

Koninklijke museums l'an het .!11l,..fpadt: mnteriuel ,.,, aankoopen Aanwezighcids1•en- 1 ·102 
niut{t·n a:111 de ledeu tle1· i.oru missie van roezu-ht en rlvr .:\ldt~cliug~t·omitcit1!1L Ou.lhuul 
kuudit~e npi~ravir!1~1,q 1n l_lcl lwl\1111:· d1~:· m11st·uu1:;. 1\.11.sicn van drukk eu en ver] .. oop van 
den kat,1/()nr,. \'crschil/ende uiti;a,en. (l11beyrepe1< ee11~ snm ·va,, 17,UUU [rank als 
uj«. lijk» last.) 

Kasteel van Mariemonl : pern)neel (inbC[J)'epen ee11e som van 6,000 [rank voor ver- l 103 
usulerlijke iiuurtetoesltiqï. 

Kasteel van Mal'iemont, materieel en kosten van onderhoud. [ 104 

Openbare monumenten. 

1;edenlste.,kPns op te richten aan hc1·"et111le Belgen; toelagen aan de steden en aan <le 1 ·105 
prorinciën ; gedc11kpcrnüngen ter l'crceuwit~in~ van merk waarùige r~ebeul'tenissen. 

l/erstelli11g ·va-n monumenten en beuuirùu; i1a11 kunstwerken. 

roelai:Pn aan de pruvinciën. ,Ic ste,!cn en ,Ic t~emccntcn, welker rùid,lelcn ontoereikend 1 ·106 
zijn lol het her,teH,,n d,..- uronunu-un-n : !01·1,11:en HHH' de he1·,1ellin1; en het behoud 
van \.·oon.,·t:rpt>u , an k1;1i-,,1 Pt1 01111!1t~11f to•·hd1oorendc aan tit.: 111u:nb.:lni besturen, aan 
de kc:·h.t·n~ t·11z; nnderlio1uL-;we1ke11 :iau ':- Hi[k!:i ci~t•ndomrw:o die een 11itsiuiteJi,1k 
hisio,·isch of artistiek bl'i.111i; opleverun Zend111i;c11 en suldiekosten betreffende deze 
herstl'iliogen en werken. 

f'oela1;c11 aan de prol'lnciën. de 1:1·nwenlcn ,m de kerkfabrieken mor herstellingen, die l 107 
een kuostkar,1kler l1eblu-n1 a;u1 ;~oihd1c11:•tine t~cliouwcn, als monumenten E,et·ang 
schikt. Ze11din1;•,n "n stud.ekostcu l--trcffeudc deze herstellingen. 

Knnink lijk e Commissie H>Or de mnn1,m1:11tcn r-n de landschappen Personeel : jaar- 1 -1.08 
wedden van werk zaamheul "" beschikbaarheirl (inbeyrepw eenelom V(l118,:!.80 [rank 
l.'IJIJI' rcnrnti, rtijt.c du II rlf/ucs!oy_). 

Kouiuklrjke Com1m,,iè vno r de monumenten en de l.in,lsdwppen : aanwezigheidspnn- 1 ·109 
HÏJJif('fl dcr.l.t-•deu; 1T1:-.l-..os(e11 \i~H) de /1:tlen\ van den secretar is en van twee teekenaars ; 
boek \ t-rlamclirq;, cnob1ktil', ,. ,,1·,\\11·mintt,, druk werk , knntoorkosten, aankoop van 
inst rumenteu : VPl'Sl\if~ van ,h\ .1:1~t!meenc veq~atlt"!'rÎu}~rn; \'t~q,ocdini~cn aan de 
:-tH·l~ehl'ÎJH'J'.S P.JI J...0~1cn \,1'1 illl:~:n·"n. Kos,cn \."tW llC\t·;ikt11g. , .. ~1u hdr.1odding. van 
w, de1·it1Jt.1~k· 11g. v:l n vervoer van kuu-avnorw-rpcn, b1:r11 -Ictu!e m het verwoest gt·bied, 
nt Il 1; h,1111.-11>/an,L, 01e,g• br:.d11 werrlen door russcheukomst Vim de Koninkl.jke 

i cvmunssie voor d c: monumeuteu en rle taudschappeu. 

1 
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TABLEAll Vl. ~IINISTEHE DES SCIENCES ET DES ARTS (surru), 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET Dil L'OBJET DES DÉPENSES, 

Montant 
des crédits 

par 
article, 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

HO 

Ü1 

-1.12 

113 

H4 

H6 

117 

H8 

H9 

¼20 

F1·a1s lie roule cl ile séjour el jetons de présence ties trois commissaires de l'Académie 
royale de llelgique adjoints à la Commission royale des monuments et des sites; frais 
de route el de séjour des membres correspondants tic celle Commission. 

Bulletin des Commissions d'art et d'archéologie: rédaction, publication; dépenses diverses. 

Encouragements en /nveur de l'art musical. 

Conservatoire royal de musique de Bruxelles: dotation de l'État destinée, avec les 
subsides de la province et tie la ville, à couvrir les dépenses de personnel et de maté 
riel. - Cours élémentaire ile musique 

Conservatoire royal de musique de Liége : dotation ile l'État destinée, avec les 
subsides tie la province et de Ia ville, à couveir les dépenses tic personnel et de 
matériel . 

Conservatoire royal tie musique de Garni : dotation de l'l~lat destinée, avec l1)S 
subsides de la provi nee et ile la ville, à couvrir les dé penses de personnel cl tic matériel. 

Couservatoire royal flamand ile musique d'Anvers : dotation ile l'État destinée, avec les 
subsides de la province cl tie la ville, à couvrit· les dépenses de personnel et de 
matériel 

Subsides aux écoles de 11111sit1ue autres que les conservatoires royaux; subsides aux 
sociétés musicales. Acquisition de livres et de médailles destinés aux lauréats ties 
concours et aux élèves des écoles de musique. Bourses d'études en faveur des élèves 
des conservatoire, royaux et d'autres écoles de musique. Subsides et encourage 
ments à des artistes musiciens qui ont donné des preuves tie mérite ; voyages à 
l'étranger tians l'intérêt (le leur laient; missions; subsides et souscriptions eu faveur 
tie publications et d'auditions d'œuvres musicales; concerts nationaux; secours aux 
familles d'artistes décédés. Encouragements à l'art dramatique musical. Publication 
ties œuvres des-anciens musiciens belges; frais relatifs aux grands concours de com 
position musicale; pensions des lauréats tie ces concours. Dépenses diverses ( Y com 
pris wie somme de z0,V{)O [ra nes en cfiary~ temporafre.) • 

Inspection des écoles de musique. - Conseil de perfectionnement des études musicales. 

Part de l'État fans les traitements de disponibilité tics membres du personnel administratif 
et enseignant ties établissements d'enseignement communal ressortissant à l'admiuistra 
tion des Beaux-arts • . . . _ . . . . . . , • • · . . . . . • . 

CHAPITRE IX. 

DBPBNSBS DIVBRS6S BT 'l■PRÉVUBS. 

Secours à accorder pour frais tie dernière maladie el de funérailles aux familles de 
fonctionnaires et employés décédés 011 tl'dgents pensionnés de l'administrntion cen 
trale qui se trouvent dans une situation malheureuse, Rente annuelle et \·iag&re de 
2,5\10 trancs due co vertu du legs fait à l'Etat par M. Vermeersch. (Arrêté royal du 
0 février 11111.J Dépenses imprévues non libellées au Budget . . • • • • . • • 

Subsides aus fédérations des sociétés belges rie gymnastique 

ÎOT AL DES DEPENSES ORDINAIRES. fr. 

20,000 » 

7,000 » 

471,000 » 

2H 785 » 

rnis,os1 )) 

171,443 )} 

300,000 » 

20,000 » 

4,000 » 

11,000 » 

9,000 » 

1 
1 
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'f'ABEL Vl. - MINIST. VAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN (vsnvor,e). 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

A.ANW IJZING 

VAl'I OP: OŒNSTF.N KN VAN IIEl' VOOllW6111' neu UITllAVKN, 

5 v 
..\d ·c •... 
< 

1 
Beis-en verblijfkosten en aanwerigheulspenuingen van de drie commissarlsscn der Konink- 

lijke Academie vau Bel{l'ié, toer,evoead aan de Koninklijke Commissie voor de monu 
menten c11 tie lnudschnppen: reis- en verblijfkosten tier brief wisselende leden dezer 
Commissie. 

llnlletijn dei· üommissiën vau kunst en oudheid : opstel, uitgave ;~verschillen1le uitga ven. 

Aanmoedigingen voor de too11kwtde. 

':l0,000 » 

Kouinklijk conservatorium vau Brussel ; be(liftiHill(l' van tien Staat bestemd 0111, mei 
de toelagen van pl'ovincie en sta,1, tic kosten te dekken, zoowel van personeel 
als van materieel. - Leert;anu 1·001· de eerste beginselen tier 10011k11111le 

Koninklijk conservatorium van Luik : bc~iltir,io{: van den Staal bestemd 01111 met de 
tuelagen van provincie en stad, ,Ic kosten te ,lekken, zuowel van personeel als 
van materieel 

Koninklijk ccnscrvatorium van Geul : l,e1:iftip,in1~ van den Staal bestemd om, met de 
toelagen liln pruviucie en stad, tir. kosten Ic dekken, zoowel van personeel als van 
materieel. 

Koninklijk Ylaamsch cunservaun-ium van A utwerpeu: bet-:illi~inr, van den Staat bestemd I H 5 
om. met tie toelagen van pruvincie en stad, tie kosten le dekken, zoowcl van pei-- 
soneel als van materieel. 

't'oelageu aan andere muziekscholen 1l au tie koninklijke consecvatoriurus ; toelagen aan I H {; 
de munekgcnootschappen. Aaukoop , van· boeken en van medalies, bestem-t voor 
de bekroonden in de prijskampen en voor tie leerlingcn ,Ier muziekscholen. 
S1udiebeu1·zu1 ten voorilecle der leerling~11 vau koninklijke conservatoriums 
en andere muziekscholen. Toela1~cn en a anrnoedig ingen aan toonkunstenaars, 
die blijken van verdienste t:•:ge,·rn hebben; reizen in de vreemde tot outwikkehng 
van hun talent; zendingen; Loclagcu Cil inschrijvingen ten voordeele van tuonkun- 
dige nituaveu of uit voeringen van muzikale werkeu ; nationale concerten; hulpgelden 
aau familiëu van ges1O1·•en kunstoeleuuars Aanmue,liging voor de muziekale tooneel- 
kunde. Uitgave der werken 1'311 oude llelgiscbe toouzetters; kosten ùer 1:rnote prijs 
kampen van muzikale toonzeuing ; jaargeülen der bekroonden in deze prijskampen, 
Versctullemle mtr,aven. (tr11,cyr1·1ie11 uellt' so,11 l'an 10,UUO /1wik als tij,fr/,jke là~t.) 

Toezicht ,Ier muziekscholen. - Yerbcteringsraad der muzikale studiën. 11 -17 
Aandeel vau tien Staal in ,Je jaarwedden van beschikbaarheid der leden van hel H.6 
besuu-end en onderwijzend personeel der gestichte« van gemeeuteouderwrjs, afhan- 
v.en,le van hel bestuur van Schooue Kunsten. 

llOOFO.STUH IX. 

V F. R S G 111 L L E:.'I IJ E EN ON VOOR Z l 6 l'i 6 .,_ U fT O A VE l'I . 

llulpgeldeu te vccleenen mor kosten vau laatste ziekte en vau begrafenis aan Iamiliên 
van overleden ambtenaren en beambten of van gepensiuneenle atJenteo van het 
hoofdbeheer welke zich in eenen ongelukkig-en tuestaud bevinden. Jaartijksche en 
levensl.mge reute van :l,5uo frank ~erscrmhliwl op 1:i·onu van de ,Inor den beer 
V1•rmeersch aan rien Staal gedane etft:ifl. (Koninklijk besluit van O Februari Hl 11.) 
Onruorziene 1111r,a1·en in de llcgrooting niet beschreven. 

Toelagen aan de federaties rlcr Belgische turngenootschappeu. 

--------- 
~~8.462, 1 /55 » TOTAAL VAN' DE m;WONE un,;AVKl'i. 

110 

1H 

-1-13 

114 

li9 

120 



rN° l01 I 

TABLEAU Vl. 

( 26 ) 

MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS (surrs). 

v.i 
"' C) 
'.::J ... 
< 

... :_. __ , --· .. - :r.easm - z.zz._. =·-•· ---------T- ::::::=-- Z:C:. --E •--·· ~~ ""~-· 

DÉSIGNATlON 

DES Slll\VICll:S 11:'I' tlll: L'onrnT uss oft1•BNSES, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bed ra~ 
der kredieten 

per 
artikel. 

UEUXIÈ!IE SECTION. - oj1p1<:~~ms 
1<1X(;EP'l'ION~ELLES, 

CUA.PITUE X. 

SERVICES OIVHRS, 

-l~t I Enseir,ocment moyen. - Construction el ameublement de leeaus 

-1-.!2 1 Euseigncnieut primaire. -- Constmctiou, ameublement, etc., <le maisons d'école et de 
baraquemeols scolaires 

·l':!:l I Enseic-nement normal - Consrruction, ameublement, etc., d'école,; normales 

·LM I Théâtre royal de la Monnaie. -- Subside. . . . 

Bl5 1 Participation ile la Bclg;11ue aux travaux d'exploration bydror,1•:1phique et biologique en 
exécution du 1,rogramme du Conseil international pour l'exploration de la mer 

-L26 1 Établissements communaux d'instruction moyenne pom· garçons et pour filles. -Sub 
si.les aux communes à utre de part de l'Etat tians les subventions ,le vie chère 
allouées aux membres du personnel (Credit -non lir111C11ti() 

-l '17 1 Commlssion chargée de recueillir et d'iuventorier les documents relatifs ii la i:uerre et à 
l'occupation : personnel; frais de voyage et indemnités de vacation aux membres 
ile la Gommisimo .. 

B!S I Commissiou chargée de recueillir et d'inventorier les documents 1·el.itifä ;'1 la guerre 
el à l'occupation : Irais de matériel, location et aménagement d'un immeuble; achat 
et transport de tlocumeots; publication d'un bulleun; gardieunat, 

1.'29 1 Commission chargée de procéder au triage ties archives tlu Comité National de Secours 
et d'.\hmenwlion: location cle locaux. . . . • • • • • . 

1.;10 1 Subside destiné à la publication d'œuvres littéraires et scientifiques eu vue de remédier 
à la crise du papier et de Pimprnneeie ; frais M route et jetons de présence des membres 
des Comités d'études 

t3i I Part d'intervention de l'Etat dans les réparaticns ties bâtiments d'écoles des régions 
dévastéP.S . 

·132 1 Fi-ais tl irers pour assurer les récupérations artist iques à charge de l'Autriche, prévues 
par le Traité de Saint-Germain . 

133 1 Subsides aux écoles primaires pou!' eufants belges refugiés, établis en Belgique el à 
l'étranger . • . - . . . 

ToTu ou TABr,E.U' VI (Ministère des Sciences et des Arts). . . . fr. 

93,000 ,, 

·l 000,000 ,, 

3.250,000 » 

215 000 ,, 

46,570 " 

'!15,000 » 

34,000 » 

as,ooo ,, 

·12,000 >l 

60,000 )) 

1,500,000 » 

50,000 )) 

175,000 » 
1 

.r 



( 27) (Nr HH) 

TABEL Vl. MINIST. VAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN (veavoi.e). 

r--------- 
Total 

par 

chapitre. 

- 
Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN V!N HEî VOOI\WRI\I' OEl\ UITGHEN. 

'1'1'1'EEDE SE(}'l.'IE. - IJl'rZOl'l'DEBt.1.no: 
,IIITG&VE/1'. 

UOOFDSTU K X. 

VBI\SCIIILLEN08 OIBN81'l!N, 

.6,498,570 )l 

Middelbaar onderwijs. - Opbouw en meubileering van lokalen , . 1 12-1 

Lager onderwijs, - Bouw, meublleeriug, enz., van schoollokalen en school barakken 1 ·122 

Normaal oodcrwijs,- Bouw, rueubileeriug, enz., van normaalscholen . . 1 ·123 

Muntschouwburg. - Toelage . . • . . . . . . . . . . • . 1 ·124 

Deelneming van België aan 1!e outdekkingswerken van waterbeschrij,iug en Ievensleer 1 125 
in uitvoering van het programma van tien lnternationalen Haarl van zeeonderzoek. 

Gemeentr-Iijke middelbare omlerwijsgestichten ~-001· jongens en mersjes. - Toelagen 1 126 
aan de gPmeenten als deel van den Staat in de duurtetoeslag aan de leden van het 
personeel toegekend. (Onbepaald credtee.; 

Commissie belast met de veraameling en de beschrijving dei· stukken betreffende den 
oorlog en de bezetting : personeel ; reis en vacauekosten aan ile leden der Commissie. 

-127 

Commissie belast melde verzameling en ile beschrijving der stukken hetreffende ùeu 1 ·128 
oorloir en de bezetting : materieelkosten, huu- kosten en inrichting ,an een gebouw; 
aankoop en vervoer van stukken; uirgare van een bulletijn ; bewaking. 

Commissie belast met het uulezeu der oorkonden van het Natioo.1al Comiteit vau ! 129 
Hulpgeld en Bevooreading : huur van lokalen. 

Toelage tot uitgave van letter-kundige en wetemchappelijke werken lot verhelpen tier 1 ·130 
papierschaarste en drukwerkcrisis; reiskosten en zitpenningen- der leden ,an de 
studtecornmissiëu. 

Aandeel van den Saai in het herstellen van de schoolgebouwen der ,erwoeste gewetten. 1 13-1 

Allerhamle onkosten om hel terugvorderen van kunstwerken te verzeltÙen Len laste 1 ·13'! 
van Oostennjk, zooals voorzien btj hel verdeag van Saint-Germain, 

Toelagen aan lagere scholen voor uitgewekene Belgische kinderen, iagericbl io België I ·133 
.en ln het buitenlanil. . 

264,960,721> » 1 Ton.Ar. n:,; TABEL V[ (Ministerie van Wetenschappen en Kunsten). 



( 1 ) IN'1 101] 

BUDGET DE L'EXERCICE t 92'1. 

DÉVELOPPEMENTS DU TABLEAU VI 
\ 

MINISTERE DES SCIENCES ET DES· .ARTS 



[N° toiJ ( '.:t ) 

BUDGE'f DE L'EXERCICE f92L 

NUIIÉRO UTTIUI.A 

~ .. 
doa 

dévelop- 
utieles, pements, 

DÉSIGN.t\.TlOll DES DÉl1El1SES ET SER"\'ICES. 

1 ~- a. 

l b. 

2 

5 

,. 

a. 

b. 

» 

PBE1111Èll1'~ SECTtnrw. - DÉPÈl1SES 01\Dl~A..IRES, 

CHAPITRE 1••. 

ADnJJNISTBATION CENTI\ALE. 

Traitement du .l\linistrc 

Frais de représentation. 

. fr. 55,000 

9,000 

Traitements des fonctionnaires, employés et ~c1Is de service (y compris 1111e 
somme cle 392,100 /1·1111cs pom· ù1dem-ni1é mo · 

Secrétaire [!énéral . . . • • . • • • • • • • • • 
Directeurs l(é1uiraux (dont un secrét.rire de l'instruction 

publique}, • • • . . . • • • • . • . • · 
üirecu-urs. . . • • . • • . . • . • • • . 
Chefs oie division . • • . . • • • . 
Contrèleur- de! projets de construction scelaire 
Chefs oie bureau . 
Sous-chefs de bureau 
Rétlac1,•un . 
Commis de Ire classe 

Id. de".!• id. 
Id. de ~0 i1l. 

~lénn-d.ictylot:raphes . 
Dacty lof,raplu,s . . 
Commis-ex pédiu-urs. • 
Expéditieuu.dres . . . 
Iluissier-audiencier . . 
Huissiers lie 1" classe. 

Id. de-2• 
Id. Lie 3• 

~IPssar,crs. . . 
Concierges • . . 
Ga1·çons de bureau 
Nettoyeuses . . . 
c\t:cnts hors cadre 
A1:ents temporaires. 
l111lrmn,1ès ale résidence . 
Indemnité familiale . • • . . • . . • 
Indemnité de vie chère, (Charge temporaire.). 
Imlemnités diverses. . . . . • • . • 
Aur,m~ntations de traitement Nominations, promo- 
tions ••...••••. • 

ÎOTAL 

· 5,225,850 • 

NOtUIIRE TRAITEMt NTS 
actuel annuels. DÉPENSES. -- ~--------- 

d'agents. Minimum. 1 Muimum. 

1 )) \!0,4U0 2(),400 

8 16.200 20,400 145,575 
13 i;,,,wo H,!100 18!\,~00 
11 11,000 1;!_300 120,!IOO 
1 10,200 )) lll,'200 

'19 v,200 10,100 174,050 
18 7,6; 0 8,:t'>0 138,600 
6 5,V00 7,':!00 41,!iUO 

17 6,!i!iO 7,200 120,130 
20 5,1150 6,150 110,100 
5 4.,mu 5,V00 ':H,300 
4 5,!100 7,7é>O 27,UOO 
4 4,1100 r,,-151) . \l5,0~0 
3 5,XU0 7,000 211,030 

18 S,Ki5 t'\,600 \16.9110 
1 . )) 7,210 7,220 

·3 5,8~0 7,440 10,540 
.7 !S,".!00 5,7-10 37,080 
5 _41!i4H 4.7~0 14,:!80 
Il 3,X80 4,760 311,450 
5 2,4110 3,1180 14,780 

10 3,61\0 s.xso 37,~40 
16 1;500 1,075. 27,~25 
8 11,000 11>,000 I00,~00 

167 1,500 !t,:';OO 834,055 . » )) 161,240 
" » » S8,fi55 . • » 302,100 . » » 07,550 

,, » • 121!,000 

377 fr. 3/H5,8ö0 

. . . . 27,496 • Traitements de disponibilité . • 

Conseil supérieur ,rle l'lnslruclion publiquc : traitement du sccrétnire. 

Conseil su péricur de l'instruction publique: je tous de présence; frais de route et de séjour 
des membres du Conseil; impression, autogrnphies, copies et autres travaux ordonnés par 
ledit conseil; acquisition d'ouvrages et reliures. - Dépenses el frais divers . 

A REPORTER, • fr. 



( 5 ) (Min. des Seieuce« et des . lrts.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

Cl\ÉDl1'S 

i92t. 

Cl\ÊOll'S 

al101uh 

,aua L
1

B.1■&clc11I too• L1&l.cactc1 

1920. 

DIFFÉRENCES. 

l.UO■INT,A'l'IOr.. DUIUlllTlQN, 

Observations. 

44,000 .11.,000 

3,253,346 1 2,5tl5,O0O 898,346 -- - - ,,./'tr~-- 

JI 

!) AnT. 2. - En tenant compte Je ln dispar-itlnn de la charge tem 
poraire cle ?S,000 francs ins-r lte au lludgtt de 111-:!0, le crédit per 
mancnt est uuunn-nté de 1H 1,246 francs. 

Cette augmentation se just ifle pn· : 
11) L'extension du personnel dam plusleues services et la création 

de l'Administration de l'enseignement normal; 
b) L'incorporation II l'Administration .centrale, à litre dêfinitif 

du personnel temporaire, chargé du paiement des traitements des 
insli tuteurs cl rémunéré en I Y:2U sur l'article l :25 du Budget de cet 
exercice; 

c) Les augmentations réglementaires ii accorder en i921; 
tl) Le relèvement de l'indeumlté familiule. 

2,400 1 2,200 1 :200 1 0 1 ART. 5. - La dépense n'avait été Inscr-ite que pour une durée 
de onze mois, par amendement, au Budget de .! 920. 

9,00() 1 15,000 1 l) 1 _4,000 1 ART. 4. - Les résultats connus et prévus permettent cette 
réduction. 

3,308,746 1 2,4.u,200 898,546 4,000 



[N° Wi] t ( ) 

BUDGET DE· L'EXERCICE t92t. 

NUllt!IO LITHI\.~ 

d•• 
do 

dévetup- 
uticlee, pements. 

O.i:SIGNt\.Tl011 DES D.ÉPE1'SES ET SERVICES. 

i (1. 

~ \ ,) ? 
. /J. 

(i 1 • 

7 

8 

H 

ro 

• 

l a. 

b • 

• 

D 

fü:1'011 T, • fr .. 

Fournitures de bureau, impressions, 11ch111s 1,1 réparutions de meubles, menues dépenses. 
Acquisition et entretien d'une automobile à l'usage du ministre (y compris une ~nmme de i · 
188,500 [rcnr« e,1 charge temporufre). . • • . . . • . . . • fr. 683,000 • 

Fl'ais du lJ11lletin du blfoistère. • • • . . . • • . • . • . • 6,000 " , 

Bibliothèque du Département : achat de livres, abonnements et souscriptions; frnis d'irnpres 
sien, de brochage, de cartonnage et de reliure; confection du catalogue: math-ici de ln 
bibliothèque; salaire du relieur (y compris wie somme de 6,372 [rancs eii clia,·ge tempo 
rnil'e). 

Frais de route et de séjour; missions. Snl,1i1·e d'un chauffeur d'automobile au service de 
l'administration centrale /y compris u11e somme de 900 francs pom· indemnité mobile de 
vie cllère), 

CHAPITRE Il. 

,PENSIONS ET SECOOl\8. 

TOTAi, ou CII.\PITRB J•r. . fr,' 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires el employés de l'État, à des pro 
fessenrs el instituteurs communaux et à des membres du personnel enseignant des écoles 
primaires adoptées rt adoptables, des directeurs, professeurs, maitres d'études des écoles 
normales pro, iuciales ou libres ngréfrs, et _des instituteurs des écoles d'applieatiou 
annexées-à ces dernières écoles, et prenant cours en 19::H ou antérieurement au ter janvier 
de lil même année. ( C1·édit non limitatif.). • • 

Pensions ducs par les anciennes caisses de prévoyance à des professeurs et instituteurs eommu- 
naux (a~t- ri de Ia loi du ·16 mai t87ê). • • . fr, 6,000 • j 

Intervention de l'Élat dans le payement des pensionsaccordées ou à accorder à 
des veuves, enfants ou orphelins de fonctionnaires et employés de l'Et11t et de 
professeurs et instituteurs, pour les années de participation aux caisses de pré- 
voyance supprimées par ln loi <lu 16 mni 1876 fart t •• de In loi du 31 mors ·l 884). . 
Termes échus antérieurement au I°' janvier 1021 . . • . . . . . . 250,000 • I 

Primes d'encouragement aux caisses de pensions des instituteurs libres constituées en sociétés 
mu tunlistes reconnues (pour mèmoire) • 

Secours· alloués, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnaires, employés; instituteurs pri 
maires cl ngr.nls payés sur salaires, R leurs veuves ou aux membres de leur famille, dont 
ils éraient les soutiens, qui se trouvent dans une position malheureuse. - Secours alloués, 
dans <les circonstances exceptionnelles, à celles de ces personnes qui n'ont qu'une pension 
minime . 

TOTAL DU CH.\PITIIS Il. . fr. 

) 



f> ) (Min. des Sciences et des Arts.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES· OBDINAIIU~S. 

CllfüHT.S 

d~lllllD.tlé.s 

cusorrs UIFli'ÉllENCES. 

--~"· ...• ------- ----- 
•ou 11. L11uu1.c1cH le.l?un L11il.BRCICH- • 

Hl21. 19'10. UJeM.JINT.IT.lfJN, 

Observa lions. 

3,308, 7 /~(j 1 2,414, ':!00 

689,000.1 562,575 

20,372 1 14,000 

23,400 1 18,1:>00 

4,041.518 1 GJ,U!.l9,075 

t\UG!IENT,\TION. , fr. 

4GO.OOO 

256,000 

n 

150,000 

230,000 

128,000 

25,ff(T0 

200,000 

8tiG,OOO 583,000 

AUG!IRNT.I.TIÓN. • fr. 

898,1:146 

156,627 

ti,572 

4,000 

l) 

4,900 1 • 

-'------------1 
l ,042,44!:i 

4,000 

250,000 

1:18,000 

n 'tl.i,000 

50,000 

558,000 7:î,000 

--------------- 
285,000 

A11T, ti, - Lu charge pen11mm1lc'csl augmentée t1c;-t 2ü,527 francs 
pour foire face nu n-nchérisscmeut des matières premières et aux 
dépenses résultant de l'extension des services. 

La cfuwgC:U111po1·ail'e s'accroit de 1(•,3uO Iruucs et se décompose 
comme suit: 

100,000 froucs;puur achever les travaux tie rêfcctio1i' du mobilier 
,de l'hôtel ministériel, commencés en 1920, et pour compléter 1'01uc11- 
blcment , 

88,500 francs pour.I'uchatet la restaurntiou du mobilier destiné 
n11 personnel nouveau. 

A1rr. ij_ - Ln charge trmporaire représente Ic salaire et les 
indemnités ( résilience, Iamiliule el vie chère) du re-lieur. 

Le crédit uormal de 14,000 francs est ainsi affecté aux 
dépenses pcrrnaucntcs de la bibliothèque, conformément aux résul 
tuts connus et prévus du Budget de 1920. 

Au-r. 7. - La charj!c temporaire de 4,~00 francs, figurant nu 
crédit de rn W, est transformée en charge permanente. L'arrêté 
royal du 4 juin Hh!O a réglé défi1utiv,.,11w1t les frais de route et de 
séjour des fonetionnuires et employés de l'Administration centrale. 

En outre, le crédit permanent est augmente de 4,000., francs, 
représentant les 'rrnis de voyage du contrôleur des projets de con· 
structions scolaires attaché 11 l'Administration centrale. 

Ln nouvelle charge temporatre de U00 francs représente lu sub 
veutiou tie vie chère du chauffeur. 

J 
111 An. 8 - L'augmentation demandée se justifie par l'accroisse· j ment du taux des pensions, ù la suite de la loi du 5 juin .l!J20. 

AnT. \1. - Celle augmentation résulte du relèvement des pensions 
par l'application de lu loi du 5 juin 1 !J-.!O. 

AnT. lO (ancien). - Dépense non obligatoire. Suppression 
momentanée du crédit à raison de la situation financière, 

An·r. 10. - Par suite de- l'eugntentation du taux des pensions, 
Ic nombre des bénéficiaires ~le ce crédit diminue d'une Iaçon sensible. 



1N° HHJ ( 6 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 192L 

l'IU •• ÉIIO ILITTERA 

du 
d., 

dávelop- 

articles, 1 pements. 

DÉSIGAlATIOit DES DÉPEitSES ET SER VI<lES. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

/: 

u { 
g. 

/i . . 
i. 

j. 

k. 

l. 

m. 

tl, 

! 

• 

CHAPITRE Ill. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Subsides et encouragements littéraires et scientifiques; souscriptions; voyages et missions litté 
raires, scientifiques ou archéologiques; fouilles et travaux dans l'intérêt de Ia science et de 
l'archéologie nationale . . . . . • , . . . fr. 1~0.000 o 

Secours à des littérateurs ou savants qui sont dans le besoin, ou aux familles 
de littérateurs ou savants décédés . . • . . 

Sociétés littéraires et scientifiques. 

Prix quinquennaux et décennaux fondés par les arrêtés royaux du i"' décem 
bre 1845, du 6 juillet 1851, du 20 décembre ·1882 el du 50 avril 1895; frais 
des jurys. • • . • 

Frais du bureau de l'Union internationale pour la protection des œuvres litté 
raires et artistiques; frais d'impressions et autres dépenses relatives à l'exécution 
de la loi du 50 septembre 1887. . . • . . · 

Encouragements à la littérature et à l'art dramatique (littéraire et musical). 

Publication de la Bibliotheca 'Belqiea, 

Publication de lu Bibliographie nationale. 

Office international de bibliegrnphie : rédaction el administration 

10,ÜÜÛ Il 

86,QQQ D 

25,000 » 

4,000 • 

72,000 » 

-12,200 1) 

17,000 • 

50,000 u 

.Part contributive de la Belgique dans lés frais de publication du Woordenboef, 
der Nederlcmdscl1e Taal (dictionnaire de la langue néerlandaise) . • . . . 7,000 , 

Locatiou de tables d'études aux stations zoologiques, physiologiques et biolo- 
giques à l'étranger. 1 O, 7tl0 , 

Office central des Associations internationales; part contributive de la Belgique 
dnns les frnis de l'Union académique internationale, du Conseil internationnl 
de recherches, de l'Union astronomique internationale, de l'Union géodésique · 
et géophysique internationale el de l'Union internationale de la chimie pure 
et appliquée. 33,700 • 

Subsides pour la maison de la Presse 

Acquisition et reliure d'ouvrages scientifiques ou littéraires; impressions et 
dépenses diverses pour le service spécial de l'administration des Sciences et 
des Lettres . • 

Subside au service des bibliothèques circulantes (pou1· mémoire) . 

·10,000 li 

6,000 » 

A REPORTER. . fr. 



( 7 ) (Min. de3 Sciences et des Arts.) 

DÉVELOPPE.~IENTS. OÊPENSES OHDINAIRES. 

Cl\1!.DlTS cusorrs 
Juuto.d~• 1 allO\Ub 

iaua 1.111.11ac1c• 1 ,uua L'n.■actc■

1921. 1 1920 

mFFÉRENCES. 

lQO.llff1TlON. BIM!JfO'TlOJI. 

Obsei·vations. 

465,650 ?125,0150 

24,000 

465,650 1549,0!SO 

6f ,.iQ() 

24,000 

8!5,400 

AnT. :t 1. - tes crédits inscrits aux Iittéras désignés ci-après ont 
été majorés : · 

Litt. A. - De 40,000 francs pour faire face aux souscriptions, 
ayant le caractère d'encouragement, et qui sont transférés du litt. e 
(ancien) au litt. a, 

Lill. E. - Les crédits alloués pour l'exercice 1020 s'élevaient 
à 2,400 francs; or. eu ! 91 O. les dépenses se montèrent à i),o,t1 francs. 
Il r o lieu, pour tenir compte de cette majm-ation croissante des 
dépenses. due surtout à l'augmentation des frais généraux et à la 
perte nu change, tic prévoir pour cc poste une somme de -i,000 francs 

1.itt. ll. - Avant la guerre, la Commission de la Bibliographie 
nationale recevait du Gouvernement un subside annuel de 
7,000 francs. en vue de l'aider à poursuivre ses travaux biblio- 
graphiques. · 

Eu raison de la situation économique actuelle, cc subside doit être 
réinscrü cl porté ù i 7,000 francs. 

D'autre part, les dépenses prévues au litt. E ancien (souscrip 
tions, acquisitions d'ouvrages destinés aux bibliothèques populaires) 
disparaissent. D'où une diminution de !00.000 francs, Une seconde 
diminution tie 20,000 francs provient de fa suppression du littéra n 
(uncien). Les Bénédlctins belges chargés de 111 garde du Monastère. 
de ln Dormition à Jérusalem ont été rappelés. 

AnT. :13 (ancien) . ...:.. Crédit transféré à l'article 1~. 



[N° 101] ( 8 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f9'2t. 

NUIIÉRO UTTBRA 
lll'I 

tl~• 
dévelop- 

artieles, pemeuts. 

ni~SIGI'IA 11011 DES n:tPfü1SES J~T SER VICES. 

a. 

b. 

·c. 
tl. 
e. 

·15 

14 » 

1 
(1,. 

\ 
b. 

I' 

ri. 1 
·t6 1 \ 

1 
e. 

/. 
1 
l g. 

HEl'OllT. . fr. 

Service des bibliothèques populaires; subsides 11L1x· bibliothèques eireulautes : 
Chauffage, éclairnge et entretien ties locaux des bibliothèques publiques 

adoptées . • . . , . fr. ·I 12,!500 " 
~- 

Acquisition tie livres destinés aux bibliothèq ucs publiques 262,!500 " 
Indemnités aux bibliothécaires 
Inspection des bibliothèques publiques ._ 
Jetons de présence; frais de route et de séjour ; indemnités aux membres du 

Comité consultatif des bibliothèques publiques; frais de bureau; traitement 
du membre-secrétnire ; frais divers . 

Subsides aux œuvres complémentaires d<; l'école 

Institut historique belge de Rome. 

193,750 » 

6,2ti0 » l 

25,000 » 

Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique : traitements et 
salaires du pcrsonnel ; traitemcuts de disponibilité (y compris 11110 som me t/1) 40,200 francs 
pour imlemnité mobile de- vie chère) . 

Secrétaire perpétuel 
Chef de di vision. 
Sous-chef de bureau 
Eeouome 
Dacty lographe 
Huissier 
Gardien . 
Mcss:1ger. 
NetloJeu,e . 
Indemnités de résidence et de famille. 
ludernnitè de vie chère (Charge temporaire.) 
Augnw111atio11s régulières, nominations, traitements de disponibilité 

TOTAL 

NOl18UE 1 TII.I.ITEM~NTS . ù'rigiou. 

. 1 l 17,~00 )) 

1 10,-200 )) 

l 7,800 )) 

1 9,050 )) 

1 ,1,900 )) 

1 1'.i,100 )) 

t 4,900 )) 

1 4,000 )) 

1 l,800 )) 

)) 13,800 )) 

)) 10,200 )> 

)) 12,-fä0 )) 

-- 
H fr. 10:?,000 )) 

Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique (y com- 
pris une somme de 88,000 [ranes en charge temporaire; : . 

Jetons de présence; examen et jugement du concours de Ill fondation De Keyn 
Frais d'impvcssion ; prix: des concours . 
Cl1aulfägc, éclairage et frais d'entretien du Palais des Académies; frnis divers 
Fr11i,; de ln Commission royale d'histoire; publication des Chro11iques belges iné- 

tlùes ; rédaction et publication de la Table chronologique des chartes, diplômes, 
lettres-patentes et autres actes imprimés concernant l'histoire de la Belgique. 

Publication d'une Biog,-ap/iic nationale. 
Pnhlieation d'une collection clos ~n1lllls écrivains du pays. 
Frais de voyage et de séjour des délégués aux réunions ucadérniqucs . 

fr. 60,000 • 

-127,000 l> 

·128,000 » 

75,000 n 

-12,000 » 

2,:500 • 
20,000 » 

A IIEPOIITrn. • fr. 



( 9 ) (Min. des Sciences et des Arts.) 

Dlh'ELOPPEHENTS. - DÎ~PENSES ORDINAIHES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
Jow■udé• nllou~• 

..• ..._~. 
l'OUR L1Kl,1511.CICK POUR L

1 
KllRCICK 1 

1 

1921. -1920. lUOlll)'TlTIOR, 1 Ul·l~U'TION. 

'•65,650 1 1H9,0ö0 1 D 1 85,liO0 

, @0,000 

-I00,000 

li2,000 

,102,000 

42-i-,500 

)) 

3fi,OOO 

600,000 

100.,000 

7,000 

• 

424,500 

1) 

53(i,500 

1,732,HiO l 1,0-:!2,550 1 -l,t31,500 421,900 

Observations. 

AI\T. t 2 (nouveau). - Les dernières statistlques concernant les 
bibliothèques publiques subsidiées par Ic Dépm-terneut sont 
navrantes Bt•auconp de ces iustitul ions ont été ent ièrcment ou eu 
majeur» par-lie détruites ou pilléPs par h-s troupes enuemies ; 
presque toutes out pvrrlu, par suite d ·u,11!'0 et par manque .ln res 
sources pour remplir les vides, un ~rand 110111Lire dl! leurs livres. 

En outre. l ,tiOll communes - soit plus de la moitié ties communes 
belges -- ne possèdent aucune brhtiottrèque ucccsslblegrntuitemeut 
aux hnbitauts, 

Celte situation est déplorable et le devoii- impérieux des pouvoirs 
publics est d'y remédier sans retard. 

La eln ssc ouvrière - dont les loisirs seront consacrés à des futi 
lités ou à des excès, s'ils ne Ic sont pas à lil lecture ou à l'étude - 
doit pouvoir ucquérir une culture gê111;rute cl des connaissances pro 
fessio1111l'll1•s, sociales et rnornl-s pour contr<'-lrnluucer, dans I'œuvre 
tie notre r-eeoustrucrlon économique et indusn-ielle, 111 dimiuution 
des hou-es de travail. 

Compter, pour atteindre ce lint. sur ta seule initiative privée, 
serait une pure et dangereuse illusion; aussi Ic (;ouvel'llcmcnt doit 
il rrovoquer, stimuler et diriger, en quelque sorte, l'iuHiativc privée 
et celle des com1111111~s. aussi bien pour l'enseignement post-scolaire 
que pour I'cnseiguemcut scolaire. 

Et, de toutes les œuvres d'cnscigncmeut post-scolaire, lil biblio 
thèque publique bien organisée, comme dans les pays à culture éle 
vée, est le première. Elle est Ic centre autour duquel doivent se 
grouper les cercles d'études, les conférences. IC's exteusious univer 
sitaires, l'université populaire et autres institutions ayant pour but 
Ic relèvement iutetlectuel et moral des ouvriers. 

Pour cela. l't•r~anisation embryonnaire actuelle tics bibliothèques 
publiques doit être développée ou plutùt, modifiée complètement, 
et cela sur des bases mtiuum-lles, méthodiques, conformes au progrès 
général et aux besoins locaux. 

Il est indispensable aujour-I'hui que chaque commune possède, 
i1 côté dt> l'école. une ou plush-urs institutions d'cnseiguement post 
scolaire sèrieusemcnt organisées et outillées. 

li résulte d'une étude approfondie de la question que les crédits 
tlc1111111dés sont k- strict minimum de cc fJU 'il faut pour entreprendre 
la réorgunisutiou dt·s bibtiothèques puhliques existantes, pour en 
errer dans les communes où il n'y en a pas. l'i pour aider il la créa 
tion tics œuvres d'enseignement post-scolaire dont la bibliothèque 
doit être le centre. 

Am'. 15 (nouveau). - Les pouvoirs publics ont pour devoir 
d'orienter- l'élite des classes populaires vers l'élude des questions 
sociales et économiques, de les intéresser il une me illeure éducation 
de leurs enfants cl de provoquer lil collaboruliou constante de la 
famille et de l'école. 

AaT. 14. :- Augmentation justifiée par le relèvement du traite 
ment du secrétuire-bihliuthécaire et p11r la majoration des indern 
nités allouées aux membres du dit institut. 

ART. 1 ts' et i6. -- Les dt-penses du personnel el celles relatives 
au matériel étaient confondues clans un même article au Budget 
de t 9':W. 

La charge permanente était de 522,!lOO francs, se décomposant 
comme suit : 

· Personnel . 
Matériel 

-Lu charge temporaire était de I H:1.600 fra1ics. 
Ces dépenses font l'objet d'articles distincts au Budget pour 1!'21. 

• fr. 70,000 
245,900 

(Voir suite de la note, page 1 J .) 

3 



[N° iOf"I ( ro ) 
BUDGET DE L'EXERCICE 19'2!. 

~ <.•'"".'·"':='_.,.""'!!,_'! cc~~ ···-------·- ,_ ~ 

~UMÉIIO I.ITTERo\ 

.lee 
d,o 

dévelop- 
articles. peruents 

DÉSIGNA 1'ION UES DÉPENSES ET SERVICES. 

17 

18 

l!I ) 
l 

(1, 

b. 
c. 
d. 

20 

REPORT. 

Aendémic royale de Iungue et de littérature frnuçnise : personnel cl mntérlcl 

. fr. 

Académie royale flamumle de langue et tie littérature : n-uitemcnts et salaires du personnel; 
traitements de disponibilité (:1/ compris mie. somme de 5,600 (nrncs 7Hntr intlwmité moaile 
de vie cllère) 

1 
Secrétaire perpétue}, 
Sous-chef de bureau 
Concierge. 
Messagère . . . . • • 
Indemnités de réstdenec et de raniillc • 
lndemuité tie vie chère, (Charge /ffmporaire) 
Promotions, indemn ités, etc 

TOTAl.. . fr. 

=~·7· NOlllllU: 
t.1•a~enh. 

1'1lAl'flèMEN'fS. 

1 
1 
1 
l 
)) 

))' ,, 
4 

,~.(i()() )) 
7,➔oo » 
;; ><00 " 
i,600 ·. » 

16,.lOO » 
3,Gll0 >) 

1,ï• 0 » 

50,000 » 

Académie royale flamande de langue et de littérature .: 
Jetons de présence . 
Frais d'impression; prix des concours • 
ClrnulTa~c. éclairage et frais <l'entretien dc's locaux: frais divers 
l'ubhcation des anciens monuments de la littérature flamande 

. fr. -15,000 
• 30,000 

6,000 
5,000 

Observatoire royal : personnel; salaires des ~cos tie service et des a~cnl• tcmpomires ; traitr 
. mcuts de disponibilité, etc. (y compris u11.e somme de 49,2UO fi-wies pour indemnité mobiie 
de vie rhèrl!) · 

Atlminislrnleur-inspectcur 
Oireclt•ur. 
Asu-ouornes . • 
Astrouumcs-adjoiots. 
Blbliothètaire. 
Assista nt de Ire classe 
Assistauts Lie~• classe 
M,•c,111icien 
Commis-comptable 
Calculureurs 
Aides 
Hui~sier-me~snger . 
Boutefeux-veilleurs de nuit. 
NettOVt'USC • 
Indemnité aux ag~nts temporaires el stagiaires 
Salaires des ouvriers temporaires 
lrnlemuité de résidence. 
lndemniré familiale . • 
lntlemnitè de vie chère. ( Charge temporaire.) 
lurlemuités, secours, etc • 
.lugnwntations n•~leme11taires des traitements ei 

niré familiale . 
de l'indem- 

TOTAL. . fr. 

l'!Oll8Rf; 1 
d~age-nu. TRAITEMEns. 

1 

MONTANT 
ùe lo dépenec, 

1 
1 
4 
4 
1 
t 
2 
1 
t 
·) 
!) 
t 
6 
1 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

36 

lï,:HO 
lï;HO • 

12;mo 11 15,210 
\1,200 à 11,600 

10;100 
8,-250 
7,300 
~.~50 
8,3,i0 

6,!lall à i ,;c;0O 
5,501) à 7,650 

i>,000 
,l,400 à 4,800 

t,201) 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

17,210 " 
lï,2!0 " 
50,110 )) 
41,20-i » 
10,200 » 
S,:!50 » 
H,lillO » 
8,:'i:SO ,, 
l\;;ï50 » 
21,200 )) 
55,,150 )) 
5,0UO ,, 

98,000 » 
1/00 » 
ifl,500 » 
51.:500 » 
28,1100 » 
11,500 » 
.{ll,'200 » 
10,606 '! 

---1-------1----- 
3,600 » 

.156,000 )) 

A REPORTE!\. • fr. 



( H ) ( M,·,,. des Sc,e,ices el. des Arts.) 

n1tVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

1 

cueurrs CI\ÉIJ!TS DIFF(ŒENCES. 
1J(l11111ncld1 alloués __ ... ---------------·-· ·- 

POUl\ L'](.UllélCK voua l..
1

Klt1KC(Clt 

·1!l'21. -19':l0 4UCUNUTLON, 1 0lllll1DTl0". 

1,73':.l,{50 1 ,0'2:l,:'HiO ·1 , 1 à 1,500 1 ,fäl,9O0 
-·-ö[Ooö'" • 50,000 " 

öü,O00 8H,0110 . 56,000 

Observations. 

!:iG,000 

'i-31i,00O ~83,200 

56,000 

ö~,800 

2,524,HiO I i,-i91,7!SO I t,290,300 

En outre, l'nllocntion permanente du personnel est augmentée 
ile t ~.800 francs, eu tenunl compte ries augmentnuons réglcmen 
taires de traitement et du relèvenu-nt de l'indemnité fnmilialc. 

U11c chnruo temporaire tic 10,'200 Irnncs est prévue pour l'octroi 
de l'iudt•mnité de vie chère. 

De même. l'ullocaliou permanente 1111 muiér-iel est augmentée 
de 11-.!,liUO fruncs pour faire [ace it l'au(lme11tnlio11 du taux dr-s jetons 
de présence, des frnis d'impression et des cliehés, du prix du com 
hustib!« l't tl,• I'éctntrnge, 11i11~i qu'aux frais d,• vovaze et de séjour 
dt•s dl'lé1,:ués aux réunions ncadémiques iuteruut iouules , 

U11c charge u-mpornire de X8,000 Irunes est prévue pour couvrlr 
les frai$ résultant: CJ) tics réunions des eonunisstons pour ta prépa 
rution du l 1'i0• nnnlversalre de l'Auadémie ; l,J tic la reconstitution 
des archives, réparation aux. reliures des volumes détériorés ou 
disparus et remise en ordre de la bibliothèque, dévastée 1rnr l'oc 
eupaut , 

Lo rhargc temporaire de 1920 s'élcvuu t ô. H l>,600 francs est 
supprimée. 

Aal', 17. - L'arrêté royal du IO uoùt-1920 a institué une Aca 
dé111ic royale de langue et de littérature française. li y n lieu d'in 
scrire d<• cc chef au projet do Budget de l'exercice 1!)2I un crédit 
de ~0,000 francs. 

Cc crédit est destiné à permettre ln liquidation du traitement 
d'un secrétaire perpétuel et à couvrir les.Iruis d'oq;anisalion cl tic 
première installation de cette compagnie. 

AnT. 18 cl t!>. - Subdivision du crédit unique de 86,00.0 francs, 
prévu au Budget de f\J'.W, pour les dépenses de personnel el de 
matériel 

E11 outre, nugmeutation de l'allucntinn permanente du personcl 
de I ti,.-tOO francs pour faire face aux 11ug11u-11tntio11s réglcmcntair·cs 
tic u-aiteruent et au relèvement de l'indcinuitü' familiale et prévision 
d'une charge temporaire de 5,tiU0 francs correspondant à l'indem 
nité de vie chère. 

Ain. 'iO. - L'nugrur-ntation affecte ln charge permanentu.jusqu'à 
concurrence de 5,tiUO francs. pour l'octroi des augmentations régle 
mcntuircs de traitement cl Ic relèvement de l'indemnité fauuliale. 
ta charge temporaire tic 49,'200 francs correspond ou monlan 

de l'indemnité ùc vie chère. 

4 



fN• tOll - ( ''! ) 

BUO(;E I' DE L'EXEHCICE t9jf. 

If U.11&1\0 1 LIT TERA 

dèvelop 

artieles. 1 pements, 

nj,;sIGNA'l'IOl'I Dt;S DIU,EllSES ET ssu VICES, 

~I » 

llBl'Oll1' • fr 

Observatoire royal : frais de matériel; acqmsinon d'instruments ; impressions (!J compris une 
s0111111e de 22,000 [ranc« e11 cht1rge tempornire) . 

Institut royal météorologique: personnel: salaires des ~en~ de service et des ngrnts tempo 
raii-es ; trnit emeuts de dispouibilité, etc. (y conipris une somme ile 1Y,S0O [runes pour 
indemnité mobile tie vie chère) 

Directeur 
Météol'Ologistes 
Mètéorologish's-Atljoinls . 
Assistants ~tai;iair,·s 
t:ommis-"èo111p1,11Jlc 
Aides 
G:uçon tic lnborntoire, 
Neuoyt>use. 
Emplo}tls temporaires 

TotAL 

Salaires des ouvriers , 
Traitement de tlispouihilitè 
ludemnité dt• rèstnence • 
Indemnité Iamiliale . . . . . . 
lndemnuó de vie chère (Charge temporaire) 
Indemnités diverses 

NOMllll~: 1 
1l'.,1genu~ 

1 
I 
2 
5 
5 
1 
4 
I 
1 
2 

18 

TllAl'fEfü:NTS. 
1 

IIION'l"A~T 
ile ln dépense. 

14,':l:ïO 
•~.200+ 11,000 

9,ïOO + 10,:lUO + \l,200 
5,900 + !\1100 + 5,1)00 

î,tl50 
f>,600 + !S,500 + .{,500 + ,i,500 

B,!175 
-1,:lll0 

4,600 + 4,500 

ÎOTAL. . fr. 

Institut royal météorologique : frais de matériel; acqursrnon d'instruments; 
(y compris une somme de 5,3,000 (runes en charge temporaire) 

t,i,2,iO 
2,1,~00 
21l,100 
17,ïllU 
7,tl:iO 

~,.100 
5,!175 
,!,20ll 
0,000 

4,000 
2,:.500 

12,!)(\l) 
1,805 

10,800 
1,060 

lï6,000 

impressions 

Bibliothèque royale : personnel; salaires des gens de service et des agents tcmpomires ; traite 
mcnls de disponibilité, etc. (y compris une somme tie 80,000 {runes pou,· i11<ie11111ité mobi;« 
de vie chère) . . . • . . . . . . . . . . - '. - . . • . • . . . • 

NO~BIU-: 1 
1 

MONTANT 
TRAl'fElll::NTS, 

d'ogeut,. de la dèpense. 

Conservateur en cher 1 U,!100 14,9 U 
Cons-rvateurs 7 li ,H50 il 14,760 no !laiO 
Atlmi11 i~lr:ltt>ur-1 ré-orter I . 1:1,~00 12,:;oo 
1:011,l't'v:tl•·U r-adjoin t 6 !l,ïOO à 12;:HO 61,7,IO 
lliblin1llécaii·es 6 7,3ll0 à 8,~00 ;i0,200 
Chrf de bureau • 1 s.roe !l,700 
Commis \. 7 4,500 à ï,200 40,600 
ünctylograpbes • 2 5.900 t 1,800 
Monteul' . 1 7200 7,200 
Mo11teur d'estampes. 1 4,800 4,800 
llulssiers . 20 4,200 à 0,348 90,722 
Chauffeur, 1 ,i,800 4,800 
Concierge . t 5,800 ö,800 
Personnel temporaire )) t ,850 à 4,500 ;J0,450 

ÎOTAL ~;) 

Traitements de disponibilité 
lorlemnités pour séances du sotr ;: 
lndemuités aux stngialres, nominations, promotions, secours, etc 
lndemuitès tie resuh-uce et tie bmil!e . . . . . . . . 
lndëmnitè de vie cbère. (Chargt1 temporaire). • 

• 1 15,600 

42,438 
43,000 . 80,000 

ÎOTAL . fr. 650,0llU 

A RIPORTIIR. . . . fr . 



( 13 ) (Min. des Seienees el de,'J Art,). 

DEVELOPPEMENTb. - DÉPENSES OHOINAIHES. 

cnsorrs CHÉtHTS 1>1Fnt1u:NŒS. 
domaatldi altoués 

IOUY. L1ax.11ac1c• POUll•L'1111.ac1ct. 

~., •.....•. ] 1921. ,1920. DlMINIJTIOt\ .• -, 
1,491,750 l 1,•,wo,rno 1 '3,524-,1150 457,900 

·137,l'OO l::i7,0U0 • • 

176,000 154,770 41,~;30 1 )> 

_., 

110,000 

6~0.000 

108,400 

564,000 

'1,600 

86,000 > 

5,397,UiO 12,4-55,9201 i,419,130 4fS7,900 

Obserootums. 

AnT. ~1. - Ln charge temporaire doit être maintenue; elle com 
prend : 
{ 0 Une somme de 6,000 francs pour l'acquisition de périodiques; 
'2" U11c somme de ü,000 francs, destinée à l'achat d'objets mobi 

liers ; 
3• Une somme de 10.000 francs pour Ic renouvellement d'appa 

reils de chuuffugc et d'éclah-age. 

AI\T. 2,2. - L'augmentation affecte la charge permanente, jusqu'à 
concurrence de '2 t,430 truucs, pour l'octroi des augmentations 
réglementaires de traitement et Ic relèvement de l'indemnité fumi 
[ialo. 

La charge temporaire tie 19,800 francs correspond au montant 
de l'indemnité de vie chère. 

Aa-i-. '25. -- La charge temporaire de 118,000 francs, prévue au 
Budget de 1 !l':!O, est convertie en charge permanente jusqu'à con 
currence de :2~.000 francs el, en outre, le crêdit normal est aug 
mcuté tic f .üOO Irancs. 

L11 majoration de ta charge permanente (26,600 francs) se jus 
tifie par I'augrnentution des frais d'impression, du coùt des instru 
meurs el des fournitures de bureau, par la nécessité d'apporter des 
modificutions aux abris thermon1étriqucs des stations de province, 
ainsi que pnr la majoration des indemnités allouées aux observa 
teur!' 1·n province cl des frais de séjour. 

La charge temporaire, réduite i1 53,000 francs, est destinée au 
renouvellement de l'outillage désuet de l'Institut rnétforologique, 
à la conrinuatlou de l'équipement de ln station métcorologique de 
Baversyde el de l'aménagement de l'atelier de mécanique. 

Ain. '2.t.. - L'augmentation affecte la charge permanente, jusqu'à 
concurrence de 6,000 francs, pour l'octroi des augmentations 
réglcmentnires et Ic relèvement de l'indemnité familiale. · 

La charge tempor::.irc de 80,000 francs correspond au montant 
do l'indemnité de vie chère. 



[N• IOf] ( u ) 
BUDGET DE L'EXERCICE J92f. 

IIUMKl\0 LlI'I'Hl\l 

des 
,lea 

dévelop, 

articles. pements, 

DÉSIGllA'I'ION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

27 

28 

)) 

lb:Pon-r . fr. 

Bibliothèque royale: matériel' et acquisitions (y compris une somme de 10,000 [rancs m 
charge tnnperuire'; .. . . . • 

MuséP royal d'histoire naturelle: personnel el frais d'études des eollectiuns ; u-aitements de dispo 
nibiliu', salaires des gt•11s tic service et dr-s a~t·nls temporaires (y eoin pris une so111111e tie 
6!!,000 [runes 7'0UI' ill(/e111nilé mobile ile vie chère). 

ÜÎl'l'Clt'UI', 
Couservateura 
Age-nt-comptable. 
Commts • 
Prepnrateurs. 
Ai<le-prér,arateur 
Surveillants 
Concierg~s 
Chauffeurs 

ÎOTAL, 

NO!IUU~: i 
1 

attlNTAH TnArri,:m:wrs. 
do la dépense. ,L"ugöuh. ! 

t 1.1,000 H,\JOO )) 

5 11,000 " 11,uo ü2,5ill )) 

l 8,ïOU 8,ïtHl >) 

2 4,850 à o.enn 11,-föü )) 

6 :S,{00 à G,!):'iO 55.rns » 
1 ~-;,,;.in 5,5.{(J )) 

18 4,2110 à 5,llOO 81,2110 » 
2 •l,8011 Cl 5 000 P,~oo )) 

2 4,600 et 5,000 0,000 )) -- 
58 

Trnitemont de clisponihilitê • 
Nonunaiiou-, promotions. a11gmen1a1io11s de traitements, secours, etc. 
lnd,·n111i1t's dt• resideuce el dt> famille • 
lndt>mn·tè de vie chèn-. (Charge temporaire. 
Personnel temporaire. 

TOTAL. 

'5,100 » 
5Ü,'il'i St 
4ï,8:W 1G 
611,000 » 
i-;n,:in7 » 

. fr. 1 -188,:illll » 

Musée royal d'histoire naturelle: matériel et acquisitions; áploration scientifique du pays et 
achat de collections; publication des ,irmules äu J/u.~ée. 

Archives r,énéraltts tin Hoyau me à Bruxelles : personnel; traitements de disponibilité, etc. 
(y compris wie somme 1/e 55,000 /n111n, pour ùulemmté 1110/ale de vie chère) 

Archivist!' ~énéral 
Archhish-' geuéral adjolnt 
Clwfs dl' section • 
Suu,-i~rrs dt' sertiou 
Archivistes de l •• classe • . 
Archivistes de 2• classe à titre provisoire . 

• Comptable 
Commis . 
llestaurateu r. 
Aide-restaurateur 
11 u issiers-messagers , 
Nettoyeur 
Concierge • . 
Sous-chef de section en disponibilité 
Archiviste de fr• classe en disponibilité 

TOTAL. 

TRAl'l'-ElŒNTS. 
1 

MONTANT 
de ln .tép-usc. 

Augmrnlations, promotlons, nominattous 
Iuuernu ilt'S de résktence et de famille • 
Indemnité de vie chère. (Charge letnporairs.). 

N0MllR~: 1 
1l'agenh .. 

1 
1 
4 
5 
2 
5 
1 
5 
1 
1 
5 
l 
t 
1 
i --- 

29 

16,070 
H,120 

11,000 à 13;:lOO 
9;:lOO à 10,:lOO 

7,700 
5,1100 
8,2~0 
5,900 
5,400 
4,1100 

3,600 à 5,.100 
4,000 
2,500 
5,453 
7,083 

'lll,01) » 
1-1-, '20 » 
4\l,0°0 )) 
2!1,llOO >> 
15,400 )) 
1ï,700 » 
S250 n 

11'.;oo >) 
5,400 » 
4,500 )) 

25,400 » 
4,000 )) 
2,500 » 
5,453 » 

_ï,083 )) 

20,2~4 » 
21,tiOO I> 
3;,.000 )) 

ÎOT il,. • • fr. 1 :!9fl,000 » 

A REPORTBR. . fr. 



( 15 ) (Me'n. des Sciences et des /lrt,.) 

OltVELOPPl':MENTS. - Df:PENSES OHIH.'JAIHRS. 

---··-- 
CRÉDITS cnznrrs l>lfFf:RENCES. 
d.emaudth aUoU~I ------------~-. 

POUR. 11&XlllCLCI 'POUa L
0
HllllCICI 

iue•••nno". ! ,, 
192-1. !920. UI.UIOTIOII'. 

5,M17,Hi0 2,43B,9:!0 i/•19,130 457,900 

588,000 433,000 • li-5,000 

/i-88,500 397 ,':111-r:i 91,'2!55 1 , • 

-16:2,800 i !3l,800 

2!lü,O0O 2!50,000 

50,ÖOO 

,.6,000 

4,752,450 1 5,648,965 l 1,IS86,585 

» 

1:i02,lf00 

Observations. 

Ain. 2ti. - La diminution affecte la charge temporniee jusqu'à 
concurrcnc tic 37,000 francs et ln chnrgo permanente jusqu'à con 
curn-nce de ~.000 francs. La charge temporaire est dustinée à 
couvrir ln dépense execpuonnctlo de reliure de revues cl journaux 
de ln période lie guerre. Les résultats connus et prévus permettent 
la di111111utio11 de la chargt, permanente. 

AnT. '.16, - L'nugmentntiou nffcctc la charge permauente, jusqu'à 
coucrm-ence de ':!'l!,2~?'S francs, pour l'octroi des nngiueutauons 
ré1lle1111•11taircs cl Ic relèveuu-ut de I'indemniré familiale. 

La rl,argc tr,nporairc dl! 1.îU,000 francs correspond au montnn 
de l'iudemnité de vie chère. 

ART. '.!7. - La majoration de -i!S.000 francs du 'crédit ordinaire 
est destinée à couvrir l'nu~mcntalion du prix tin charbon, des urti 
cles 11" vcrrcr-ie, des produits ehiruiques. d11 bois puur la construc 
tiun de plateaux d'exposition, de, frais dt• publication et des indem 
uités pour frai~ de séjour. 

Ln charge rempornire de i 11,000 francs prévue au budge 
de 1 !hW disparait. 

ART. 28. - L'augmentation affecte la charge permanente, jusqu'à 
concurrence de 1 1,000 francs, pour les uuumentntions réglemen 
taires, les numinatlons et le relèvement de l'indemnité familiale. 

La charge temporaire de 55,000 francs correspond au mouten 
de l'Indemnité de vie chère. 



[N° Hlt] ( t6 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE 1921. 

NUMÉRO 1.IT'rl!l\Á. 
d•• 

tll't dévelop- 
articles, pemeott. 

DÉSIG11ATI011 DES DÉl1El"SES ET SERVICES 

2!J 

lllPUll'I' • fr. 

Archives ii;énéralrs du Royaume à Bruxelles: matériel; atelier de reliure po tif' ·1a restauration des 
documents: collection sigillographique. 

Archives de l'Etat dam les provinces : personnel; tmiterneuts de disponibilité, etc. (V compris 
une somme de 57,000 francs pour- indemnité 1110/Ji{e <le vie chère). 

NOlllllU: 1 

1 

IIONT,\N'! 

1 

l'OTAL 
l'R.\l'ft:llt:NTS de 111. pat• 

tl'ngenls. 
<l~pliJU(', th'pôt. 

Anven 1 
Couserva I eu r . ·I IO,êi50 10,:550 

} Al'chivbtP . 1 s.ooe 5,ll00 1fl,8:i0 
Garçon lie bureau 1 3,G00 5,000 

.1rlo'II. l 
Co11se1·va1 c111· • 1 10,:550 10,5!1\) 

1 13,9:i0 Garçou de bureau 1 3,800 ~,600 

- 1 B1·11g11s. 1 

Conservateur. 1 l l,'350 11,ŒiO ! 
Conservateur adjoint 1 9,700 !l,700. ,U,6:'50 
Archivistes 2 r.scu à 7,800 15,100 
Concierge-gurçou de bureau 1 ;>,200 s.sco 

Ga11tl. 1 
Couservauur . 1 12,\!J:j . 11,4!15 l Conservateur adjoüu 1 !l,ïOO 9,ï0O 56,735 Archidsll'. 1 9,0110 H,noo 
Co11cierge-ga rçou dt' bureau 1 5,5-lll 5,510 

Hasselt. 
Conservateur . 1 11,,;i;o 11,fl;ltl 

~ 
Arch lviste . 1 7,800 ï,'>00 :lii,8:iU 
Coucierge- garçon de hureau 1 4,400 .!,400 

L1ége. 1 
!:011ser•a1i;ur . 1 13,'.'i40 1~,3-10 l Conservateur adjoiut , ,j n.ruo 11,700 
,\ rchi visu-s 2 s,.ioo à uooo 17, HIO 46,440 
Garçon de bureau 1 3,600 3,600 
Concierge . 1 2,rno ~.400 

,t!on,. 1 
Conservateur . 1 13,!540 1:;,~.rn l t.onservareur adjoint 1 11,000 t 1,000 
Archiviste , 1 9,000 9,000 58,5,10 
Concierge-garçon de bureau 1 ~.200 5,200 

Namur. 1 ' 

conservateur . t 11,650 11,0~0·· { 
Conservateur adjoint 1 9,700 0,700 27,230 
Garçou fie bureau 1 5,~80 5,880 · 

'fOl'AL. 31) 1 

, 
A u1,tmr11talioos, promottons, nominal ions. · . 2t,7:S5 
luuemni1és de résillf'llCI' "' de• fondit". . . 15,000 
Iuuemuité tie vie chère (charge temporaire) • . 57,000 

TOTAL. .Tr. 5'20,ÔOO 

A REPORTER. • fr. 



( 17 ) (Min. de,s Sciences el des Ar!«. 1 

DÉVELOPPEMENTS. ~ DÉPENSES OHDJNAIRES. 

cnsmrs cnsnrrs DIFFÉRENCES, 
dewu.rhlt!s allods 

-- ,oua L' llBIClCS ,oua 1.' axa acu:a 

1921. 1920. l.09-■NT.i.TlON. 1 UllllNOTIOft, 

4,73'.2/a-öO 3,G48,!J65 1,1>86,385 502,!J0O 

H,500 /~2,1500 

520,000 266,000 1 5'~,ooo 

_ 1,,094-,o!îo l ä,957,4615 1 i ,640,585 1 1502,900 

Obse1·vations. 

A11T. :m. - Augmentation de ln charge permanente de 
-i 7,000 francs : augmentations régle'mentaircs de traltemcut, nomi 
nations, relèvement de l'iudcmnité fomilinlc. 

Charge temporaire de 57,000 frnncs : indemnité de vie chère, 



/\
0 H> IJ ( 18 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE i92L 

~évelop- 

art icles. 1 pements 

DÉSIGJJA'l'ION DES niWE~SES ET SER. VICES. 

31 

(1. 

b. 

c. 

if. 

U. 

b. 

1 

HEl>Ol\T • • fr. 

Frais tie publication iles lnventaire» des archiccs ; frais de recouvrement de documents prove 
nant des archives, tombés dans des mains privées: frais d'acquisition oude copie de documents 
concernant l'histoire nationale; dépenses de matériel ties dépöts d'archives dans les provinces; 
subsides pour le classement et pour la publication des inventaires ties archives appartenant 
aux provinces, aux communes et am: établissements publics; dépenses diverses relatives aux 
archives. . fr. 52,600 » j 

Cours d'archivécouomie 3,000 • f 

2,tiOO » ( 

4,000 » ' 

Recouvrement d'archives restées au pouvoir de f!'IHtH•rnernenls étrangers; frais tie 
classement, de copie, d~ transport, etc. 

Inspection des archives commu nales. 

Échanges littéraires internationaux : pcr-onnel ; n-aiterneuts, salaires des gens de service 
(y compris um somme tie 7,500 francs pour indemnité mobile de t•ie chère) . fr. 

NOllltRE 1 MONTANT 
Tlt,\!TEl!E~TS. 

ùe ln dépense. ütagents. 

Cher de service 1 15,200 13,200 

Chef de bureau 1 I0,200 10,200 

Sous-chef de bureau. 1 8,800 8,800 

ltl. id. '.-3 7,700 15,400 

Commis 1 4,850 .t,850 

Gar çou tie bureau 1 5,600 3,GOO 

Conelerge-neuoyeuse 1 1,800 1,800 ~- 
TOTAL 8 

lndemnités de résidence et dt• famille . 

ludemnité de vie chère (ch1wy11 te111p.Q1·aire) 

Nominations, promenons el divers. 

Toru, 

Echanges littéraires internationaux : 

Comité . 

Local et matériel: frais d'expédition el 'd'emballage; frais divers • 

2,500 

7,500 

. 5,000 

fr. 1 7~,850 -, 
. fr. 2,900 : ! 18,HSO 

ÎOTAL DU CHAPITRE Ill. . fr. 



( f 9 ) (Min. des Sciences et des ,4rts.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CllÉDITt; Cil ÉDITS DlFFl~llENCES. 
demt1od.l!!i alloué, 

PUUR L1KXll1.ClCll,POVR L1klKllCfC • Observations. 
1921 1 1.920. .lVOIUll'ITlTlON, D1.lftUTlON, 

,, 5,094, t150 5,957,1;65 i ,G1t0,585 502,!J00 
•·. ~ , .. ..._._.,.,.__ 

...... ,,..,..~ 

,, 

62,100 6:l,10O JI • 

7~,850 81,000 > s.iso 

" - 

- 

5!0, 1 !'SO • 20,150 • 

5,'250,050 ,.,100,565 l,61i0,!J55 51 t ,050 

- 
AuGHNTAno:-i. . fr. l,1--i9,48ö 

6 



[N° '101] ( 20 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE i921. 

NUAIÉIIO 11,ITTEIIA 

det 
dei 

articles, 1 poments. 

D:ÉSIGNATI011 DES DÉPENSES ET SER-VICES. 

56 

)) 

D 

» 

' 

CHAPITRE IV. 

ENSEIGNEMF.N'r SUPtRIEUR. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur : traitement du secrétaire 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur: frais de route et de séjour des membres 
du Conseil; impressions, autographies, copies et autres travaux ordonnés par_ ledit Conseil. 
Bibliothèque: acquisition d'ouvrages et reliures. Dépenses el frais divers . · 

. , 

Traitements d II personnel enseignant et du personnel administratif des deux universités tie l'État ; 
traitements de disponibilité: indemnités de résidence cl de famille; indemnités aux membres 
du personnel enseignant chargés d'un service extra-universitaire; rémunération de services 
rendus JHll' des pcr-onncs étrungères nu personnel universitaire (y co111p1·is une somme de 
735,50() [runcs pouriïulemnité 111obi{e de vie chère) • • . • 

Uuioérsitè de Gand. 

Adrninistratt'ut> lllSJWCl('III' 
Professeurs ord iuaires 

Jd, ext raoruiuaires . • • • 
Cbal'gi~s de cours cl professeurs ;1 l'Ecole du génie civil 
Personnel détaché ..• 

~~i Répétiteurs et ma üres de dessin 
Assi,Lauls 
Ch'Hs de travaux . 
Couservateurs N Conseiller général 
Préparall'l!fS . 
Secrétaires . . . . . . 
Brbtiuthècaire en chet et bibliothècaires 
Apparüeurs . 
llétlaclt't1rs 
Commis 
Cht•l's-d'alt'lier 
Aidt•-j:1rtli11it.>r 
Coucivrges . 
Garçons de service, 
A Idcs-prèparateu rs. 

Tout. 

NOllllRI: 1 1 SOIIME 'fOTALE. TKAITEMEN'TS. 
tl'ar;ienu. 

1 25,500 25,500 
50 14,900 à '18,800 920,000 
6 H,5l•O à 14,600 ,5,non 

3-:l 3,'l50 à 18,800 285,000 
H 10,61 O à 18,800 195,000 
f) 7,650 à 9,050 45,000 

·17 5,000 à 6,000 75,000 
8 5,600 à 8,800 60,tlOO ,. s.eoe à 8,800 40,000 ,> 

2:! 5.000 à 0,000 90.000 
:! s:,100 à 11,Boo 21.000 

·3 7,700 à H,t50 55,000 
~. 13,500 15,1100 
7 5,!I0U à 8,000 45,1100 
6 3,850 à î .ooo 30,000 
2 7,500 à 8,400 16,000 
1 5,':200 5,200 

10 4,000 à ä,::il2 tiö,000 
,i(\ 5,600 à (i,880. 2;;:s,000 
25 900 à 1,500 30,000 
--- 

• 1 264 

Pt'rsonnel temporaire 
Indemnités de résidence el de Iami'Ie 
ludemnitè de vie chère. (Ch<1rge te111por<1irr.) 
i'iominalions, promotions, travaux extraordinaires, etc. 

152,000 
150,000 . 560,000 

. . 540,000 

--- 
Tor.u . . rr. 5,49ï,=;oo 

A REPOR_TE&. , • fr. 



( 2i ) ( Min. de» Sciences et des Arts.1 

DÉVELOPPEMENTS. ~ DÉPENSES ORDINAIRES. 

·-· 1 
CRÉDITS cnsorrs DIFFÉHENCES. 
t1enlllQtlS1 1tllùUl'I - . ...._____...... 'Observations; 

•Otlk L'11x1ac1c1 ,oua L1lt,U,HClCI 

i921. 1 
.11.1,•■NT.lt'lON, DlMlftUT10fl, - 

1920. 

2,000 '2,000 )) » 

25,000 50,000 • 5,000 A11T. 5ti. - Les séances étant moins nombreuses en Hl2t, le 
crédit peut être diminué de ti,000 francs. 

,. 

" 
7,00(i,100 6,548,500 /~54,600 ,. Ain. 5ü. - Lo charge permanente peul être diminuée de 

80,700 fraucs ; les résultats connus cl prévus permettent cette 
réduction. 

La charge temporaire rie 75ti.:rno francs correspond au montant 
lie l'indemnité de vie chère. 

, 

· 7,050,100 6,ö80,ö00 41H,600 ö,000 



N° !OJJ ( 22 ) 

UUDGE'f DE L'EXERCICE 1921. 

NUMÉRO LITTERA 

do, 
d" ilèvelop- 

trlicle.,. poments 

37 

59 

nÈS1GNA.Tl01'1 DES DÈPE11SES ET SERVICES~ 

a. 

b . 

• 

• 

Ur1ît"ersilè do Liéye. 

Adrn in istrateu r-i us pecteur 
Professeurs ordinaires. • 
Professeurs r-xtraordiuai r1•s • • • • • • • • • 
Professeurs honoraires (Institut d'art Cl d urchéologic) 
Professeurs houoralrrs (École de commerce), . • . 
Chargés dti cours ·. . . . · 
Sous-dln-cteur à la Matemilé 
Hépéliteurs •. 
Asslstunts. . 
Chef de bureau U:cole dt.' commerce) 
A ltles-prèparateu rs . 
Chefs de cliniques . 
Secrétuire du recteur . 
Uihliolhécairrs• adjoints 
Aide-phannnclen 
Ctiefä <le travaux 
Conservateurs • 
Hédactcnrs . 
Jardinier en chef 
Commis 
,\ ppa ri u-u rs • • . • 
Prèpnrnteurs dl' ':l• classe. 
Con ci erges-ga rd e-cou slgue 
Couc'ergvs . . 
Garçons de serviet· • 

TOTAL 

Personnel temporaire . 
Indemuirés de résidence <'l de famille. 
Iudi-muitè de "ie chère (cl1arge tempornire) .. 
NomittaLion~, promotious, travaux ex traordiunires, etc 

REPOlLT . fr. 

NOllllll.E. TIIAITEIIENTS. SOMm; 
'fO'l'AL.t-:. 

1 27,900 27,000 
t)2 15,GOO à 20,\00 804,300 
8 12,500 08,400 
5 7,800 23,,!00 
'5 6,500 à P,000 50,:iOO 
20 12,500 il 15,000 244,400 
1 6,1100 6,900 
8 5,2:iO à 6,!lOO 5l!,OOO 

33 :5,000 à G,000 1.40,000 
1 ti,200 5;:WO 
•l . 1,500 6,000 . • 1 l':l 1,800 21,000 
1 0,100 6,100 
2 5,600 et 0,100 14,700 . • 1 1 -i,\100 4,000 

17 ti,600 il !),.{;jQ 154,200 
d G,500 à 9,8Llo 25;200 
u .i,,8(:)0 à 8,:î0O 41,150 
1 6,(l~iO 6,H50 
il 5,800 à 7,~01) 5':l,ù5U 
3 ;'i,700 à 6,100 18,300 

11 410(11) à (l,•1t)Q (l5 (l00 
8 4,100 à s.sou 41,IUO 
,1 ,i,801) 19,200 

5;-; 5,000 à 5,!lOO 252,851) 
--- 

~76 
_! 

'205,000 
'181,700 
;iï5,500 
515,000 

TonL. . fr. 3,505,l\OO 

Matél'iel des universités de l'Êtar et de leurs dépendances, y compris le service <les cliniques 
(11 compris une somme de ï0,000 [rones en charge /empornire). 

Boursr« nniversitaires ; bourses lie voyage ou subsides éventuels en faveur <le lauréats qui n'ont 
pu obtenir une de ces bourses; frais <le concours pour la collation des bourses fr, 542,:i00 • { 

Bourses de voyage destinées aux porteurs dé diplômes scientifiques universitaires . t 7,500 >) ~ 

J11rvs d'examen constitués 1iar le Gouvernement pour la collation lies grades académiques : frais 
lie voya~e et indemnités de vacation aux membres des jurys (y compris une somme de 
58,000 [rancs en cl1arye tempomire.) . 

Jurys d'examen constitués par le Gouvernement ._pour la collation des grades académiques : 
matériel; salaire des huissiers (y compris u11e somme de 5,000 [runes en charge tem po-· 
raire.) . 

A REPORTER, . fr. 



( 23 ) ( Min. des Sciences et des Arts.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHOINAlH.ES. 

GIIÉOITS CJUtOITS DlFFÉRENCES. 
JemamJ.ó1 alluuéo .,,.. __ , - Obsen,ations. 

POUA L'U:•lCJCll POl'k L•KI.KRCIClt 

1921. 1920. l.1JOMll1'T1Tt01'1. Ul■UIII UTlO", 

7,050,100 16,580,t:iOO 1 ,.r-.;i,600 1 !:i,000 

2,685,000 1 '2,653,000 

56<i,OOO 

':125,000 

lï,OJO 

135,000 

191,000 

20,000 

5'-J,000 

225,000 

53,000 

10,515,100 1 9,580,500 74-1,600 

" 

5,000 

10,000 

Anr. 7>7. - Le crédit permanent accordé po111· l'exercice Hl:!0 
s'élevait o 2,603,000 francs. 

Le même crédit pour I02l est estimé il 2,6·15,000 Irancs .. 
Il c11 résulte donc une augmentation de 12,000 francs. 
1.a charge temporaire ile 50,000 frnncs qui concernnit, en -i020, 

l'aménagement du laboratoire d'urologie de l'Université de Liége, 
dispnralt. 

Par contre. pou1· l92 I. ou sollicite l'inscription, en charge tem 
poraire, d'un crédit lie 70,000 francs, destiné it l'Université de 
G11111I, it SU\'Oil' : 
a) 50,000 francs pour l'orgenisarion d'un lubcrutolr-e de patho- 

logie générale ; . 
b) 20,000 francs pour l'organisation d'uir laboratoire de policli- 

nique médicale. 

ART, 38. - Le crédit de 13ti,000 francs; inscrit ou Budget 
Je 1 !)20, comportait : 

l ':!0 bourses d'études de 100 francs • fr. 
1 i • de voyage de 4,000 francs 

.1, • __ de vqyages scientifiques de 2,000 francs. 
Fruis du concours cl subsides . • 

48,000 
116,000 
8,000 
'.25,000 

ToTAL, • • fr. t 3!5,000 
E·1 tenant compie de l'augmentation du nombre et du montant 

iles bourses, ainsi que du rctèvement (!50 °/o) des frais de vacation, 
i I y o lieu de prévoir, pour l'exercice 1921, un crédit de 
560,000 francs, se décomposant comme suit: 
200 bourses d'études de 1,000 francs . fr. 

1 i de voyage de 8.000 francs • 
-i o de voyages scientifiques de 4,000 francs 

Frais du concours et subsides . 

TOTAL. 

200,000 
f 12,000 
fô,000 
52,000 

• fr. 560,000 

,\nT. 59. --"- Les frais de vacation ont été doublés, d'où une 
majoration de 55,000 francs, soit 11,000 francs pour chacune des 
trois sessions. 

Le crédit devra clone être porté 1t 221i,000 francs, dont 
?58,000 francs { H ,000 + {1,000; en charge temporaire. 

La chm-gc temporaire concerne, comme cn t 9:!0, les frais résul 
tant ,le l'organisation d'une 5• session d'examens. 

ART. 40. - I.e crédit sera suffisant pour les besoins de Hl~ 1. 
Ln charge temporaire de 5,000 francs concerne les frnis résultant 

1 
de l'orgonisation d'une 3• session d'examens. _____ , -----1-----1 



[N° iO l] ( 24) 

BUDGET DE L'EXERCICE -19:21. 

NUllllO 

1

. LIT::RA 
dei . dévelop- 

articles. i pements. 

~-~~~ fll!llws_._ -•- -• -• •P•~••-•!!CE!2• 

DÉSIG\1:\1'1011 DES JlÉI»ENSES E'f SEI\VlCES. 

41 

42 

45 

4(j 

47 

48 

4!) 

u 

n 

> 

REPORT. . fr. 

Jury d'homnlogntion et d'examen institué en exécution de l'article 7 de la loi du '10 avril 18!)0 
s111· la collation Lies g1·ades académiques et le programme des examens universitaires : frais de 
voyage l'L indemnités <le vacation aux membres du ju1·y . 

Jury d'homologation et d'examen institué en exécution <le l'article 7 de la loi d11 -JO avril 1890 : 
matériel: salaire de l'huissier et frais divers . 

Commission d'entérinement des diplômes académiques : frais de route et dé séjour et indem 
nités de séance aux membres. Maté1·iel de la Commission 

Commission d'entérinement des diplômes académiques : indemnité du secrétaire adjoint . 

Frais dt, concours universitaire : impression des mémoires couronnés et d'autres ouvrages 
intéressant les universités . 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du personnel des 
universités, et pom subvenir aux frais des· missions ayant principalement poUI' objet 
l'intérêt tie l'enseignement supérieur. Souscriptions . . . . 

Frais de publication du vingt-rleuxième rapport triennal sur· la situation de l'enseignement 
supérieur donné aux frais de l'Etat et d'une brochure destinée à foire connaitre l'enseigne 
ment supérieur belge à l'étranger 

TOTAL DU. CRAPITRE IV. • 

CHAPITRE V. 

ENSEIGNEMENT MOYEN. 

. fr. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen : traitement du secrétaire, du biblio 
thécaire et de l'expéditeur ; • 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen : frais de route et <le séjour des 
membres <lu Conseil, indemnités aux membres et fonctionnaires appelés à prendre 
part à ses travaux; impressions, autographies, copies et autres travaux ordonnés par ledit 
Conseil. Bibliothèque: acquisition d'ouvrages et reliures. Dépenses et frais divers. Frais des 
Commissions de réforme de l'enseignement moyen • 

A REPORTER. fr. 



( 2?$ ) (Min. des Sciences et des Arts.) 

DÉVELOPPElUENTS - DÉPENSES ORDINAIHES. 

1 

CRÉDITS i CRÉDITS 

t9'2,J. i 920. 

OIFFÉRENCES. 
···-~- 

lOO■■-TlTIOft, 1 Dl■INUTlON, 

Obs1trvations. 

i0,515,100 1 9,!l80,500 

58,000 · 

0,000 

1!î,000 

5,900 

50,000 

,.2,000 

25,000 

5~,0()0 

8,000 

t ö,000 

5,900 

50,000 

42,000 

23,000 

10,412,0001 '9,757,400 

AUGKSNTATION, • fr 

744,600 

5,000 

747,600 

·10,000 

u I ART, 41. - En previsiou d'une nugrnentntion de IOO 0/o des 
frais <le vacation. il y a lieu tie majorer Ic crédit de 5,000 francs 
JJOUr ln sesslou unique du jury d'homologntion. 

5,000 1 ART, 42. - Disparition de lu charge temporaire de 3,000 francs 
inscrite en 1 \h!O. 

Il 

1) 

)> 

·13,000 

754,600 

A!IT. 47 - Réinscription du crédit de rn20· non utilisé, 

3,300 5,200 100 :a 1 An. ,s. - L, majoration do 100 '""" représente l'indemnité 
allouée à l'huissier-messager du Conseil. 

1 

15,000 40,000 l) 25,000 1 ART, 49. - La charge temporaire de 10,000 francs prévue au 
Budget de 1920 disparalt, la Commission de réforme de l'enseigne- 
ment moyen oyant terminé ses travaux, 

18,500 1 43,200 1 1001 
D'autre port, le crédit ordinalrc est diminué de t 11,000 francs, le 

'2'i,OOO l nombre des séances du Conseil étant réduit de moitié. 

7 



lN• Hll] ( 26) 

BUDGfi~T DE L'EXERCICE Hl'!I. 

NUMÉRO LIT1'ERA 
dom 

Ja, 
dévulop• 

articles. pements. 

n1,;sIGNA.1'lO.t,i DES DÊPEllSES E'r SEU ''lCES. 

51 

a. 

b. 

C. 

d. 

e. 

g. 

D 

REPORT, • • fr. 

Inspection des établissements d'instruction moyenne, des cours de dessin, des cours d'ouvrages 
manuels, de l'enseignement de la gymnastique et de la musique; controle d_c la comptabilité 
des secrétnires-trésoriers des établissements d'enseignement moyen de !'Et11t : traitements 
tin personnel, indemnités (!J compris une somme de 18,000 [runes 7wur ùulemnité mol,ile 
de ·1,ie chère) • • • • 

Inspection des établissements d'instruction moyenne, des cours de dessin, des cours d'ouvrages 
manuels, tic l'enseignement de la g)·mnastique et de la musique (service mixte avec l'udmiuis 
tration de l'enseignement primaire); contrôle de lu comptabilité des secrétaires-trésoriers 
des établissements d'enseignement moyen de l'État : frais de route et de séjour; rémuné 
rations; missions; frais de bureau . 

Jury de l'épreuve sur les langues modernes : frais de voyage et de vacation; matériel • 

Subsides (traitements, indemnités, etc.) (y compris une somme de 2,770;200 franca en charge 
temporaire, dont !2,658 ,7 00 francs pour indemnit« mobile de vie chère): 

Aux athénées t·oyaux (lois du 1°' juin ·18110 et du 15 juin 1881) . 

Aux écoles moyennes(lois du 1er juin 18!50 el du Hi juin ·1881) 

• fr. IS,952,985 » 

·. 8,508,095 > 

Indemnités ù des membres du personnel des athénées et des écoles moyenne!> (le 
l'Ëtat ntteints par <les malheurs de famille (secours, frais de maladie et de 
funérailles) . • 

Traitement et frais de voyage de conférencières dans les écoles moyennes de 
l'État pour filles . 

Subsides aux écoles belges pour réfugiés ( Charge temporaire.s • 
/ 

Traitement du personnel intérimaire dans les athénées royaux et dans les écoles 
moyennes 

75,000 D 

•f 7,500 D 

H l,?10O » 

·I ,225.550 • 

Subsides aux athénées royaux. et aux écoles moyennes pour subvention de vie 
chère (charge temporaire) . • . . '2,6ä8,700 » 

Bourses aux élèves (les athénées royaux, des écoles moyennes de l'État et des écoles moyennes 
patronnées . 

A. REPORTER, . fr. 



27) (Min. des Sciences et des Arts.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DltPENSES ORDINAlHES. 

------ --·-· ---· r· 
CRÉDITS CHÉDITS DIFFF:RENCES. 

Llemand4h ollouh ···----- :--------- ·--- 
,ov• r..••xmactt• roua. L1

B11S1'CJCII 

1921. 1920. >06MI.TUl0ft, 1 DlKUUJTION'.. 

18,500 1 1.5,200 1 100 1· :!t>,000 

Obseroauon», 

21i8,7'i!) 

IM,992 

2,000 

89,500 

175,00D 

65,flOO 

)) 

;i!l,!'i0O 

85,729 

9!),9!)"<! 

2,000 

l 8,;)26,950 l t 3,59':>.,0I 8 1 .t,9:V.,912 

50,000 

)) 

)) 

)) 

)) 

)} 

18,860,MH 115,714,718 1 5,·170,755 ~15,000 

Anr. tiO. -- l.e crédit permanent est dlruiuué d'une somme tic 
3.Ml0 fra ucs prévue nu lnulgl't l !J\10, 'puur Ic fonctionnement de la 
commission d'enquête dont les trnvuux sont terminés, et augmenté 
d'une somme de (HJ,".t:l!l fruucs résultant de l'alloc:\linn <le l'Indem 
uité familiale sur des bases nouvelles et de la nonunat ion de ti in 
spccicurs llOll\'CIIIIX, l'l'SIC Cil plus (Hi,7':19 Iranes, 

Ln ehurge tcmpunure de l 8,000 francs représente .l'allocation 
correspondant aux indemnité tic vie chère. 

AnT. t5I. - Augmcntntion entrainée pur le relèvement du 
bn rème iles frais tlc route Pl ile séjour (arrété royal ':W juin l\)':H), 
1lfo11ilmr des 22 25 juillet I0::.10) et par lu désiguunou tic 6 in 
spcctcurs nouveaux. 

Anr, ?52. - Jury étahli en vertu de Ia loi du 19 mai 19-10 pour 
ceux qui n'ont pas suivi, au cours tic leurs humanités, les cours de 
langues modernes. 

'-. 

A"T. t13. - L'augmentation de la charge permnncute est de 
2,276,212 francs. 

Elle se justifie: 
1 ° Pur les augmentations réglemcntnircs de traitement; 
2~ Par Ic relèvement général des barôures de traitements; 
5° Par l'augmentation du taux de l'intlemnité.familiale; 
4° Pur la création d'étoblisscmcnts d'rnscigncmcnt moyen; 
~0 P11r une iutcrveution plus lurgc dans l'octroi d'indemnités pour 

malheurs clc famille ; 
6• Par Ic relèvement tics Irais tic voyage Jes conférencières dans 

les écoles moyennes tic l'État pour filles [arrêté royal du 26 mai 
1920). 

Le Gouvernement ayant dé'cidé de remettre en vigueur l'arrêté 
royal du 6 août t870 et l'arrêté ministértel tin t7 octobre de la 
111èmc année, il y a lieu de prévoir au budget un poste spécial pour 
couvrir les traitements des professeurs intér-imuires. 

La charge temporaire se décompose comme suit: 
·t 1-1,ö00 francs pour Ic maintien tcmpornirc d'écoles pour 

réfugiés ; 
2,6t58, 700 francs r-epréseutant l'allocution correspondant aux 

indemnités tic vie chère. 

An·. !5,i .. - Création de bourses en faveur des élèves des atltériécs 
royaux. 

8 



[N° 101J ( 28 ) 

BUDGET DE 1,'EXERf.JCE 192t. 

NUllÉRO J LITTERA 

dêvelop 

artielc&, 1 pemenls. 

DÉSIGNATION DES DEPE'NSES ET SERVICES. 

a. 

b. 

56 

57 

58 

60 

l) 

• 

D 

ci. 

c . 

• 

• 

REPORT, • • • fr. 

Établissements communaux ou provinciaux d'instruction moyenne du 1"' et <lu 24 degrés pour \ 
garçons : subsides aux provinces et aux eommunes . . . . . • . . fr. 349/~t~o » I 

öGO » 1 
Part d'intervcntiou de !'Étal <lans Je payement des traitements de disponi 
bilité des professeurs de l'ancien collège communal d'Ypres, supprimé. 

Êtablissements communaux d'enseignement moyen pour filles : subsides (pour mémoire) 

Concours général entre les établissements d'instruction moyenne : frais de route, de séjour et 
de vaeation des dèlr~uf's; indemnités nux membres des jurys el aux personnes adjointes à 
ces jurys. lm pressions, fournitures et frais divers (pour 111è111ui1·e) • • 

Traitements de disponibilité des membres du personnel administratif et enseignant des établis 
semcnts d'instruction moyenne dirigés par l'État et des inspecteurs de ces établissements. . 

Publication d'ouvrages classiques; encouragements; subsides; souscriptions: 

Acquisition d'ouvrages et achats divers intéressant le service spécial de l'enseigne - 
ment moyen. ~·rais d'impressions intéressant exclusivement ce service. 

l\lissions dans l'intérêt de l'enseignement moyen. Indemnités; frais de voyage. 

1 
Ir. 10,000 » J 

10,000 , > 

10,000 • l 
Musée pédagogique de l'enseignement moyen. Organisation des cours et conférences 

ÎOTAL DU CHA.PITRE V. . fr. 

CHAPITRE VI. 

ENSEIGNEMENT NORMAL, 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement normal primaire : traitements des secrétaires, 
du bibliothécaire et de l'expéditeur . • 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement normal primaire : frais de route el de séjour 
aux membres; jetons de présence aux membres et aux fonctionnaires appelés ~1 prendre part 
àux travaux ,lu t.onseil ; impressions, autographies, copies et autres travaux ordonnés par ledit 
Conseil; acquisitious d'ouvrages, reliures, dépenses el frais divers • . 

A RBPOIITEII., , • • . fr. 



(llin. dea Sciences et de, Art,.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OROINAIHES. 

IOIJI\ L
1
1llllt.CIC81 10\11 L1l:l'llltlCIC& 

192·1. 

CRf:DlTS 

alloud, 

1920, 

()IFFÉlŒNCES. 

l.UOMK~Tl'flOft. f DUllfflJTLON. 

Observations. 

·18,860,451 I tä,714,7181 5,170,753 

1lti0,000 

1 tl5,70G 

50,000 

5,000 

251:i,0% 

lil ,ä7;) 

li0,00(; 

i46,53(i 

40,000 

l0.000 

~--~---., ......• 

1 11.,00~ 

19,4-59,l 5ïl H,568,<l·UI ö,28-4,758 

AUGHENTATION. fr. 

1,9~0 

~!i,üO0 

2,9~0 

5~i,OOO 

27,U50 57,950 

215,00(1 

60,UOOI A111·. ti6. - Sum111c ile ~2.6il0 francs transférée Îl l'urticlo ~ti. 
Les résultats connus et prévus permettent cette diminution. 

52,H30 

10,000 

tS,000 

21,~,005 

1-----.:..----1-----=----- 
5,070,755 

• 

'10.0001 ART. 60. -- Les séances du conseil sont rendues moins nom- 
breuses. 

10,000 

:\n•1·. !515. - Augmentation provenant du transfert du crédi 
de öl.571> Iruncs de l'art iele ?if et du transfert d'une sommé 
lil' 1>'2,ti:ï0 francs provenant de l'article 15:ï du budget de !920. 

Cette dernière s0111111c est nécessaire pour l'octroi de nouveaux 
suhsides. 

A11T. til [ancien). - Crédit transféré à l'article IHS (nouveau). 
.\n'I'. tVi! [ancion), - Dépense différée n raison de la ·situation 

li11ancièn·. 

ART. ts7. - Les résultats connus et prévus permettent c~tte 
diminution. 

ART. tlS. - Dépenses facultatives réduites de B,000 francs, a 
cause de la süuation financière. 



(N° i0-1 ! { 50 ) 

Bl!OGET DE L'EXERCICE t 92·f. 

NU •tao I Ll'f'rERA 

de• 

article,. 1 ptmo■ta. 

DÉSIGN i\ TION DES ni:PENSES ET SERVICES. 

6i 

(1. 

b. 

d. 

e. 

REPOI\T. . fr. 

Traitements tie l'inspecteur ~énh·11l, ties inspecteurs cl de l'inspectrice des écoles normales; 
traitemeuts de l'inspecteur général el des inspecteurs principaux; tr11itc·1111•11ls des inspecteurs 
cantonaux et trniteuunts <les inspectrices des classes ménagères. Trnitcmeuts de disponibilité 
Indemnités de résidence familiales et de vie chère (y compris une somme de 400,000 [runes 
pour indemnité mobile de vie c/ièr(') 

DÉSIGNATION PAR Cll.\OES I NOll:::· 1 ·---, ~""IB;,.:;;; ~r. ,,,;;;;,;.,-1 MONTANT 
· · •. Cl.ASSE. . J• do h. 

Î \l ,,~euts. par au. résidence 
et <I• famille , dépense. 

luspecreur iténéral Cl inspecteurs des· 
écoles normales. . (; . 10,000 à 17,!\00 1:w+1s~.5o 68,000 

Inspectrice <les écoles normales 1 . 7,700 'HO 7,94.0 

Inspecteur général 1 " 14,250 720 + 750 15,720 

Inspecteurs principaux . 31) 1 o.noo à 131000 HO à 7':30 440,'200 + 18~.50 
Inspecteurs cantonaux , 184 . 8,000 à l 0,600 id. t,921\7-50 

Inspectrices des classes mén,1gè1·es . 4 • 5,900 . ':l4.0 24,560 

' Disponibilité . . . • • 5 . '.l,500 à 4,200 . 18,500 

Augmentations de traitement 200,000 

Indemnité de vie chère (cl,arge tempo- 
1 raire) ... ... . . . . . . .. 4.00,t:OO 

TO'AL • 237 fr. 1 3,095,650 ... 

Frais de voyage de l'inspecteur général, des inspecteurs et de I'inspeotriee des écoles 
normales, uiusi que du fonctiounnire chargé de l'inspection des économats des écoles 
normales . · ·- . fr. 45,000 • 1 

Indemnités casuelles pour la visite des écoles et antres services : 
1• A l'inspecteur général 4,800 • 
2° Aux inspecteurs principaux i 77,600 _ • 
3° Aux inspecteurs cantonaux (i62,.-l00 • 

62 i 
1 

4° Aux inspectrices déléguées 48,000 J) 

5° Aux inspectrices des classes ménn~cres. 6/•0Û • 
r. 1 Indemnités de résidence à des inspecteurs cantonaux 58,400 I> 

j 1° aux inspecteurs principaux. 1 ndemnités extruordinaires pour frais dt bureau . 
2• aux inspecteurs cantonaux . 

Fourniture d'imprimés et <l'autographies pour le service de l'inspection scolaire 

A IIEPORTBR. 

957,600 D 

·16,800 • 
126,400 • 
24,000 » 

. fr. 



( '5t ) (Min. des Sciences et des Arts.) 

OlWELOPPEMENTS. - D8Pl1~NSES ORDINAIHES. 

CRf;Dl'fS CI\F.()l'îS DIFFÉRENCES. 
1hmaodi• alloue!• 

-·. --------- . ------- Oûset·vations. 
roua. 1.'11i.MRC1CJ:l PClliUB. L1IIIRCICI 

1921 1920. 4lJ8M■r\lTA.TIOIII. DtMINIJTION. 

27,950 ! 57,~50 » 10,000 

---- .. 
•, 

5,09~,G!'>O 1,19!),') 1 I) 1,ô!)li,140 )) i\111'. 61. - L'inspecteur des économats des écoles normales a ét 
promu au grndc ile d irccteur :i l'Administrntlnu centrale et l'11gc11 
coutrûleu r rlt-s pl'ojt'ls ,le con-t ru et ions seulaires a été rattaché eomm 
technicien au personnel del' Admiuistratiun eeutrule, 

l.eurs traitements sont prévus i1 l'article 2. 
M:iis. 1l'at1 tri' pnr t, l'Inspecteur 1ténêrnl, détaché /1 l' Aclministrati~1 

c1.•ntr,,lr, a été placé au service de lInspection scolaire. 
Le libl'llé de l'article a été modifié en eonséqueuce, Ces change 

rncnts entraînent une dituinution de charges tic ti,840 francs. 
1 

!\lais 1111c augrueutntiou de 1,50l!,\J80 francs, en charge permanente 
résulte du relèvement gt\11frnl des barèmes ile traitements (arrêté 
.royaux Jes 51 jnnvicr et '20 juillet Hl:.!O, et comprend, en outre, Ic 
augmentations réglcmeutuires n accorder pendant l'année t !)21,aim 
que ln dépense provoquée par Ic dédoublement complet de l'inspee 
lion scolaire; reste en pins ·1,296,HO francs. 

La charge tempomire de .t00,000 francs représente l'allccatio: 
correspondant au!' indemnités de vie chère. 

i 

1,147,801) 681S,!JOO 461,900 AnT. 62. - La modification au libellé trouve sa justification dan 
les changements exposés à la note précédente. L'augmentation pre 
posée résulte de la rcvision du tnux tics diverses indemnités prévue 
au libellé, ainsi que de l'octroi tic ces indemnités au personnel nou 
veau à nommer par suite du dédoublement complet de l'inspeetio 
scolaire. 

1 
4,271,400 2,·123,360 2,1158,?4-0 10,00(J 

s 
s 

s 



( 52) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1921. 

NtJlltRO LITTERA 
tl•• 

~ .. dèvelop- 

artielee. pements. l lll~SlG~ATIO~ DES DE(IJ,:ilsi:s E'I' SEK'\'lCES. 

(t. 

D~'.sl(;NATiü;-; llES GHADES. 1 NOUURE 1 . . 1 'l'HAITl•:m:NT 

1 

INVf:MNIH: 

1 

MONTANT 
CLASSt:. de do lu 

ll'r1gent,. Jl)lr an. ré-idence. dép~use. 

65 ( 1 Inspecteurs diocésaius principaux , tl ll,500 1-10 à tiO . X!i,:,00 
l nspecteu rs diocèsai ns 26 . 8,100 140 à 240 215,100 ) 

Indemnité lie vie chère. (Citffl"f/8 tempo- 
raire). . . • 42,500 

'l'our. 1 55 1 1 1 fr 1 '5-1~,100 ,, 

b. 

a. 

h. 

c. 

REPORT. fr. 

Traitements cl indemnités de résidence et tie vie chère des inspecteurs diocésains principaux 
et des inspecteurs diocésains des écoles primaires (y compris u11e somme de J2,500 [runes 
pom· inâemuité mobile de vie cMre) . . . fr. 543, IO0 • \ 

Frais de route et de séjour des délégués des chefs des cultes protestant et israélite. 

Traitements et. indemnités du personnel des établissements normaux de l'État et des sections 1 
normales d'enseignement moyt'n du degré ml'frieur (!J compris une &omme de 4.'W,000 [runes 
puL1r ùulemuùé 1110/iile de vif chère) • • • • • . fr. 3,2-20,0UO • 

t ,560 , 

otSIGNATION PAR GRADES. 
NOlfBRE 
û"agent, •. 

CLASS B. 
TRAITEM&NT 

par an 

MONTANT 
de ll 

dépense. 

Écoles normales d'institutenrs , 
Directeurs et direclrices . . •. 15 • l0,000 à 12,000 5,000 75à720 185,000 
Économes ••. - . . .. .. - . 15 • . 6,500 • ll,000 700 à 2,700 . 1[16,000 
Professeurs et régentes . • . . 19() • 7,000 ,, 10,600 • • 1,560,0oO 
Surveillants et maitresses d'études 56 5,000 • 7,7üO >) >l 358,00(1 
Gens tie service. _ • • • • . • . '.54 ,, 3,200 » 4,800 • ,, 113,ïO0 

' 
Sections normales moyennes : 

1 Directeurs et directrices • ·• • . 5 1,600 à 5,400 ts,i,oo 
,.,, 

64 ( • • » 
Economes ....•....• 5 ,, 1,000 • 1,500 " 11,500 
Ré!fents, régentes et professeurs. 150 ~ 700 ,, 5,600 t • ]76,000 
l\la1tres et maîtresses d'études .• 10 » 1,500 • 4,700 • • lil,000 
Gens de service. . • . • • • • 2 • 400 • • 800 
Augmentations de traitement au, 1 •. 

agents, au cours de l'exercice, et 
iudemnités aux agentsïntérimaires. . . . . . . .. . . •. . 4(),000 

Indemnité de vie chère. (Charg~ 
temporaire.) . . . . . - ... . . •.. ..... 4150,000 --- 

Tou,L. 477 rr. iS,220,000 

Traitements de disponibilité des membres du personnel des établissements nor 
maux de t•f:tat et des seetions normales d'enseignement moyen du degré 
inférieur. • ~ • 315,000 •· 

Subsides aux chefs des établissements normaux pour couvrir une partie des 
frais des écoles d'application . • • 800,000 • 

A R li'P()Jl'fER. • . fr. 



( 53 ) (Min. des Sciences el des Arl,"l) 

DÉVELOPPEMENT~ - IHtPJ~NSES OHDINAIHES. 

CtÜ:DITS Cl\ÉDl'l'S DIFFÉRENCES. 
t.lt-ma.ni.!61 alloutl, 

POUi\ t1Sll!IClCI tOl1B. 1..'1tUM.CICII 
---· ·----------- - Observations. 

1921. 
1 

1920. lVO.&!\T.l'tlON. tllMll'JISTlOft.. 
'\ 

4,~71,400 2,123,W0 2, 1 r:ss,o,.o 10,000 
________ ,__,. ..• 

--· - -•---·-- 

' 

;14..\-.460 · ;101,960 ,t.;l,?500 )) 

' 

,_ 

4,0~5,000 2,7~0.~00 ·I , 50,.,500 )) 

4 

' 1 
1 

i 

' 

8,670,860 15,175,~20 5,50~,040 10,000 

g 
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REPORT, • • fr. 

Cours normaux tcmpornircs puur le pl'rfr<'lionncm1•nt <les professeurs de travail manuel des 
écoles uormult-s. Cours normaux temporaires et conférences d'initiatiou : ·I O pour Ic personnel 
dl' l'inspection et pour celui des 1\oll•s normales primaires: ~• pour les instituteurs et les 
iustitutrices tics écoles communales, des écoles adoptées et des écoles privées suhstdiécs ; 
5• pour le p1•1·sonnel drs seetious' 1101·111alt•s 111oy1·11111·s et des écoles normales moyennes 
libres. Indemnités aux personnes ehurgées tie ces cours et conférences ou appelées it y 
assister· Indemnités aux mr-mbres des jurys chargés des exumeus de capacité ponr l'cnsei 
grwment de diverses branches nyant fait l'objet de cours normaux temporaires. Frais 
divers. . fr. 500,000 • ' 

l<'rais des jurys d'admission dans les écoles normales primaires de l'État et dans 
les sr etious nor-mates t1·e11,cig1wnw11t !llO)Tll du degré inférieur ; frais des 
jurys de sortie dans les ménu-s étahli;;,emenls, ainsi :111e dans les écoles nor 
males :,p·t\61·s; Irais des jurys d'examen d'instituteur établis en vertu de 
l'artiel» 14 de la loi org:mi11ue de l'enseiguement primaire ( 1 U 1 !l). Frais de 
jury d'examen pour Ic ccrtifirat d'nptitude uux Ionclions d'inspeeteu» can 
tonal tie I'euseigucmcnt primaire; frais des l'OUl'S normaux pour ta formation 
d'iu-titutr-iecs ~nnliennc;; et des jurys chargés d'entériner ou de délivrer· Ic 
diplôme d'iustiunrice gardie1rnc (y cumpris ,uw somme de 75,000 [rancs en 
charye lempornil"e) . • - . • . . . . • . . . . . • . • . . 580,000 • 

Frais d'impression, achat de 1·cgisll·cs et fournitures diverses pour Ic service spécial de l'admi 
nistration ile l'enseignement normal. 

Améliornt iun et location de, locaux et matériel des écoles normales primaires de l'Étnt el des 
sections normales d't•n~t•iµn(•nu·nt moyen du cll'gré inférieur (y compris 111,e somme dt! 
,30,00(} [runes en charge temporuireï 

Bourses aux élè, es des écoles normales dt• !'Étal et des écoles normales agréées, ainsi qu'aux 
enfants d'instituteurs qui se disposent n fréquenter ces écoles 

(<'rais des conférences des Instituteurs . 

Service n1111111•l t)l'(finilil'e de I'instruction normale primaire. Traitements, prévus par la loi 
organique de l!.Jl9, du persnune] cnscfgnn111 des écoles normales agréées [provineiales, corn- 
munales ou privées) et des éeolca d'upplication j' annexées . fr. ~,U4-0,000 

Indemnités aux profrs<c11rs, aux instituteurs et· aux. institutrices porteurs d'un 
011 de plusieurs cnti{i<•als decnpneité pour l't•nst·ignemeut de certaines bran 
ches confornu\nwnt aux prescriprions de l'article ?.i4 de fa loi organique de 
l'inslruct10n pr-imairc, l Crédit 1w11 lùuifoli/.) . 

. } 

00,000 • ! 
A IIF.POIITEII. • fr. 



( /JI in. des Sciences et des .trt« ) 

DEVELOPPEMENTS. -- DEPENSES OU0IN1\ll\ES. 

Cl~ÉDITS i CllÉLJIT:s 

dt1111mùi:ls 91loué1 ----~-- _,..-;.....___.._,.,, __ 
l'OUR t. KlHl:lCICI JtOUII. L

1

1C1\l:HCICK '. 

-! '"" · 1 !!l'W. / •••• •• ,.,, •• , 
llllllNtl'fltJI\. 

8,/î 7U,8(iOI 'i, 1 'i;i,820 1 5,505,0-10 

880,000 

17.500 

'i92,fî00 

1,000,00011,000,000 

_-:l7::.!,400 

5,000,000 

2\J 1,700 

5ïù,OOO 

2\);2,400 

M\8,300 

17,500 

1:12,500 

:'i,ll0(),000 

10,0UO 

20,000 

50,000 

( lbseroatùm«. 

AnT. 6ti. - L'orgun isation du 4• degré oblil(c le Gouvernement 
n) A mu ltipljr-r le nornhrc de cours uormaux terupuraircs, afin 

li,• do1111Pr nux instituteurs les connuissauces nécessaires pour I'eu 
sei~ncm,•1\l ties truvuux man urls ; 

/Jt A ncuuérir un matériel di.lactique important; 
c) A créer ,1,•s jurys 11011vcaux., 
D'autr-e pn-t, le taux des in.lemuités de vacation et des frais tic 

voya1:e a dù ètrè• mis eu rapport avec les conditions économiques 
actuelles. · 

tl en résulte une augmentatlou, en charge permanente, de 
a 1 s.soo francs. 

La charge tempomire de 7ti,OOO francs est destinée i1 l'acquisition 
du mutèriel d iduut ique. 

A11T lili (nouveuu). - Somme jugée nécessaire pour couvrir les 
frais des truvuux d'tm pressiou, ordonnés par l'Aduuni-trarion de 
l'ensl'igncment normal. Les progranmu-s cl les lexies d'un grand 
nombre dt• ,lispusilions duiveut être livrés à des milliers tl'cxem 
plaires. 

A11-r. (i7. - D'une pari, la charge permauènte est augmentée 
de ë.V:!_~00 francs. se dèeomposnut connue suit: 

18,000 francs pour Ic matériel des sections nortnales ; 
l'.:1,1)00 [runes pour les dépenses ordinaires d'une nouvelle section 

i, Bruies : 
tM.000 francs pol!I' faire face i1 l'augmentutiou du prix des den 

rées et matières premières destinées aux écoles normales ile l'Etat.; 
48.00U fr-anes pour l'entretien des locaux et du mobilier des deux 

écoles normales nouvelles tic Laeken et tic Virton, 
D'autre part, Ia charge temporaire, qui était _de 2 !50,000 francs, 

est réduite il :'iO,UUO fraues.sonune représeutant les frais de première 
instullution de la nouvetle section il Bruges. 

Ain- •. (i!l. - Les résultats connus et prévus permettent celte 
réduction. 

A11-r. 70 [nouvean}. - En 1 !)-:10,crt article était confundunvec celui 
prévoyant ·1c puyerncut des traitements des instituteurs primaires. 
Les dépenses relatives aux écoles normales agréées runt l'objet d'un 
article spécial à cause de ln séparation des services ! primaire et 
nurmul). 

l.a création de l'admmistrution . de I'enseignèment normal 
entraine ·1ogiqu,•mcnt la subdrvision des dépenses prévues à I'ar 
ticlc titi du hutlgct de l lb!O. 

10 
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tlUOGET DE L'EXEl\Cl(.;E H)ijf. 
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••• dévelop- 
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71 

72 

73 

75 

7ö 

77 

a. 

b. 

» 

)) 1 

Musée scolaire uutionul : personnel ; traitements el indemnités 
.3,300 [runes 1w11r imfrmnilé mouile de ,1ie l'hère) 

11~'.SIGNATION IHO:S GIUllf S. 
Nl>!llll\1•: TIIAl'ŒlŒN't 

par an. 

RKl11HIT, . fr 

(!J co11q1rÎ8 ,1111e so,1111w de 

- 
1Noi,:~!l'l'f;s l !ION'l'AN't 
résidence, ùo lil 
familiale dépeuse, et 
vie chère. 

Directeut- adjoint 
Secrét airc comptable 
Préposée aux coltecuons 
f .oucinrge-survm l.aut 
llihhothécairn. 
Augmentations de traitement. 

TUl'AL. 

1 780 . 
·1 780 . 
1 5,!l0U 1,':l50 . 
J 5,200 J,\181 50 
! )) 5,900 \l,501 50 

5 1 1 fr. 

780 • 
780 )) 

7, 1!50 " 
7,111-:l !10 
8,':!01 50 
1,406 » 

'.lë>,500 » 

Musée scolaire national: matériel; frais d'administratiou ; expositions pérlagugiques en 13elgique 
et à l'étranger . 

Publications iutéressuntj; l'iustruetiou 1101·11rnlc; abonnements; souscriptions ; acquisition 
d'ouvrages pour les bibliothèques des écoles normales et pour les bibliothèques canto- 

- nales . . fr. 85,000 » j 
Frais ties bibliothèques des conférences cantonales el des musées scolaires canto- { 

naux ; achat tie collections el d'appareils; meubles; frais d'impression de ~ 
catalogues: indemnités aux i nstituteurs chargés de la tenue des bibliothèques 
et d1~ la conservation ties collections scientifiques . 115,000 • , 

Jlissio11s et frais de voyage dans l'intérêt du service de l'euseignerueut normal 

liH.k11111ité :\ des membres du p<'l',01111cl de liuspection scolaire etdu personnel des établisse 
ments d'ensei:-;111'mcnt 1101·mal lie l'Etat, y compris les sections normales moyennes, atteints 
pnr des malheurs de fomille (secours, frais de maladie et de Iunéruilles] 

CIIAPITHE Vil. 

TOTAL ou Cll.\l'ITRE VI 

EN::-lm:NE~IE.\T PlllMAll\f:. 

• fr. 

Frais d'impression, achat de regisl reset. fournitures diverses pour le service spécial ~e l'admi- 
nistration de l'cnseignerneut primaire • 

Hécompeuses aux instituteurs primaires communnux, adoptés ou subsidiés, qui donnent avec 
Ic plus de succès l'enseignement théorique et pratique lies notions d'agriculture; frais de 
visite des écoles tenues pnr des instituteurs concurrents ; frais de jury; délivrance du certi 
fient il'études primaires; frais divers. 

1\ 10:PORTF.R. • fr. 
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DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES OHDlNAlHES. 

Gl\801TS Cl\ÉOl1'S 

,oua L1illKKClctsl pouu. L·■11u1.c1u 

·l92L -1920. 

------------ .,., --------·- 
àUOIIMNTA.TliJn. D1&1!'1UTHH\, 

Übservation«. 

t4,:n;,,i6DI 1,1'-.!V,920 11,~:13,3W 

':?.5,?iOO 

28,000 

".!(J0,000 

5,000 

10,000 

13,880 

5,äOO 

• 

)) 

I0,0(10 

AUGalf:NTA'llON. . fr. 

1 
1 

l75,UOO' 131>,U00 

__ , , .• ,,... . .v'-~ 

11.li:!O 

2'2,1:SOU 

:!Oo,ooo 

f>,l 100 

IJ 

14,!i0l,7601 7,l 5!J,5UI) 1 7/~7'2,4ti0 

30,000 

)) 

)) 

------,-------1------ 

.50,000 

. ------------------ 
7,.Vâ,41i0 

',0,0:.0 

'200,LOO: 60,t)OO 1 1.rn,000 
i 1 1 •· ·-·-----~---- 

1 375,upol iss.ooo 1 lh0,000 

)) 

A 111·. 71. - L'uug111cutaÙ011 de 8,520 froues du la charge pc1·· 
uruuente est j ustlflée par Ic relévcmcut gé11é1·nl duburèuie des trni 
tcmcnts el pur ln majoruuon de I'jnrlernnité Iuuiilinle. 

l.u charge temporuu-e de 3,500 francs est l'allocntlou correspou 
dant ii l'ludemuité de vie chère, 

:\11T, 72. - La charge temporaire ile l,'200 francs, figurant nu 
Budget de I U20, d isparult, 

La charge permuueute est d onc augmentée de 15,700 francs. 
En temps nortual , les dépenses du ~I usée se sont élevées à 1111 

chiffre variant de 7,000 ii 8.0UO [rnnes. 
Il n'est pus cxccss.îf de quauruptcr cc chitlre pour mctlrc Ic crédit 

eu rapport arec les dépenses actuelles de matériel. 

ART. 75 (nouveuu ). -· Division des dépenses, prévues nu libellé 
de l'article 81 du Budget de l!J:!O, par suite <le 111 création de 
I'administrulion de l'enseignement normal. 

Le crédit demandé comprend unu somme de 7ti,000 francs trans 
férée du c1·édit de l'urticlc tl 1 ,tu budget de I ll:.!O et une augmcntat ion 
de t::!t>,000 francs nécessitée pat· les besoins urgents des biblio 
thèques, par l'uugmentntiou du prix des livres, des publications, 
des reliures, etc. 

A111·. 7.i (nouveau). - Division oies dépenses prévues an libclië 
de l'article 8':! du budget de I UtO, pal' suite de la création de I'ad 
ministrut iöu lie l'enseignement normal. Transfert d'une somme tic 
!:>,000 francs provenant du dit urticle ti2. 

" .\RT. 7tl. - .\11gment.1tion résultant de l'Institution nouvelle des 
Conseils d"inslitutcurs. Celte institution exige ln fourniture 
d'imprlmés <lont Ic roùt est évulué à -10,000 francs. 

,\,n. Tl . - Augmentation résultant Lie la délivruncc du certifient 
d'études primaires par applicatlon de l'article !> de la loi .orga 
nique Je l'euseigncmc nt primaire. 
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i9 1 1) 

80 

8f 

.. 

82 

83 

» 

85 

86 

/1, 

87 

88 

n 

RHPORT '~- 

Service annuel ordinaire <le l'instruction primaire, Trnlu-mcuts d1.1 personnel enseignnnt, 
prévus pa1· la loi oq~aniquc de rn 19. des écolos prlmaircs communules, des écoles pri 
maires adoptées, ries école, p rimaircs privées non adoptées réunissant les condirions 
lé~alcs d'adoption; des écoles µ111•1lienm•s communales, des écoles gardiennes adoptées et 
des écoles gardicrrncs privées réuuissnnt les conditions prévues pnr ln 111è111c loi or~Rniquc. 
Indemnité tic direetiun aux chefs d'école titulaires d'une classe 011 qui ont la direction tic 
cinq classes nu moins. Subventions de vie chère aux instituteurs et institutrices des écoles 
primaires el gartlieuues counnuunles, ndoptécs et privées subsidiées (y. compris u11e somme 
rie ,J6,000,00U rif [runes pour inilemnilé mobile de vie chère) • .fr. Wti,600,000 • \ 

Indemnités aux institnteurs et institut riees porteurs duu ou de plusieurs I 
certificats ilt~ capacité pour l'enseignement de certaines branches confer- ' 
même ni aux prescriptions de l'.11·1 ide 5 'i. de la loi 01·g:111i1111e de l'insu-uc- 
tiou primuire . '~00,000 » 

Suhsidc à l'école primaire supérieura pour jeunes tilles,:) Ixelles, 111, rue du Trône. 

Subside scolaire extraordiuairo i1 la eunuuuuc de Ma~nuy-S:iint.Pierrc (province lit: Iluinaut), 
pour couvrir une dépense annuelle tians laquelle l'Etat s'est engagé à intervenir . . • . 

Construction, acquisition, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de surveillance 
et de contrôle; frais de eoufecrion de meubles et ile plans-types; orgauisntion d'expositiuns 
de mobiliers scolaires 

Subside compensateur aux écoles primaires libres inspectées réunissant les conditions détcr 
minées µn1· l':irlidc 1 ;; de la loi orguuique de 1 !) 1 !J (pour mémoire} . 

Pact tie l'l;:tat dans les indemnités accordées aux instituteurs intérimaires rcmplnçant des 
membres du persouur l enseignant des écoles primain·s l'l grirdicnnes communales, adoptées 
et udoptables , en con~é pour cause tie maladie . 

Part dt\ l'f:tat dans les traitements tie disponibilité d'iustituteurs primaires communaux ou adoptés, 
pom 1 !):? 1 et exceptionnellement polll' les exercices antérieurs.. . · 

Part de l'lttat tians les. frnis de l'enseignement religieux donné p:11· titis tléléiués ties ministres 
ties cultes nux élèves Jes écoles primaires communales, en cas de refus du personnel enseignant 
ile se charger de ce soin, et d'insullisance 1h1 clergé paroissial. . . . . . . . . . . 

Purt tie l'État tians IA délivrance. p:rr les communes et les directions tic, écoles udoptubles, 
· ties Iournitures elassiques, en cas d'uisuflisuncc de l'allocation prévue i1 l'article 22 de la loi 
organique (Pour mii111uire.) . 

Service 'annuel ordinaire des..,écoles d'adultes et des crèches 

Subviiles aux communes 011 aux diceetious tics institutions privées pour Ic soutien des classes 
mrùa~èrt·s ,l'ordre prirnnire . 

Publinuions intéressunt l'instruction primaire; u bonncments; souscriptions 

)lissions t'l frais de voyage dans l'i111é1·èl chi ~erliccde l'enseignement primaire 

A IIEPOIITEII. • fr. 



( 59 ) (il/in. des Seiencee et des 11.rts.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÈPKNSES OHnlNAIHES .. 

cusurrs cusurrs DIFFtHE'ICES. 
demeudés ulluués 

pom· l'eXCl'CÎCC pour l'exercice -·-- 1-·· I Observations. 
l\m. ·Hn~o. 1.uu•uwnTlON. ou11NUTION. 

37il,O0O 1 195,000 I 180,000 1 )) 

196,000,000 

20,U0O 

4,~78 

·100,000 

200,000 

125,000 

·15,000 

J,~00,000 

(i5,7 50 

5,000 

6,000 

1 O0,·l 70,O00 1 ()5,830,000 

20,000 

4,478 

l00,000 

rso.ooo 

1 I0,000 

1 ;5,000 

500,000 

1 ,:i00,000 

8ti,OOO 

85,000 

20,000 

10:-1.189,478 

- ·-- 
,, 

50,000 

15,000 

• 

)) 

96,07.'5,000 

435,000 

, ' 

» 

5(10,000 

2t,2~0 

80,000 

14;000 

8:'i0,':150 

Au-r. 73. -- Le texte a été urodiûé pou!' k mettre mieux en rap 
port arec les .llspusitions légales correspondantes. Le libellé con 
e1•1·11!111l les écoles normales agréées a été supprimé, la dépense 
faisant l'objet d'un m-ticle nouveau (70/. 

L'augmoutation du crédit est due nu relèvement des traitements 
du personnel enseignant et à l'octroi des subventions de vie chère 

(loi du 14 uoùt 1 !HO). 
l.11 partie du crédit représentant cette dernière dépense constitue 

la charge temporntre. 

ART. 72 (ancien). - L'État payant désormais l'intégralité des 
traitements aux membres du personnel enseignant des écoles pri 
maire libres inspectées, ce subside ne se justifie __ plus. 

ART. 8':2. - Cette nugmentatlon est le fait du relèvement du 
barème des traitements lies instituteurs. ,· 

Le libellé est modifié parce que la loi du 15 novembre -Hl 19 o. 
étendu au personnel des écoles ~anliennes; les- dispositions de 
l'article 5H de la loi organique de l'enseignement primaire. 

ART. 8:i. - Celte augmentation est justifiée pur la revision iles 
traitements d'attente, par application de l'ur-ticle 5, in fin«, de la loi 
du 5 juin H)<:0. 

ART. 7 6 (ancien). - L'État assume, dep nis le ·l •r octobre { 91!1, 
la plus grande partie des trais de l'enseignement pi-imuire, par le 
paic1111·11t direct des traitements du personnel enseignant. 
ta dépense ties fournitures classiques peul, dorénavant.être mise r la charge des communes et des directions des écoles adoptables, 

uvec le concours des provinces, qui ont, d'ailleurs, augmenté faoul 
tativcmcnt leur partlcipation dans cette dépense. 

Ain 815, -- 1. 'autorisai ion de transfert prévue au libellé du cré- 
dit tie 111'20,. peut.être supprimée. · 

AnT. 86. - Diminution résultant de la suppression des subsides 
pour Ic soutien des classes ménagères d'ordre primaire à partir de 
l'année scolaire l!J2 I-I 922. Ces classes seront trunsformées eu 
classes primaires du 4• degré. , 

.\in. 87, - Voir note justificative du crédit de l'article 75 
(nouveau). La somme de 10,000 francs restant disponible sur le 
crédit de l'article 81 du budget de 1020 peut être réduite à 
~.000 francs. Les résultats prévus et connus permettent cette 
réduction. 

ART. 88. - Le crédit nonna! tic I0,000 francs figurant au bud 
get de t020. est transféré à l'article 7.1, (nouveau) jusqu'à concur 
rencc de ?1,000 francs. 
tu charge temporaire de t 0,000 francs est' convertie jusqu'à 

concurrence tic 1,000 francs en charge permanente pom· faire face 
aux missions ordinaires.ù nceoruplir dans l'intérêt de l'enseignement 
primail'c. 
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BUDGET og l?EXEHCICE 19t'l. 

dèvolop- DÉSIGNATION DES DÉl>EJ.1SES E'l' SEI\.YICES. 

(!. 

h. 

91) \ · 

(:, 

cl. 

91 • 

RF.POUT. . fr. 

Ft·ois de publication du vingtq untrième rapport triennal sm· la situation tie l'enseignement pri 
maire (années 1012, 1915 et t!) 1 '•); achat el envoi d'exemplnires. frais de reliure; frais divers 
(pour 11id111oire) 

Subsides aux œuvrcs organisées, pour ln distrihution de vêtements ri chaussures nux enfants 
uéeessitcux d1·s écoles communales, adoptées ou adopta hies et, éventuellement, subsides aux 
cantines scolaires organisécs ä l'iut cution de ces enfants . 

TOTAL nu t:IIAl'ITI\E VII. 

GIIAPITJU: VIII. 

fr. 

BEALiX·Al\TS. 

E11co1t1·a9e1111111ts e11 [uoeur des <u-ts plastiques et 9rHp!tii1ues. 

Commandes et ncquisitions d'œuvres d'arttstcs belges et étrangers vivants ou d'artistes dont le 
décès rie remonte pas à plus <le dix ans; subsides aux établissements publics, aux communes et 
aux provinces, pour aider à la commande ou à l'acquisition rl'œuvres d'art ; travaux de peinture 
murale avec le concours des communes et des établissements intéressés . . fr. 350,0110 u 

Encouragements à la gravure en taille-douce, à la 1;1·avure en médailles , aux publi 
cations relatives am. Beaux-arts et ù l'archéologie; subsides; fouilles artistiques 
el nrchéolugiques; souscriptions et acquisitions d'œuvres d'un. intérêt artistique 
011 archéologique; acquisition el reliure d'ouvrages pour le service spécial de la 
direction des lleaux-arts; frais de réception, de déballage el de réemballage, ete., 
d'œuvres d'art envoyées à l'examen ou à d'autres titres; quote-part de l'admi- 
11 istration des lleaux-ur-ts dnns les frais du hurlau de l'Union internationale de 
Berne pour la p.rotection des œuvres liuéraircs et artistiques; dépenses diverses . 50,000 » 

Subsides à des fabriquas d'église à titre d'encouragement pour l'exécution d'objets 
mobiliers religieux offrant un caractère artistique reconnu . . _ . . . . . 70,000 » 

Subsides et encouragements à des artistes qui ont donné. des preuves ile mérite; 
,oyages à l'étranger et dans le pays, dans l'intérêt de leurs études; missions; 
secours aux familles d'artistes décédés . . . . . ?S0,000 » 

Expositions iénérnles des beaux-arts; pari d'interveutiou de l'État dans les frais d'acquisition, 
pour les musées locaux, d'œuvres d'art is tes belges et étrangers envoyées aux expositions. 
Subsides aux sociétés instituées pour l'encouragement des beaux-arts, aux expositions locales, 
aux expositions organisées à l'étranger clans l'intérêt de l'Éeole belge {!f compris 11w' som,i1e 
de 50,000 [roues m charge temporaire) . 

Couseil supérieur des beaux-arts Trnitcment du secrétaire. Frais divers (po11r mémoire) 

Encouraqemetu» eu [aveur de l'enseig11eme11t des art, 11l(J!_tiq11es et graphiques. 

Institut supérieur et Académie royale des beaux-arts d'Anvers : dotation de l'État destinée, 
avec la subvention de ta. ville d'Anvers, à couvrir les dépenses du personnel, du matériel et 
des acquisitions pour le musée ancien · 

.\ REPORTF.R. fr 



( 41 ) (lHn. des Sciences et de« Art~.) 

l)E VELOl)PE~1 RNTS. Of PENSES ORDINAIRES. 

~ .•. ~--~~~e>illltt~--- ~ --··• ···--- ----- ....• ··-··------· ·- -- -- -- .••..• - ---~~~-~ 

Cl\ÉDITS cusnrrs DIFFÉRENCES. 
•111mand4• alluuts --------·- 

,oua L ·1:c.•ac1rs rou ••. L
0

MUUCICK. 

1.U&IU•TlTIOft, 1 -19~1. '1920. n1•nu1-r10•, 

Observations. 

198,414.228 l 103,189,478 196,0W,00O 

20,000 

200,000 200,000 

198,6B,'H8 1 -!03,209,478 l\lti, ';17 5,000 

8110,21>0 

20,000 1 An'I'. 84 (nncicn), - Dépense périodique. Ce crédi; n'a pas de 
raison d'être en 1921. 

870,250 

1-----=-----1---------------- 
i\u(aU::NTATIO:'I. - fr. 

500.000 ,,00,000 100,000 

Aa1·. 80 (nouveau). - Lu fréquentation régulière des écoles est 
souvent c'ontrceu, ré(' par lu dillicult(\ qu'éprouvent les parents ù 
vétir cl it uourrir sutli-annncut leurs enfants . 

Bcaucou p d'œuvres dia ri tublcs pri •. éos.ubnndcnuées à leurs seules 
ressources, 0111 dù n-noucer it lt·111· hut •l'a~sistancc. 

L'Et.l doit cucourngn p:ir tks subsiik-s Ic runinticn de ces œuvres 
et la création ile nouvelles , il le doit pnr humanité cl pour assurer 
lu lréqueutuuon scolaire, obligatoire aux terme~ de la loi, 

.•. 
Ain, 90. - La partie du crédit de 1!)20, affectée aux acquisitions 

a dû être fixée i1 ':H!0,000 fruucs. 
Les prix des œuvrvs d'art ayant plus que doublé, celte somme vs 

iusulfisnntc pour permettre les acquisitions dans hi même mesure 
que par Ic passé. 

L'uugrnentation de 100,000 francs constitue l'encourngemen 
rcv enunt aux artistes, au même titre que les sacrifices censeutls, à 
raison de ln situation écouomlque, aux autres nrtisaus de l'octivité 
nationale. · 

_200,000 1 i 1>0,000 1 50,000 1 .. AnT. !)I. - La charge temporaire tic tl0,000 francs, qui figurai 
au Budget de 1 !J~O, est maintenue pour assurer la participation de 

0 

1 
2,000 1 • 

1 

2,000 Ill Bclgi11uc aux expositions rétrospectives ile la « Hoyal Acndemy • 
,Ic Londres et du "Jeu de Punme » il Paris. 

D'autre part. Ic 1·ré,i it normal doit êtrr n111(n11·ntè de la même somme 
pour permettre à l'Etat tlïntcrvcuir dans h-s frais des expositions 
oq~anisécs por les cercles <l'art et qui se font de plus en plus nom 

· brcuses, 

AaT. 87 (ancien). -Suppression d'un organisme reconnu inutile 

509,807 30tl,807 
1 

» ,. 

t,009,807 861,807 150,000 2,000 
1 

H. 



I_N° tlH ! ( 42) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1921. 

l'IU.tRO LITTIIRA 

••• iH develop- 

arlielet. pMtlenl1. 

- •. 
95 1 • 

9t. 1 Il 

95 1 • 
96 

1 • 

l a. 
97 

b. 

98 1 Il 

DESIG11A'.l'ION UJl.S DÉPEllSl~S E'l' SER VlCES. 

09 

1 

Ili.PORT, , fr. 

Académies el écoles do dessin : subsides, aequisitions de médailles et de livres. Acquisition et frais 
d'entretien de modèles destinés à l'enseignement . . . . . . . . . . • . . . 

Inspection des académies et des écoles ile dessin; travaux d'écritures et autres incombanL spécia- 
lement au service des académies et écoles . • . • 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement des ~rts du dessin 
Subsides à de jeunes artistes pour les aider dans leurs études . • 
Grands concours de peinture, de sculpture, d'architecture et de gravure : 

lauréats . fr. 
Frais relatifs à cos concours (y eompri« une somme de 50,000 [ranes en 

II 

l 
chm·ge temporaire) . • . . fr. 50,000 ,. ~ 

Reproduction des objets d'art destinés aux échanges internationaux et frais relatifs à ces échanges; 
dépenses diverses . . . . . . . . . . . • . . . . . . . • . . • • .• 

pensions iles 
25,000 

Mutées royaux et musée Wäerl.i. 

Musée royal des Beaux-Arts de Belgique; Musées ancien, moderne et M11sée Wîcrtz : per 
sonnel : traitements d'activité et ile disponibilité ; -trais de surveillance (y compri.~ tme 
somme de 75,800 francs pa11r i11de111nité mobile de vie chère) 

Conservateur en chef . 
Conservateur . • • 
Couse1·vateur-adjoiut. 
Allachés . 
Secrétaire • 
Comptable. • • 
Dactylographe. 
Commis 
Praticieus • .• 
Brigadiers • 
Surveillants 
Cireurs. 
Concierges . 
Préposées au vestiaire 
Veilleurs de nuit 
Nettoyeuses 

. ~· 

TOTAL 

. fr. 

NO:IIBRE 1 . 1 MONTANT TRAITEMENTS. d'ageo.b. · de lQ dépeuee, 

Indemnité de résidence 
Indemnité familiale • 
Indemnité à accorder aux agents nommés 11 titre déllnitir. 
Manœuvres d'e1tinctio11 d'incendie 

t 
i 
i 
2 
1 
1 
1 
1 
2 
2 
31 
tl 
5 
2 
5 
2 

65 

Secours, maladies et naissances, etc. • • • 
Heures supptémentaires pour l'arrangement ties salles du lllusée Moderne 
ludemnitè de vie chère. (G/ia,rge temporaire.) 

1:;,:i:m » 
1 l,000 » 
9,:l00 » 
i r.soo >i .i,;;oo ,, 
ï,000 » 
,i,l'i00 » 
5,900 )) 

15,900 » 
11,800 11 

142,300 » 
40,100 .» 
13,050 » 
5,l0O » 

10,500 1> 
4,500 » 

Nomination d'un dactylographe, augmentations réglementaires de traitement et majora 
tion de l'indemnité familiale . ; • . • • • • . . . • . • • • 

. rr. 

508f500 » 

54,000 » 
5,500 » 
1,600 » 
1,000 » 
2,000 » 
2,000 » 

73,800 » 

~o.u20 » 

447,720 » 

A UPOIITllR • fr. 



( 45 ) ( Min. des Sciences el de« Arts.) 

DtVELOPPE'.\lENTS. l)ÉPENSES ORDlNAlllES. 
~ 

CttRlllTS 

1921. 

CHÉDl'fS 

l'lllouéa 

19'20. 

DIFFÉlU:NCES. 

·-·--- :~------·· -- 
.i.111111.■Nl'i.TlOPI• IHMUIUTIOft. 

Obse·rvatiom. 

·l,009,80J 8(i 1,807 150,000 2,000 

1,00,000 5150,0(l() !'50,000 • 1 ART. !)5. - Les budgets de ces institutions. fixés par les autorités 
Iocnlcs, ont augmenté par suite <lu relèvement général des traite- 

23,000 2~,UöO • 1 
inent, des professeurs et <lu renchèrissemcnt du matériel. 

L 'F.tnt iuterveuaut, en vertu de règlements, pour un tiers au 
1,000 1,000 • • maximum duns les dépenses inscrites n ces budgets.sa part doit être 

17,000 17,000 
augmentée dans ln proportion des besoins nouveaux. 

• • 

75,UOO 

lü,O0O 

-H7,720 

20,000 

:.?i3,000 \M,720 

6ri,OOO 

to,000 

At1T, 97. - La charge temporaire de 90,000 franc:6, prévue att 
Butlgct de 19':!0 pour l'orgnnisation de trois concours supplémen 
tnires. est réduite /i 50,000 francs, somme nécessaire à l'organisa 
tion du concours remplaçant celui f[UÎ devait avoir lieu en i Of 7. 

Mais le crédit normal est diminué tic !>,000 frnncs. Les résultats 
connus et prévus permettent cette réduction, 

La suppression au libellé ries mots • ateliers à Rome • a pour 
but d'exonérer les lauréats de l'obtigatton d'occuper à Rome des 
locn 11 ~ 'loués. 

ART. !)8. - Les résultats connus et prévus permejeent cette 
diminution. 

ART. 09. - Un arrêté royal du U novembre i9f9, portant 
règlement du Musée royal des Beaux-Arts de Belglque, consacre cette 
nouvelle dénomination. Il- n'y u plus lieu de prévoir un poste spécial 
pour les dépenses du Mu:!!éc Wicrtz. Les Musées ancien, moderne et 
Wiettz sont administrés par une même Commission directrice et 
leur- personnel est placé sons ln direction d'un conservateur- en chef. 

Lu charge permanente est augrneutée de ':N,9:!0 francs pour pcr 
mettre la nomination d'un dactylographe, l'oetroi des augmentations 
n;glco1e11taircs de traitement et ln nrnjorntion de l'indemnité familiale, 

La charge temporaire tic 73,800 francs est l'allocation correspon 
d:1111 i, l'inderunité de vie chère. 

1-----1-----1-----1---- 

·I, 985,?527 1 1, 7fi!'î,807 294,7:!0 77,000 

·12 



[N° t O!] ( 4l ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1921. 

NUIIIIIO ILl?TIIU 

•••• 
d., 1 dénlop- 

àrlieloo. pemen1I, 

DÉSIGrtlJ\.'l'ION DES Dtl1El1SES ET SER VlCES. 

.• . • 

100 

·101 

W2 

-105 

'10-.\. 

» 

» 

b) 
c) 
ri) 
8) 
() 
g) 
11) 
i) 

j) 

:a 

REPOI\T . fr. 
Mustie royal des Benux-Arts de Belgique: ~tnsées ancien, moderne et Musée Wiertz : matériel 

et acquisitions ; frais d'impression des cutalogues ; frais divers et imprévus. 
Musées royaux d11 Cinqunntcnnire, Personnel · traitement- d'activité et de disponibilité: Irnis 

d'étude des collections (y compris une 1w11ww de 105,000 [runes pour· indemnité mobile dr. 
vie chère) . • , • 

MINDIUM. î blAXDIUM. 1 
1-----,-----'------,; . --...---. --- ' 

NO.llllR 
d"agcuu 

TOTAi,. 

Conserva leur en chef . 1 l l,H)O 
Couservateur, l !),UOll 
Conservateurs 5 0,000 
Conservateurs adjoints. 2 - 7,100 
Auuchés . ' . . ~ ~ ,t 4-,-tûO 
Chef du sPrvicP photographîque , 1 4;400 
ct1ef d'atelier du moulage. 1 )) 

a) 1 
Cnmplable . 1 3,\100 

( llibliotb.ècaire. 1 3,,IOU 
Commis . 5 5,-IUO 
t•r·éparateurs. 5 3,-IO0 
Gardes. . 2 3,100 
Surve-illauts .fü s.oco 
MessagPr , 1 2,!lOU 
Cbaulfrur . 1 2,!lUO 
Gat·diennes de vestiaire. 3 1,500 

ToTAL. 79 

Relèvement général des trattements 
Une gardienne de vestiaire 

Indemnités de résidence 
Salaires. • 
1 ndernn ités familiales 
Travaux supplémentaires el caisse de retraita, 
Cours d'art Pl d'urehéologie 
lnuemunes de maladie • 
Frais d'étude des collections 
Nominations el promotions . 

1'2,flüf) U,000 0 titre persennel.) 
10,2Ull 11,\100 1 Id. 
10,~00 ,B,füü 
8,200 12,00ù 

1 ll,800 20,1\10 
6,800 (l.-100 

)) G,UOO 
6,,l~5 5,150 ) 5.J.1,900 iî,,IOO 4,,rno 
li,-HIO 21/iOU 
5,,i0O 21,ï:'.iO 
5,,IOll !1/i:iO 
,{, 150 15,1,00() 
4,150 3,-iOU 
,t,150 s.eso 
2,650 5,ïOO ' 

•• 
1 r 

8!1,1'25 
1 IH),6:fö 1,500 

TOT.lL. . fr. 1 43-2,525 

1 

45,000 
3:!,Hïii . ll,2ti0 
6,;iOO 
8,1.100 

1 2,001) 
10,9,10 

. •• l 5,000 

TOTAL. 5ii2,IOO 
Auqme11tatiom des charges pour 19.~I : 

a) Permanentes: 
Augmentations réglementaires, 
Majorations des indemnités familiales et nomiuatîous, 

b) Temporaires : 
Indemnité de vie, chère . 

5,150 1 24,000 

1 
20,850 

H0,000 
105,000 

TOTAL. . fr. ! 881, tno 

Musées royaux du Cinquantennire : matériel et acquisitions. Jetons de présence ties membres 
de la Commission de surveillance et des Comités d,· sections, Fouilles archéologiques dans 
l'intérêt des Musées. Frais d'impression et de vente dn catalogue. Dépr-nscs diverses 
(y cnm pri« 1111e s1H11111e de ,Jï .000 [runes en duu'ge lm1p11ro1re). ' 

Château dt· i\la1·icmont : personnel (y compris 1111e .~0111me de 6,000 [ronc» pour indemnité 
mobile de vie chère). _ · 

Château de l\laricŒont : matériel cl frais de conservation . 

i\ RiPORTl!R. . fr. 



DitVELOPPEMENTS. 

(Min. de, Sciences et des Arts.) 

DÉPgNsES ORniNAIRES. 

CUÉnlTS t:Hl'tl)ITS DIFFÉHENCES. 
demandée alloué11 

rooa L> tUUlCICK POUlill. L? llillliil.CiU ·--------- --· ----------- '• 
1921. 1920. J..Ul.MltNT.lTIUN, DUUft.,-TlON, 

1,983,ö27 l,7üti,8ll7 :iU4,7tO 1 77,000 

57 i ,500 5!10,tiOO • 1 19.000 

()81,100 1-.rn,0011 

'û~.000 i :11;1f,000 11,000 1 • 

/i0,000 • Ml,1100 )) 

50,000 • ~0,!!00 )) 

-- 
5,581,127 '2,97"J,407 liOt,no 96,0M 

Observations. 

ART 100. -- Diminution provenant, Îl coneur-ecnce de 
12,~0ll fr1,ncs.d!' ln suppl'l'ssion dt• la charge u-mporuü-e. Le surplus 

1l,• la di111i1111tio11 soit H,l'iUO fruu,·s affl'ctc la chu1w• permanente 
l.es résultats cunnu- l'i prén1,pl'rrncllent celle réduction. 

Aur. l() 1. - 1\11~111t•nlation de la charge permanente do 
':!4,Ullü fruucs pour l'octroi ties uugrucntations rêglcmcutaircs, la 
uuruinutiou tic deux ag1·nls nou venux ( un phutugraphe et une net 
toyeuse) et la mujorntion til' l'i11dcmrnté familiale. · 

l.a charge trmporuire tie IIH:i,000 Irnucs est l'allocation cor rcs 
poudun: 11 l'indemnité de vie chère. 

AH. 102. - Le crédit permanent est augmenté de tl,000 francs 
pour couvrir les dt'pcnscs suivantes: 

Augnu-ntut io n du taux des fdis de route et des jetons de présence 
tie~ membres des comités • . fr. 5,000 

Frais d'ndrninisu-ntion (fournitures de- bureau, et!:_.) . f ,000 
Achats pour In section tics moulages . · 15,000 
La charg,· temporaire de i t'i,000 francs prévue au budget ,le 1920 

est portée il li,000 francs eu vut- de la publtention, jusqu'à con 
curreucr- tie l ll.000 francs, de guidr-s rt catalogues, et à concurrence 
de 7.000 francs pour le tir;ig,~ d'une épreuve de tous les clichés par 
le ~ervic1· photographique, 

,\i:T. l01 et 104 (nouveaux. - Crédits nécessaires pour- assurer 
la sm-vr-illnnec et ln couscrvation du domaine de 31arîcmont cl des 
collections léguées à l'É111t. 



( 46 ) 

BUnGET DE L'~XEHCICE rn21 

)IUlliRO LITTERA 

••• 
••• dévelop- 

articl••i pements , 

DESIGNi\.Tl01" DES U~l•E"NSES E'I' SERVl(;ES. 

1015 

l 06 ) 
( 

1 

107 

108 

)) 

a 

/). 

ll. 

c. 

llEPOl\1'. . • • fr. 

iJfomm wnts publics. 

Monuments:\ élever aux. hommes illustres de la Belgique; subsides aux villes el aux provinces; 
médailles i'I cousnerer aux. événements mémorables 

Restauration des momo11e11ts el co11servatio11 des œ1w1·es d'ti1't. 

.Suhsides aux provinces , aux villes et aux communes dont les ressources sont insufli- 
sautes pour la restauration des 11101111111ei1ts. · . fr, 65,0Ù0 

Subsides pour la restauration et la conservation des objets d'art et d'archéologie 
appartenant aux administrations publiques. aux é!):fües, etc.; travaux d'entretien 
aux propriétés de l'Etat qui ont uu intérêt exclusivement historique 011 artlstique, 
Missions et frai, d'études rdatifs i1 ces r-cstuuratious et i1 Cl'S rruvaux , 12,000 " I 

Subsides nux provinces, aux communes et aux fabriques d'églises ponr restaurations artistiques 
aux édifices religieux classés comme monuments. - Missions et frais d'études relatifs 11 ces 
rcstaurutious . 

Commission royale des monuments et de, sites Personnel: traitements rl'uctil·ité et de disponi 
bilité (y compris une summc de 8,280 [roues pour iwlenmité mobile de rie chère) 

S,·crèt:1ire 
:--ecrt·Lain' adjolut 
Chef d,· bureau 
Commis . 
Ductyrographe 
Concierge 
.'\elloyeuse 
Indemnité familiale . 
Indemnité de rèsideuce • • • 
Iodcmnité de vie chère. (Charge temporaire.) 

ToTAL 

NOlllll\E 1. lll~lllUll. 
(i"ni;c-nt:1. :11,\Xl!IU!I. 1 TOTAL. 

;; 
1 
l 
1 
)) 

)} 

)) 

l) 

ï,H;;O )) l:l,:500 )) 0,200 )) 

;i,!)t\O )) I0,iù1l )) :-:,tOO )) 

n.:iou >) llt,:!00 )) 10,0.ill )) 

.i,3Jll )) ï ,201) )) 1-1,!HlO )) 

)l )) ü,!JOO )) 

)) )) :l,91~i )) 

)) )) i.rso )) 

)) " 1,6,15 )) 

)) )) 5/560 )) 

» )) 8,'280 )) 

. - 
fr. 70,000 )) 

Commission royale ties monuments et des sites : jetons de présence ties membres. fr. '15,000 » 

Id. Frais de voyage des membres, du secrétaire et de lieux dessinateurs . ·[9,000 n 

Id. Bibliothèque, mobilier, chautt'age, impressions, fraisde bureau, achat d'instru 
ments; compte rendu des séances générales; indemnités des sténographes et frais 
de publicntiou , l1'rais de gardt•, de manutention, de rcn,balla!le, du transport des 
objets d'an se trouvant dans lu 1·rgio11 dóvastée et <pii furent é1ac•ués i1 l'iuté 
rieur du pays il l'intervention de la Commission royale des monuments et des 

· sites - 12,000 » 

A RBPORTl!R. 



( 47) , Min. des Sciet1ces et des Arts.' 

DÉVELOPPE\JENTS. - DIWENS~~S ORDINAIRES. 

CRl;:1>1TS uü:urrs l>IFl<'ÉR EN CES. 
d11WauJ4à allouds - _ ___________....----·····- Ubseroations. 

POUi\ L1Kllf,&ClCi1 roua. l.11.1lllCLC l' 

1~1 f!l20 lUOK•ttT1tl0.f\, Dl.lftUTIO?\, 

:'l,58(,127 2,972,'iO7 ti1 )If, 7'.!0 9û,OOO - ...•..•.. ~ .••....• 

70,000 70,000 • • 

7o,OOO li~,0O0 D 50,000 Ain. IOU. - En écartant tout cc qui n'est pas indispensable, on 
peul réduire cc crédit à 71:5,000 francs. 

·12t>,000 ~00,000 . 71>,000 AnT. 107. - Justification identique Îl celle de l'article précédent, 
.. 

70,000 ti;:5,0O() ~ 7,000 )) AIIT. IOS. -- La charge permanente est diminuée de· l,'!80 francs, 
par suite de ln suppression tle l'imprévu dans les évaluatious. 

La charge temporaire est l'allocution correspondant à l'indemnité 
de vie chère. 

' 

' 

J,6,000 Ml.000 •> ·l 2;00iJ ART. IO\l. - Diminution provenant de la réduction du nombre 
des séances. 

- 

5,767,-1'27 3,488,407 ?H1,720 ':l55,000 
-· 



[N° 10f] ( 48) 

UUDGgT OE L'EXEllCICE 1921. 

- - - 
N UWÉllO I Ll'l"fliRA 

Je, 
dévetep- 

arttcles. 1 penu111ts 

1 

"!!l'!!l'!E 

DESIGJ.lATION DES DEPENSES ET SER VICES. 

HO 

iH 

112 

H5 

114- 

t-15 

)) 

• 

" 

" 

l) 

1 t6 

(l, 

c. 

fü:POIIT, , fr, 

Frais de roule et de stljour et jetons de présence des trois commissaires de l'Académie royale de 
Belgique adjoints ù la Comu.ission royale des monuments tl des sites; frais tie rouie et de 
.séjour des membres rorrcspondauts de cette Commission. 

Bulletin des Conuniss iuus d'art et d'archéologie : rédaction, publication; dépenses diverses . 

E11cow·11ge1mnls eI1 [coeur tie l'arl musical. 

Conservatoire royal de musique de Bruxelles : dotation de l'État destinée , avec les subsides 
de ln province et de la ville, à couvrir les dépenses de personnel et de matériel. - Cours élé 
mentaire de musique . 

Conservatoire royal de musique de Liéae : dotation de l'État destinée, avec les subsides de la 
province et de la ville, à couvrir les dépenses de personnel et de matériel. . • • 

Conservat~ire royal de m usique de Gau tl : dotation de l'Eta t destinée, avec les subsides de la 
province et de la ville, à couvrir les dépenses de personnel et de matériel • 

Consurvatuir-e royal flamand de musique d'Anvers : dotation de l'État destinée, avec Ic, subsides 
de la province et de ln ville, l, couvrir tes dépenses de personnel et de matériel 

Subsides aux écoles de musique autres que les conservatoires royaux; subsides aux sociétés 
musicales. Acquisition de livres el de médailles destinés aux lauréats des concours et aux 
élèves des écoles de musique . . fi'. ·1!)0,000 n 

Bourses d'études eu laveur lies élèves. des conservatoires royaux et d'antres écoles 
de musique . i 5,000 >> 

Subsides et enrouragements à des artistes musiciens qui ont donné des p1·euves de 
mérite; voyages à l'étrangerdans l'intérêt de leur talent; missions; subsides et sous 
eriptions ;,n' Inveur ,IP ~~11hlica1ioos l'i d'auditions d'œuvres musicales; concerts 
nationaux; secours aux familles d'artistes dé1·i\dés. Eucouraucmcuts à l'art drama 
tique mns ivul Publicariun titis n-uvu-s ties anciens musiciens bel ires; frais relnti t's 
aux ~rands concours tie composition musicnle: pensions ries lauréats de ces concours; 
dépenses diverses (y compris 1111e sumrm: de 20,000 francs tni charge tem- 
poraire). • • . . 107,000 » 

A R~PORTER. • • fr. 



( 49 ) (~lin. des Sciences et des Arts.) 

DEVELOPPEMENTS. -· DÉPENSES ORDINAII\ES. 

CR~~DITS CRÉDl1'S 
1-~~lENCES. 

demao,tih alloue, 1 Observations. 
,ooa t.' 111w;-a.c1ca POUll L11XBRC1Cll . 1 •UOMIIITl'IIO~. , 01.llltlTlOIIJ 1.92-1. H)20. 

3,767,127 1 5,488,4071 ~H,720 1 235,000 
... : •... ~--"• 

20,000 

7,000 

47-t,O0O 

·2H,78ö 

25,000 

30,000 

471,000 

211,78?1 

300,0llO j 280,000 

,, 

20,000 

5,000 

25,000 

}) 

u 

5, 155,44':2 1 -',8i 6,435 578,007 261,000 

Aar, HO. - Diminution justifiée comme la précédente, 

ART. ·11 !. - La charge temporaire de <.!ll,000 francs inscriteau 
budget de 1020, pour ln rédaction et l'impression des bulletins qui 
n'ont pu être imprimés durant lu guerre, disparait. 

Par contre, Ic crédit normal doit être augmenté de 2,000 francs 
pour couvrir dorénavant les frais de publication du bulletin. 

·18ö,U87 1 158,800 ! '•6,287 1 • 1 ART, H4. - Augmentation résultant de l'unification des barèmes 
de traitements du personnel des quatre conservatoires royaux du 

' 
• pays. 

17i,U5 171,4'5 1 • 1 > 

ART, J 16. - Les traitements des professeurs des écoles de 
musique autres que les conservatoires royaux. ayant été majorés, 
par décision des autorités locales, les Administrations communales 
demandent une augmeutatlun de la part Jo l'mtervention de l'Etat 
dans les dépenses de ces établissements. 

L'Etat, à raison des rèzlements en vigueur, intervenant dons ces 
dépenses, Ic Oépartcmcn test amené o mojorcr proportionncllcnient 
sa subvention annuelle : d'où une uugmeututiou de 'l!0,000 francs 
de la charge permanente, 

La charge temporaire, de 20,000 francs maintenue au budget 
de !l):.H, doit permettre de couvrir les dépenses du grand concours 
de composition musicale, dit de Rome, qui aura lieu en 19~H. 



[N° 10!] ( 80 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t92f. 

'iUMÉIIO I LITTF.RA 
<101 

,lenlop- 

article, 1 perunt1. 

D..lSIG1'1 A. TIOnl DES DEl'El1SES ET SERVICES. 

a. 

b. 

118 

H9 

120 

•. 

» 

• 

• 

» 

I\BPORT, , , , fr. 

Inspection des écoles de musique. 

CÓnseil de perfectionnement des étndes musicales 

Part de l'État dans les traitements de disponibilité des membres du personnel administratif et 
· enseignant des établissements d'enseignement communal ressortissant à l'administration des 

Beaux-Arts . . • . • • • • • • . • • ~ • 

CHAPITRE IX. 

TOTAL DU CHAPITRE VIII. . .• fr. 

DBPBlfSBS DIVBR88S ET l■PRIIVUIS. 

• fr. 1 ?S,000 • } 

. . rs,ooo , 

Secours à accorder pour frais de dernière maladie et de funérailles aux familles de fonction 
naires et employés décédés ou d'agents pensionnés de l'administration centrale qui se 
trouvent dans une situation malheureuse. Rente annuelle et viagère de 2,500 francs due en 
vertu du legs fait à l'Etat par M. Vermeersch (arrêté royal du 9 février 19tt). Dépenses 
imprévues non libellées au Budget • • • • 

Subsides aux fédérations des sociétés bell?es de gymnastique. • 

ToT.u ou ceAPITI\& IX • . . fr. 

DEIJXIÈHE 8ECTIOl'W, - Dl!JPB~SES EXf:1EPTIOi'Wi'IEt.t.ES. 

CHAPlTRE X. 

SBR V ICBS DIV Ras. 

Enseignement moyen. - Construction el ameublement de locaux. 

Enseignement primaire, - Frais de fu1~érailles et de monument à élever sur la tombe des 
victimes de l'incendie de l'école normale de Nivelles. - Reconstitution de la garde-robe, 
des livres et de» ohjefa classiques des élèves sinistrés (pour mémoire). • • • • . • , 

A IIBPORTIR, tr. 



( 61) (hlin. des Science, et des Arts.) 

DÉ\'E
1
LOPPE\IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

Clll!:DITS CRli:DITS OIFfÉRENCES. 
JC&QCl:lld~• •lloud• 

1 eon L'ainac1ca 1 Observations 
1001. L'llll■CIC1 

1921. 192(), .lDO.BNT.olTION, DIWINUT10!' 

5, 153,t.4214-,816,43~ 1 5781007 1 26:1,000 -- .. ~-~-- .. 

20,000 1 20,000 1 • 1 • 

,.,ooo 1 1,000 1 ö,00() 1 .. 1 ART. ! f 8. - Le traitement de disponibilité d'un professeur de 
l'Acntlémic de l\lalincs vient d'être augmenté et un professeur- de 

!5,115;,44-2 14,837,4351 1581,1)07 1 
l'Académie de Mons va être mis en disponibilité. 

261,000 

AuGMENTA'flON·, . fr. 

·1 :l,000 

9,000 

11,000 

15,00ü 

520,007 

4,000 

20,000. 16,000 l1,0U0 • 

AUG!IENT.\TION, , fr. 4,000 

. A RT. 120. - Il y a actuellement trois fédérations au lieu de deux. 
Il importe, vu la hausse générale des prix, de porter de 

2,!'i0O francs (allocation de t9U) à 5,000 francs le montant du 
subside à accorder à chacune d'elles. 

ss.ooo l ~ö,000 1 150,00-0 1 • 1 Art. 121. - Un crédit de 45,000 francs a figuré au budget pour 
l'exercice ¾920. Il doil être porté à 95,000 francs par suite de la 
création de nouveaux établissements d'instruction moyenne. 

1 
> 512,990 ' 312,990 

~-- 
95,000 5515,990 IS0,000 312,990 



[N° fOt] ( 5'! ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t92L 

NOIIBIIO ( LITTERA 
~ .. 

dévelop- 
articles, 1 pements, 

DÉSIGllA1'10N DES DÉPE11SES ET SERYICES. 

·122 

t25 

124 

li 

125 

126 

)) 

t27 

128 

-130 

132 

" 

l) 

» 

ll.EPOIIT. 

Enseignement primaire. - 
quemeuts scolaires 

. fr. 

Construction, ameublement, ete., de maisons d'école et de bara- 

Enseignement normal, - Construction, ameublement, ete., d'écoles normales 

Théâtre royal de la Monnaie. - Subside. 

Musée des Beaux-arts de Tournai. - Part d'intervention de l'Él11t t2° annuité) (pour mémoire). 

Cathédrale de Tournai, - Dégagement (pour mémoire) 

Musée des Beaux-arts de Huy. - Acquisition et aménagement (pour mémoire) 

Jubé de l'église Sainte-Waudru, à Mons. - Reconstitution (1 '0 annuité) (pour mémoire) 

Participation de la Beluique aux travaux. d'exploration hvdrogruphique et biologique en exé- 
cution du programme du Conseil international pom· l'exploration de la mcr , 

Établissements communaux. d'instruction moyenne pour garçons et pour filles. Subsides aux 
communes à litre de part de l'État dans les subventions de vie chère allouées aux membres 
du personnel. ( Créd ù non limitatif'). . • 

Subside à l'Union des associa lions inter-nntionules pour lui permettre de s'installer dans ses 
nouveaux locaux et d'organiser la quinzaine internationale de ·1920 (pour mémoire) . • 

Musées revaux du Cinquantenaire. - Achat d'un matériel utilisé pour l'entretien des mou- 
luges (pour 111ém,Jire). • • • • • • , • • • · • • 

Admlnistrntion centrale. - Organisation provisoire du service spécial chargé du paiement des 
traitements des instituteurs mis à la charge de l'Etat par la loi du 15 novembre 1919: 
rémunération du personnel temporaire. Travaux extraordinaires : rémunération (pour 
mémoire). • . • • 

Commission chargée de recueillir et d'inventorier les documents relatifs à la guerre et à 
l'occupation: pc1·s01111cl; frais de voyage et indemnités de vacation aux membres de la 
Commission • • • 

Commission chargée de rrcueillir et d'inventorier les documents relatifs à la guerre et 
il l'occupation : frais de matériel, location et nménagemcnt d'un immeuble; achat et trans 
port de documents; publication d'un bulletin; gardien nat . • 

Commission chargée de procéder au triage des archives du Comité. National de Secours et 
d'Alimentation : location de locaux . • • • . 

Subside destiné à la publication d'œuvres littéraires et scientifiques en vue de remédier h la 
crise du pnpiPr et de l'imprimerie; Frais de route et jetons tic présence des membres des 
comités d'études . • • • 

Part d'intervention de l'État dons les réparations des bâtiments d'écoles des I égions dévastées • 

Frais divers pour assurer les récupérations artistiques à charge de l'Autriche, prévues par le 
traité <le Sauu-Germain . . • . . • . • • • . . . • •. • . ., . . . • 

Subsides aux écoles primaires pour enfants belges réfugiés, établis en Belgique et à. l'étranger. 

/ 

TOTAL DU CHAPITRE X. 'fr 

4.;.··.;. 



( H3) (Min. deB Sciences et dea ,irt,.) 

DEVELOPPEMENTS. DEPENSES ORDINAIRES. 

CHlsDITS 

demand61 

CRÉDITS 

,ova 1..' ••••ctca l roua t.1•111.c,c• 

1921. 1920. 

DIFFÉRENCES. 

,,.,,nmo,.1 
Observ.ations. 

1,000,000 17,000,000 

J 5,'150,000 • 

~ 

~, 

93,000 , . 55ä,091J 

21!5,000 

• 
• 
,. 

46,570 

25,000 

• 

• 

54-,000 

38,000 

12,000 

60,000 

i,500,000 

215,000 

12 500 

175,000 

l 0,2!:IO 

1!S,50U 

46,;i70 

200,000 

100,000 

12,is,,o 

217,00() 

8,!SO0 

58,000 

{2,000 

50,000 1 • 

· 17/S,OOO , • 

6,4,98,570 1 8,427,610 

0UJINUTION. • fr. 

AAT, l '22. - Il est inodmissiblc que Ic Gouvernement se déain 
téresse péeun ini re ment de ln construction . des locaux scolaires 
communaux. Lo promesse d'un subside de l'Etat est très souvent Ic 
seul moyen d'cnga~cr certaines communes à adapter tours locaux 
scolnires aux nécessités du moment. 

Dans ll·s conditions économiques actuelles, il est mulaisé d'établlr 
des prévisions bien nettes pour 1921. 

AnT. 12;,;_ - Cc crédit se décompose comme suit: 
i,000.000 de francs pour l'achat des locaux dl' l'école normale 

d'Andenne r-t pour la construction d'un bâtiment à y annexer; 
f ,000,000 de Irnncs pour ln reconstruction partielle, de l'école 

normnlr- de Nivl'llcs 1premicr crédit); 
1,000.000 Lit, francs pour lo construction d'une école normale 

ô Arlon: 
2!\0,000 frnnes drstinésà l'exécution, à diverses écoles normales, de 

gros travaux uraents n'incombant pas au Service des Bâtiments civils. 
AnT. l 10, 120, 1'21 et l'2~ ïnnciens-, - Les crédits portés à ces· 

articles n'ont pas été utilisés nu cours de l'année I O'l!O. On renonce à 
leur réinscription 1111 hutlg1•t pour i !121. Les travaux sont ajournés 
comme constituant des dépenses non immédiatement indispensnbles , 

ART. l2!S. - Il y n lieu pour la Belgique de continuer sa parti 
cipation ô ces travaux. 

AnT. l :.!6. - Un crédit de 200,000 froues a figuré, pour cet objet, 
nu Budget de i920; mais les résultats connus et prévus de cet exer 
cice, ainsi 1111c ln suppression de certains établissements communaux 
d'instruction moyenne, permettent de réduire l'évaluation de la 
dépense, pouç H>:'ll, à '211,000 francs. 

Au. 127. - La Commission poursuivra ses travaux pendant 
l'année ·102-1. · 

Le crédit alloué en !9'20 s'élevait à 8,690 francs et se décompo- ,, 
sait comme suit : 
f• frais de vacation, de voyage et de séjour aux membres de la 

Commission. fr . .t.000; 
2• Traitement d'un chef de bureau et d'un commis dactylographe 

4,?500 frnnes. 
Il y a lieu tir por ter le premier de ces postes à t 6 000 francs pour 

couvrir les frais il,· séjour, de vnya~r et tie vacation, non seulement 
des membres <lu Comité central mais aussi des cinquante membres 
dont se composent Irs neuf Cnmi•~s provinciaux des archives de la 
gurrrc. qui r-ntrcront en octivité le 1 "janvier prochain. 

Quant au second poste, il doit ètrc quadruplé. les traitements 
dont il s'agit n'avani été prévus que pour un trimestre seulement 
<le l'exercice t 9l!O. · · ' 

ART. f28. - Voirjustificntion à l'article f27. , 
Arn. 120. - Les travaux de l11 Commission seront poursuivis au 

euufs de l'année i92!. · 
AnT. 150 (nouveau). - Il y II lieu de prévoir une somme de 

415.00Q francs pour permettre la publication de certaines rouvres 
littéraires cl scientifiques à désigner par des Comités spéciaux. 

D'antre part.une somme de l !S,000 francs est nécessaire pour payer 
les frnisdcroute et Iesjetous de présence aux membres desdits Comités. 

ART. i 5 t , nouveau). - Le coût <l'un bâtiment scolaire réédifié en 
tenen! compte ,tes exigences dr. l'hygiène et de la pédegogie moderne 
titi passe la somme n !louée en vrrtu de la loi sur les réparations des 
dommages de guerre.Cette différence sera payée au moyen de l'allo 
cation sollicitée. 

ART. fö2 (nouveau). - On sait que le Département des Sciences 
-et des Arts a la direction de ces récupératious. Le libellé indique 
suffisamment la destination du crédit. 

ART. i33 (nouvcnu), - Un crédit de 25!1,000 francs a figuré au 
budget cxtraonlinoire de 1920. Sa place est mieux indiquée aux 
dépenses exceptionnelles cl, par suite de la diminution du nombre de 

._. ces écoles, ce crédit peut être réduit à i 71S,OOO francs. 

50,000 

,. 
3,250,000 

D 

" 
D 

l) 

• 

• 

• 

• 

215,500 

60,000 

1,500,000 

50,000 

f7/5,000 

312,990 

6,000,000 

» 

12,iS00 
-175,000 

f 9,250 

1?î,300 

17/.i,000 

i00,000 

t2,!500 

217,000 

Il 

l) 

1) 

!5,1 I0,500 7,039,MO 
,--------,----.:..--- 

l,929,040 



[No tOi] ( ö4 ) 

UUDGET DE L'EXERCICE f 921. 

NUMÉRO 

de, 

articles, 

DÉSIGNATI011 DES DÉPE11SES El' SERVICES. 

l. 

IL 

Ill. 

IV: 

v. 
Vl. 

VII. 

VIII. 

IX. 

X. 

PDEHIÈBE SECTIOl'W. - DÉPENSES ORDUWA.IRES. 

Administration centrale. • 

Pensions et secours • 

Sciences et lettres 

Enseignement supérieur 

Enseignement moyen 

Enseignement normal. • • 

Enseignement primaire. 

Beaux-arts. 

Dépenses diverses et imprévues • 

.. 

TOTAL DES DÉPENSES ORDINAlfiBS. • fr. 

DEIJXIÈIIIE SEUT.IOl'W, - DÉPEl'WSES EXC::EPTIOl.'Wl'WELLES. 

Services divers . • • . . . 

ToTu (Ministère des Sciences et des Arts). • • . fr. 



c rm ) (hlin. des Sciences et des Arts.) 

DÉVELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 

CR~OITS CUÉDlTS DffFÉRENCES. 
demandlt anou61 

toua 1.>:a..:aacu:11. toV• L' IIJIACUI& 

1 192L 1920. .I.VQSHUTIOft, Dl■IJIUTIOft, 

ObSffVations. 

4,04-1,!HS 2,999,073 f,042,445 1 D 

866,000 !,83,000 283,000 1 )) 

5,-!!SO,OöO 4,tOO,ö65 f,U9,485 1 ». 

10,472,000 9,757,400 734,600 1 )) 

t9:ai59, HS7 1 1i,ö68,-i-2t 1 !:S,070,733 1 )) 

..:: = H,601,760 7,t59,300 1 7,U2,..t.60 1 J) 

198,614,228 i 03,209,, 78 9!:S,404,7150 1 )) -- 5,!57,442 4-,837,455 •M'8.oof: )) 

20,000 rn,ooo 4,000 1 )) 

-- 
I 2ö8,-462,HS15 1 U7,0·10,67tS t 1 t,-4tH ,480 1 )) 

\ 

it 
6,498,!,70 8,427,610 1) 1,929,o.t,O 

261,960, 7211 HS!S,438,285 Ht,4!H,480 t,929,04.0 

-==- ::;;:a . w--,...- 

AUGMl!:NTA.'IION. ' fr. 1 ~,522,UO 


